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SIXIÈME PARTIE 

 

LÉGISLATION PHYTOSANITAIRE 

 

L'Andorre applique toutes les obligations découlant des accords internationaux conclus par l'UE 

dans la mesure où ces obligations concernent les règles phytosanitaires nécessaires au bon 

fonctionnement du présent accord. 

 

 

CHAPITRE 1 

 

SANTÉ DES VÉGÉTAUX – ORGANISMES NUISIBLES 

 

 

SECTION A 

 

MESURES DE CONTRÔLE GÉNÉRALES 

 

1. 32016 R 2031: règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 

2016 relatif aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, 

modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n° 228/2013, (UE) 

n° 652/2014 et (UE) n° 1143/2014 et abrogeant les directives du Conseil 69/464/CEE, 

74/647/CEE, 93/85/CEE, 98/57/CE, 2000/29/CE, 2006/91/CE et 2007/33/CE (JO L 317 du 

23.11.2016, p. 4), tel que modifié par: 

 

– 32017 R 0625: règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 

mars 2017 (JO L 95 du 7.4.2017, p. 1). 
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Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement (UE) 2016/2031 sont adaptées 

comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

2. 32018 R 2018: règlement d'exécution (UE) 2018/2018 de la Commission du 18 décembre 

2018 établissant des règles spécifiques concernant la procédure à suivre afin de réaliser 

l'évaluation des risques de végétaux, de produits végétaux et d'autres objets à haut risque au 

sens de l'article 42, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du 

Conseil (JO L 323 du 18.12.2018, p. 7). 

 

Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement d'exécution (UE) 2018/2018 sont 

adaptées comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 
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3. 32018 R 2019: règlement d'exécution (UE) 2018/2019 de la Commission du 18 décembre 

2018 établissant une liste provisoire de végétaux, produits végétaux ou autres objets à haut 

risque, au sens de l'article 42 du règlement (UE) 2016/2031 et une liste des végétaux pour 

lesquels un certificat phytosanitaire n'est pas exigé pour l'introduction sur le territoire de 

l'Union, au sens de l'article 73 dudit règlement (JO L 323 du 18.12.2018, p. 10), tel que 

modifié par: 

 

– 32019 R 2072: règlement d'exécution (UE) 2019/2072 de la Commission du 

28 novembre 2019 (JO L 319 du 10.12.2019, p. 1), 

 

– 32020 R 1214: règlement d'exécution (UE) 2020/1214 de la Commission du 

21 août 2020 (JO L 275 du 24.8.2020, p. 12), 

 

– 32020 R 1361: règlement d'exécution (UE) 2020/1361 de la Commission du 

30 septembre 2020 (JO L 317 du 1.10.2020, p. 1), 

 

– 32021 R 0419: règlement d'exécution (UE) 2021/419 de la Commission du 9 mars 2021 

(JO L 83 du 10.3.2021, p. 6), 

 

– 32021 R 1936: règlement d'exécution (UE) 2021/1936 de la Commission du 

9 novembre 2021 (JO L 396 du 10.11.2021, p. 27), 

 

– 32022 R 0230: règlement d'exécution (UE) 2022/230 de la Commission du 

18 février 2022 (JO L 39 du 21.2.2022, p. 11), 

 

– 32022 R 0853: règlement d'exécution (UE) 2022/853 de la Commission du 31 mai 2022 

(JO L 150 du 1.6.2022, p. 62), 
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– 32022 R 1309: règlement d'exécution (UE) 2022/1309 de la Commission du 

26 juillet 2022 (JO L 198 du 27.7.2022, p. 4), 

 

– 32022 R 1404: règlement d'exécution (UE) 2022/1404 de la Commission du 

16 août 2022 (JO L 214 du 17.8.2022, p. 3). 

 

Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement d'exécution (UE) 2018/2019 sont 

adaptées comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

4. 32019 R 0066: règlement d'exécution (UE) 2019/66 de la Commission du 16 janvier 2019 

relatif à des règles établissant des modalités uniformes pour la réalisation des contrôles 

officiels sur les végétaux, produits végétaux et autres objets, destinés à vérifier le respect des 

règles de l'Union relatives aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux 

végétaux applicables à ces marchandises (JO L 15 du 17.1.2019, p. 1), tel que modifié par: 

 

– 32020 R 0887: règlement d'exécution (UE) 2020/887 de la Commission du 26 juin 2020 

(JO L 205 du 29.6.2020, p. 16). 

 

Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement d'exécution (UE) 2019/66 sont 

adaptées comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 
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5. 32019 R 0530: règlement d'exécution (UE) 2019/530 de la Commission du 27 mars 2019 

désignant les laboratoires de référence de l'Union européenne pour les organismes nuisibles 

aux végétaux en ce qui concerne les insectes et acariens, nématodes, bactéries, champignons 

et oomycètes, ainsi que les virus, viroïdes et phytoplasmes (JO L 88 du 29.3.2019, p. 19). 

 

6. 32019 R 0829: règlement délégué (UE) 2019/829 de la Commission du 14 mars 2019 

complétant le règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil relatif aux 

mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, autorisant les États 

membres à prévoir des dérogations temporaires compte tenu des analyses officielles, dans un 

but scientifique ou pédagogique, ou à des fins d'essai, de sélection variétale ou d'amélioration 

génétique (JO L 137 du 23.5.2019, p. 15). 

 

Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement délégué (UE) 2019/829 sont 

adaptées comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

7. 32019 R 1702: règlement délégué (UE) 2019/1702 de la Commission du 1er août 2019 

complétant le règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil en établissant 

la liste des organismes de quarantaine prioritaires (JO L 260 du 11.10.2019, p. 8). 

 

Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement délégué (UE) 2019/1702 sont 

adaptées comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 
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8. 32019 R 1715: règlement d'exécution (UE) 2019/1715 de la Commission du 30 septembre 

2019 établissant les règles de fonctionnement du système de gestion de l'information sur les 

contrôles officiels et de ses composantes (JO L 261 du 14.10.2019, p. 37), tel que modifié par: 

 

– 32021 R 0547: règlement d'exécution (UE) 2021/547 de la Commission du 

29 mars 2021 (JO L 109 du 30.3.2021, p. 60). 

 

9. 32019 R 2148: règlement d'exécution (UE) 2019/2148 de la Commission du 13 décembre 

2019 relatif à des règles spécifiques en ce qui concerne la libération de végétaux, de produits 

végétaux et d'autres objets placés dans des stations de quarantaine et des structures de 

confinement conformément au règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du 

Conseil (JO L 325 du 16.12.2019, p. 156). 

 

Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement d'exécution (UE) 2019/2148 sont 

adaptées comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 
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10. 32022 R 1456: règlement délégué (UE) 2022/1456 de la Commission du 10 juin 2022 portant 

dérogation à l'article 43, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen 

et du Conseil en ce qui concerne les conditions à l'importation pour l'introduction sur le 

territoire de l'Union de matériaux d'emballage en bois sous forme de boîtes à munitions 

originaires des États-Unis d'Amérique, placées sous le contrôle du ministère américain de la 

défense, et fabriquées avant le 1er septembre 2007 (JO L 229 du 5.9.2022, p. 5). 

 

Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement délégué (UE) 2022/1456 sont 

adaptées comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

11. 32022 R 1916: règlement d'exécution (UE) 2022/1916 de la Commission du 7 octobre 2022 

modifiant le règlement d'exécution (UE) 2018/2019 en ce qui concerne certains végétaux 

destinés à la plantation appartenant à l'espèce Juglans regia L. et originaires de Moldavie (JO 

L 263 du 10.10.2022, p. 3). 

 

Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement d'exécution (UE) 2022/1916 sont 

adaptées comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 
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12. 32022 R 1941: règlement d'exécution (UE) 2022/1941 de la Commission du 13 octobre 2022 

relatif à l'interdiction d'introduction, de circulation, de détention, de multiplication ou de 

libération de certains organismes nuisibles conformément à l'article 30, paragraphe 1, du 

règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil (JO L 268 du 14.10.2022, 

p. 13). 

 

Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement d'exécution (UE) 2022/1941 sont 

adaptées comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

SECTION B 

 

MESURES DE CONTRÔLE SPÉCIFIQUES 

 

13. 31986 D 0250: décision 86/250/CEE de la Commission du 5 mai 1986 prévoyant les 

modifications à apporter, en ce qui concerne les pommes de terre de consommation, aux 

mesures prises par le Danemark pour se préserver contre l'introduction du Corynebacterium 

sepedonicum (JO L 165 du 21.6.1986, p. 36). 

 

14. 32012 D 0270: décision d'exécution 2012/270/UE de la Commission du 16 mai 2012 en ce 

qui concerne des mesures d'urgence destinées à prévenir l'introduction et la propagation dans 

l'Union d'Epitrix cucumeris (Harris), d'Epitrix similaris (Gentner), d'Epitrix subcrinita (Lec.) 

et d'Epitrix tuberis (Gentner) (JO L 132 du 23.5.2012, p. 18), telle que modifiée par: 

 

– 32016 D 1359: décision d'exécution (UE) 2016/1359 de la Commission du 8 août 2016 

(JO L 215 du 10.8.2016, p. 29), 
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– 32018 D 0005: décision d'exécution (UE) 2018/5 de la Commission du 3 janvier 2018 

(JO L 2 du 5.1.2018, p. 11). 

 

15. 32012 D 0535: décision d'exécution 2012/535/UE de la Commission du 26 septembre 2012 

relative aux mesures d'urgence destinées à prévenir la propagation, dans l'Union, de 

Bursaphelenchus xylophilus (Steiner et Buhrer) Nickle et al. (nématode du pin) (JO L 266 du 

2.10.2012, p. 42), telle que modifiée par: 

 

– 32015 D 0226: décision d'exécution (UE) 2015/226 de la Commission du 

11 février 2015 (JO L 37 du 13.2.2015, p. 21), 

 

– 32017 D 0427: décision d'exécution (UE) 2017/427 de la Commission du 8 mars 2017 

(JO L 64 du 10.3.2017, p. 109), 

 

– 32018 D 0618: décision d'exécution (UE) 2018/618 de la Commission du 19 avril 2018 

(JO L 102 du 23.4.2018, p. 17). 

 

16. 32012 D 0697: décision d'exécution 2012/697/UE de la Commission du 8 novembre 2012 

relative à des mesures destinées à prévenir l'introduction et la propagation dans l'Union du 

genre Pomacea (Perry) (JO L 311 du 10.11.2012, p. 14). 

 

17. 32014 R 0063: recommandation 2014/63/UE de la Commission du 6 février 2014 relative à 

des mesures de lutte contre Diabrotica virgifera virgifera Le Conte dans les zones de l'Union 

où sa présence est confirmée (JO L 38 du 7.2.2014, p. 46). 

 

18. 32015 D 0893: décision d'exécution (UE) 2015/893 de la Commission du 9 juin 2015 relative 

à des mesures destinées à éviter l'introduction et la propagation d'Anoplophora glabripennis 

(Motschulsky) dans l'Union (JO L 146 du 11.6.2015, p. 16). 
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19. 32018 D 0638: décision d'exécution (UE) 2018/638 de la Commission du 23 avril 2018 

établissant des mesures d'urgence destinées à éviter l'introduction et la propagation de 

l'organisme nuisible Spodoptera frugiperda (Smith) dans l'Union (JO L 105 du 25.4.2018, 

p. 31), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1598: décision d'exécution (UE) 2019/1598 de la Commission du 

26 septembre 2019 (JO L 248 du 27.9.2019, p. 86), 

 

– 32021 D 0869: décision d'exécution (UE) 2021/869 de la Commission du 27 mai 2021 

(JO L 191 du 31.5.2021, p. 4). 

 

20. 32019 D 2032: décision d'exécution (UE) 2019/2032 de la Commission du 26 novembre 2019 

établissant des mesures destinées à prévenir l'introduction et la propagation dans l'Union de 

Fusarium circinatum Nirenberg & O'Donnell (anciennement Gibberella circinata) et 

abrogeant la décision 2007/433/CE (JO L 313 du 4.12.2019, p. 94). 

 

21. 32020 D 0758: décision d'exécution (UE) 2020/758 de la Commission du 4 juin 2020 relative 

aux mesures à prendre par le Royaume-Uni en ce qui concerne Xylella fastidiosa et 

Ceratocystis platani (JO L 179 du 9.6.2020, p. 8). 

 

22. 32020 R 1191: règlement d'exécution (UE) 2020/1191 de la Commission du 11 août 2020 

établissant des mesures destinées à éviter l'introduction et la dissémination du virus du fruit 

rugueux brun de la tomate dans l'Union et abrogeant la décision d'exécution (UE) 2019/1615 

(JO L 262 du 12.8.2020, p. 6), tel que modifié par: 

 

– 32021 R 0074: règlement d'exécution (UE) 2021/74 de la Commission du 

26 janvier 2021 (JO L 27 du 27.1.2021, p. 15). 
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23. 32020 R 1201: règlement d'exécution (UE) 2020/1201 de la Commission du 14 août 2020 

relatif à des mesures visant à prévenir l'introduction et la dissémination dans l'Union de 

Xylella fastidiosa (Wells et al.) (JO L 269 du 17.8.2020, p. 2), tel que modifié par: 

 

– 32021 R 1688: règlement d'exécution (UE) 2021/1688 de la Commission du 

20 septembre 2021 (JO L 332 du 21.9.2021, p. 6), 

 

– 32021 R 2130: règlement d'exécution (UE) 2021/2130 de la Commission du 

2 décembre 2021 (JO L 432 du 6.12.2021, p. 19). 

 

24. 32021 R 1809: règlement d'exécution (UE) 2021/1809 de la Commission du 13 octobre 2021 

modifiant le règlement d'exécution (UE) 2020/1191 établissant des mesures destinées à éviter 

l'introduction et la dissémination du virus du fruit rugueux brun de la tomate dans l'Union (JO 

L 365 du 14.10.2021, p. 41). 

 

25. 32022 R 1192: règlement d'exécution (UE) 2022/1192 de la Commission du 11 juillet 2022 

établissant des mesures destinées à éradiquer Globodera pallida (Stone) Behrens et 

Globodera rostochiensis (Wollenweber) Behrens et à prévenir leur propagation (JO L 185 du 

12.7.2022, p. 12). 

 

26. 32022 R 1193: règlement d'exécution (UE) 2022/1193 de la Commission du 11 juillet 2022 

établissant des mesures destinées à éradiquer Ralstonia solanacearum (Smith 1896) Yabuuchi 

et al. 1996 emend. Safni et al. 2014 (JO L 185 du 12.7.2022, p. 27). 

 

27. 32022 R 1194: règlement d'exécution (UE) 2022/1194 de la Commission du 11 juillet 2022 

établissant des mesures destinées à éradiquer Clavibacter sepedonicus (Spieckermann & 

Kotthoff 1914) Nouioui et al. 2018 et à prévenir sa propagation (JO L 185 du 12.7.2022, 

p. 47). 
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28. 32022 R 1195: règlement d'exécution (UE) 2022/1195 de la Commission du 11 juillet 2022 

établissant des mesures destinées à éradiquer Synchytrium endobioticum (Schilbersky) 

Percival et prévenir sa propagation (JO L 185 du 12.7.2022, p. 65). 

 

29. 32022 R 1265: règlement d'exécution (UE) 2022/1265 de la Commission du 20 juillet 2022 

établissant des mesures destinées à prévenir l'introduction et la propagation sur le territoire de 

l'Union du virus de la rosette de la rose (JO L 192 du 21.7.2022, p. 14). 

 

30. 32022 R 1372: règlement d'exécution (UE) 2022/1372 de la Commission du 5 août 2022 

concernant les mesures provisoires visant à prévenir l'entrée, la circulation, la dissémination, 

la multiplication et la libération de Meloidogyne graminicola (Golden et Birchfield) dans 

l'Union (JO L 206 du 8.8.2022, p. 16). 

 

31. 32022 R 1629: règlement d'exécution (UE) 2022/1629 de la Commission du 21 septembre 

2022 établissant des mesures d'enrayement de Ceratocystis platani (Walter) Engelbrecht & 

Harrington dans certaines zones délimitées (JO L 245 du 22.9.2020, p. 14). 

 

32. 32022 R 1630: règlement d'exécution (UE) 2022/1630 de la Commission du 21 septembre 

2022 établissant des mesures d'enrayement du Grapevine flavescence dorée phytoplasma 

(phytoplasme de la flavescence dorée de la vigne) dans certaines zones délimitées (JO L 245 

du 22.9.2022, p. 27). 

 

33. 32022 R 1659: règlement d'exécution (UE) 2022/1659 de la Commission du 27 septembre 

2022 relatif à des exigences équivalentes pour l'introduction dans l'Union de fruits de Citrus 

sinensis Pers. en provenance d'Israël au vu des risques présentés par Thaumatotibia leucotreta 

(JO L 250 du 28.9.2022, p. 1). 
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34. 32022 R 2095: règlement d'exécution (UE) 2022/2095 de la Commission du 28 octobre 2022 

instituant des mesures destinées à prévenir l'introduction, l'établissement et la dissémination 

d'Anoplophora chinensis (Forster) sur le territoire de l'Union et abrogeant la décision 

2012/138/UE (JO L 281 du 31.10.2022, p. 53). 

 

 

SECTION C 

 

ZONES PROTÉGÉES 

 

35. 31992 L 0070: directive 92/70/CEE de la Commission, du 30 juillet 1992, établissant les 

modalités des enquêtes à effectuer dans le cadre de la reconnaissance de zones protégées dans 

la Communauté (JO L 250 du 29.8.1992, p. 37). 

 

36. 31993 L 0051: directive 93/51/CEE de la Commission, du 24 juin 1993, établissant des règles 

pour la circulation de certains végétaux, produits végétaux ou autres objets traversant une 

zone protégée et pour la circulation de tels végétaux, produits végétaux ou autres objets 

originaires de et circulant à l'intérieur d'une telle zone protégée (JO L 205 du 17.8.1993, 

p. 24). 

 

37. 32017 R 2313: règlement d'exécution (UE) 2017/2313 de la Commission du 13 décembre 

2017 établissant les spécifications de forme du passeport phytosanitaire utilisé pour la 

circulation sur le territoire de l'Union et du passeport phytosanitaire utilisé pour l'introduction 

et la circulation dans une zone protégée (JO L 331 du 31.12.2017, p. 44). 
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38. 32019 R 2072: règlement d'exécution (UE) 2019/2072 de la Commission du 28 novembre 

2019 établissant des conditions uniformes pour la mise en œuvre du règlement (UE) 

2016/2031 du Parlement européen et du Conseil, en ce qui concerne les mesures de protection 

contre les organismes nuisibles aux végétaux, abrogeant le règlement (CE) n° 690/2008 de la 

Commission et modifiant le règlement d'exécution (UE) 2018/2019 de la Commission (JO 

L 319 du 10.12.2019, p. 1), tel que modifié par: 

 

– 32020 D 1598: décision d'exécution (UE) 2020/1598 de la Commission du 13 août 2020 

(JO L 267 du 14.8.2020, p. 3), 

 

– 32020 R 1292: règlement d'exécution (UE) 2020/1292 de la Commission du 

15 septembre 2020 (JO L 302 du 16.9.2020, p. 20), 

 

– 32020 R 1825: règlement d'exécution (UE) 2020/1825 de la Commission du 

2 décembre 2020 (JO L 406 du 3.12.2020, p. 58), 

 

– 32020 R 2210: règlement d'exécution (UE) 2020/2210 de la Commission du 

22 décembre 2020 (JO L 438 du 28.12.2020, p. 28), 

 

– 32020 R 2211: règlement d'exécution (UE) 2020/2211 de la Commission du 

22 décembre 2020 (JO L 438 du 28.12.2020, p. 41), 

 

– 32021 R 0759: règlement d'exécution (UE) 2021/759 de la Commission du 7 mai 2021 

(JO L 162 du 10.5.2021, p. 18), 
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– 32021 R 2069: règlement d'exécution (UE) 2021/2069 de la Commission du 

25 novembre 2021 (JO L 421 du 26.11.2021, p. 28), 

 

– 32021 R 2285: règlement d'exécution (UE) 2021/2285 de la Commission du 

14 décembre 2021 (JO L 458 du 22.12.2021, p. 173), 

 

– 32022 R 0230: règlement d'exécution (UE) 2022/230 de la Commission du 

18 février 2022 (JO L 39 du 21.2.2022, p. 11), 

 

– 32022 R 0853: règlement d'exécution (UE) 2022/853 de la Commission du 31 mai 2022 

(JO L 150 du 1.6.2022, p. 62), 

 

– 32022 R 0959: règlement d'exécution (UE) 2022/959 de la Commission du 16 juin 2022 

(JO L 165 du 21.6.2022, p. 30). 

 

Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement d'exécution (UE) 2019/2072 sont 

adaptées comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 
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39. 32022 R 2404: règlement délégué (UE) 2022/2404 de la Commission du 14 septembre 2022 

complétant le règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil en fixant les 

modalités des prospections concernant les organismes de quarantaine de zone protégée et 

abrogeant la directive 92/70/CEE de la Commission (JO L 317 du 9.12.2022, p. 42). 

 

Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement délégué (UE) 2022/2404 sont 

adaptées comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

SECTION D 

 

IMMATRICULATION DES OPÉRATEURS – PASSEPORTS PHYTOSANITAIRES 

 

40. 31992 L 0090: directive 92/90/CEE de la Commission, du 3 novembre 1992, établissant 

certaines obligations auxquelles sont soumis les producteurs et importateurs de végétaux, 

produits végétaux ou autres objets ainsi que les modalités de leur immatriculation (JO L 344 

du 26.11.1992, p. 38). 

 

41. 31993 L 0050: directive 93/50/CEE de la Commission, du 24 juin 1993, déterminant certains 

végétaux non énumérés à l'annexe V partie A de la directive 77/93/CEE du Conseil, dont les 

producteurs, les magasins ou les centres d'expédition, situés dans les zones de production de 

ces végétaux, doivent être inscrits sur un registre officiel (JO L 205 du 17.8.1993, p. 22). 
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42. 32017 R 2313: règlement d'exécution (UE) 2017/2313 de la Commission du 13 décembre 

2017 établissant les spécifications de forme du passeport phytosanitaire utilisé pour la 

circulation sur le territoire de l'Union et du passeport phytosanitaire utilisé pour l'introduction 

et la circulation dans une zone protégée (JO L 331 du 31.12.2017, p. 44). 

 

43. 32020 R 1770: règlement d'exécution (UE) 2020/1770 de la Commission du 26 novembre 

2020 relatif aux types et aux espèces de végétaux destinés à la plantation auxquels les 

exemptions à l'indication du code de traçabilité sur le passeport phytosanitaire ne s'appliquent 

pas, conformément au règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil, 

abrogeant la directive 92/105/CEE de la Commission (JO L 398 du 27.11.2020, p. 6). 

 

Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement d'exécution (UE) 2020/1770 sont 

adaptées comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

44. 32022 R 1927: règlement d'exécution (UE) 2022/1927 de la Commission du 11 octobre 2022 

établissant des mesures d'enrayement d'Aleurocanthus spiniferus (Quaintance) dans certaines 

zones délimitées (JO L 265 du 12.10.2022, p. 72). 
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SECTION E 

 

IMPORTATIONS EN PROVENANCE DE PAYS TIERS 

 

45. 31991 D 0261: décision 91/261/CEE de la Commission du 2 mai 1991 reconnaissant 

l'Australie comme indemne d'Erwinia amylovora (Burr.) Winsl. et al. (JO L 126 du 

22.5.1991, p. 22). 

 

46. 32002 D 0360: décision 2002/360/CE de la Commission du 13 mai 2002 modifiant les 

mesures de protection prises par l'Autriche contre l'introduction d'Anoplophora glabripennis 

(Motschulsky) (JO L 127 du 14.5.2002, p. 19). 

 

47. 32004 L 0105: directive 2004/105/CE de la Commission du 15 octobre 2004 établissant les 

modèles de certificats phytosanitaires ou de certificats phytosanitaires de réexportation 

officiels, accompagnant des végétaux, des produits végétaux ou autres objets réglementés par 

la directive 2000/29/CE du Conseil, en provenance de pays tiers (JO L 319 du 20.10.2004, 

p. 9). 

 

48. 32004 D 0200: décision 2004/200/CE de la Commission du 27 février 2004 relative à des 

mesures visant à éviter l'introduction et la propagation dans la Communauté du virus de la 

mosaïque du pépino (JO L 644 du 2.3.2004, p. 3). 

 

49. 32011 D 0787: décision d'exécution 2011/787/UE de la Commission du 29 novembre 2011 

autorisant les États membres à prendre provisoirement des mesures d'urgence en vue de se 

protéger contre la propagation de Ralstonia solanacearum (Smith) Yabuuchi et al. en 

provenance d'Égypte (JO L 319 du 2.12.2011, p. 112). 
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50. 32012 D 0219: décision d'exécution 2012/219/UE de la Commission du 24 avril 2012 

reconnaissant la Serbie comme indemne de Clavibacter michiganensis ssp. sepedonicus 

(Spieckerman et Kotthoff) Davis et al. (JO L 114 du 26.4.2012, p. 28). 

 

51. 32015 D 1199: décision d'exécution (UE) 2015/1199 de la Commission du 17 juillet 2015 

reconnaissant la Bosnie-Herzégovine comme indemne de Clavibacter michiganensis ssp. 

sepedonicus (Spieckerman et Kotthoff) Davis et al. (JO L 194 du 22.7.2015, p. 42). 

 

52. 32017 D 2374: décision d'exécution (UE) 2017/2374 de la Commission du 15 décembre 2017 

fixant les conditions applicables à la circulation, au stockage et à la transformation de certains 

fruits et de leurs hybrides originaires de pays tiers en vue de prévenir l'introduction dans 

l'Union de certains organismes nuisibles (JO L 337 du 19.12.2017, p. 60). 

 

53. 32018 D 1503: décision d'exécution (UE) 2018/1503 de la Commission du 8 octobre 2018 

établissant des mesures destinées à prévenir l'introduction dans l'Union et la propagation à 

l'intérieur de celle-ci d'Aromia bungii (Faldermann) (JO L 254 du 10.10.2108, p. 9). 

 

54. 32020 R 0178: règlement d'exécution (UE) 2020/178 de la Commission du 31 janvier 2020 

relatif à l'information des passagers en provenance de pays tiers et des clients des services 

postaux et de certains opérateurs professionnels concernant les interdictions relatives à 

l'introduction de végétaux, produits végétaux et autres objets sur le territoire de l'Union 

conformément au règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil (JO L 37 

du 10.2.2020, p. 1), tel que modifié par: 

 

– 32022 R 0680: règlement d'exécution (UE) 2022/680 de la Commission du 

27 avril 2022 (JO L 128 du 28.4.2022, p. 1). 
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Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement d'exécution (UE) 2020/178 sont 

adaptées comme suit: 

 

L'article 3 du protocole-cadre 1 s'applique. La période visée à l'article 3, paragraphe 2, du 

protocole-cadre 1 est de deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

55. 32020 R 1213: règlement d'exécution (UE) 2020/1213 de la Commission du 21 août 2020 

concernant les mesures phytosanitaires préalables à l'introduction dans l'Union de certains 

végétaux, produits végétaux et autres objets ayant été retirés de l'annexe du règlement 

d'exécution (UE) 2018/2019 (JO L 275 du 24.8.2020, p. 5), tel que modifié par: 

 

– 32020 R 1362: règlement d'exécution (UE) 2020/1362 de la Commission du 

30 septembre 2020 (JO L 317 du 1.10.2020, p. 5), 

 

– 32021 R 0419: règlement d'exécution (UE) 2021/419 de la Commission du 9 mars 2021 

(JO L 83 du 10.3.2021, p. 6). 

 

56. 32021 R 0127: règlement d'exécution (UE) 2021/127 de la Commission du 3 février 2021 

fixant les exigences relatives à l'introduction sur le territoire de l'Union de matériaux 

d'emballage en bois destinés au transport de certaines marchandises originaires de certains 

pays tiers et aux contrôles phytosanitaires sur ces matériaux, et abrogeant la décision 

d'exécution (UE) 2018/1137 (JO L 40 du 4.2.2021, p. 3). 

 

57. 32022 R 0632: règlement d'exécution (UE) 2022/632 de la Commission du 13 avril 2022 

établissant des mesures temporaires à l'égard de certains fruits originaires d'Argentine, du 

Brésil, d'Afrique du Sud, d'Uruguay et du Zimbabwe visant à éviter l'introduction et la 

propagation sur le territoire de l'Union de l'organisme nuisible Phyllosticta citricarpa 

(McAlpine) Van der Aa (JO L 117 du 19.4.2022, p. 11). 
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58. 32023 R 0158: règlement d'exécution (UE) 2023/158 de la Commission du 23 janvier 2023 

modifiant le règlement d'exécution (UE) 2018/2019 en ce qui concerne certains végétaux 

destinés à la plantation des espèces Prunus domestica et Prunus cerasifera originaires 

d'Ukraine (JO L 22 du 24.1.2023, p. 15). 

 

 

SECTION F 

 

INSPECTIONS ET NOTIFICATION D'INTERCEPTION 

 

59. 32008 L 0061: directive 2008/61/CE de la Commission du 17 juin 2008 fixant les conditions 

dans lesquelles certains organismes nuisibles, végétaux, produits végétaux et autres objets 

énumérés aux annexes I à V de la directive 2000/29/CE du Conseil peuvent être introduits ou 

circuler dans la Communauté ou dans certaines zones protégées de la Communauté pour des 

travaux à des fins d'essai ou à des fins scientifiques ou pour des travaux sur les sélections 

variétales (JO L 158 du 18.6.2008, p. 41). 

 

 

SECTION G 

 

DÉROGATIONS 

 

60. 31993 D 0359: décision 93/359/CEE de la Commission du 28 mai 1993 autorisant les États 

membres à prévoir des dérogations à certaines dispositions de la directive 77/93/CEE du 

Conseil en ce qui concerne le bois de Thuja L. originaire des États-Unis d'Amérique (JO 

L 148 du 19.6.1993, p. 41). 
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61. 31993 D 0360: décision 93/360/CEE de la Commission du 28 mai 1993 autorisant les États 

membres à prévoir des dérogations à certaines dispositions de la directive 77/93/CEE du 

Conseil en ce qui concerne le bois de Thuja L. originaire du Canada (JO L 148 du 19.6.1993, 

p. 45). 

 

62. 31993 D 0365: décision 93/365/CEE de la Commission du 2 juin 1993 autorisant les États 

membres à prévoir des dérogations à certaines dispositions de la directive 77/93/CEE du 

Conseil en ce qui concerne le bois de conifères traité thermiquement, originaire du Canada, et 

arrêtant des mesures spécifiques concernant le système de marquage applicable aux bois 

traités thermiquement (JO L 151 du 23.6.1993, p. 38). 

 

63. 31993 D 0422: décision 93/422/CEE de la Commission du 22 juin 1993 autorisant les États 

membres à prévoir des dérogations à certaines dispositions de la directive 77/93/CEE du 

Conseil en ce qui concerne le bois de conifères séché au four, originaire du Canada, et arrêtant 

les détails du système de marquage applicable aux bois séchés au four (JO L 195 du 4.8.1993, 

p. 51). 

 

64. 31993 D 0423: décision 93/423/CEE de la Commission du 22 juin 1993 autorisant les États 

membres à prévoir des dérogations à certaines dispositions de la directive 77/93/CEE du 

Conseil en ce qui concerne le bois de conifères séché au four, originaire des États-Unis 

d'Amérique, et arrêtant les détails du système de marquage applicable aux bois séchés au four 

(JO L 195 du 4.8.1993, p. 55). 
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65. 32002 D 0499: décision 2002/499/CE de la Commission du 26 juin 2002 autorisant des 

dérogations à certaines dispositions de la directive 2000/29/CE du Conseil pour les végétaux 

de Chamaecyparis Spach, Juniperus L. et Pinus L. originaires de la République de Corée et 

dont la croissance est inhibée naturellement ou artificiellement (JO L 168 du 27.6.2002, 

p. 53), telle que modifiée par: 

 

– 32005 D 0775: décision 2005/775/CE de la Commission du 4 novembre 2005 (JO 

L 292 du 8.11.2005, p. 11), 

 

– 32007 D 0432: décision 2007/432/CE de la Commission du 18 juin 2007 (JO L 161 du 

22.6.2007, p. 65), 

 

– 32010 D 0646: décision 2010/646/UE de la Commission du 26 octobre 2010 (JO L 281 

du 27.10.2010, p. 98). 

 

66. 32003 D 0063: décision 2003/63/CE de la Commission du 28 janvier 2003 autorisant les États 

membres à prévoir des dérogations temporaires à la directive 2000/29/CE du Conseil en ce 

qui concerne les pommes de terre autres que les pommes de terre destinées à la plantation, 

originaires de certaines provinces de Cuba (JO L 24 du 29.1.2003, p. 11), telle que modifiée 

par: 

 

– 32005 D 0649: décision 2005/649/CE de la Commission du 13 septembre 2005 (JO 

L 138 du 15.9.2005, p. 18), 

 

– 32008 D 0882: décision 2008/882/CE de la Commission du 21 novembre 2008 (JO 

L 316 du 26.11.2008, p. 13). 
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67. 32005 D 0051: décision 2005/51/CE de la Commission du 21 janvier 2005 autorisant les États 

membres à prévoir à titre temporaire des dérogations à certaines dispositions de la directive 

2000/29/CE du Conseil concernant l'importation de terre contaminée par des pesticides ou des 

polluants organiques persistants à des fins de décontamination (JO L 21 du 25.1.2005, p. 21), 

telle que modifiée par: 

 

– 32007 D 0156: décision 2007/156/CE de la Commission du 7 mars 2007 (JO L 68 du 

8.3.2007, p. 7), 

 

– 32009 D 0162: décision 2009/162/CE de la Commission du 26 février 2009 (JO L 55 du 

27.2.2009, p. 40), 

 

– 32012 D 0102: décision d'exécution 2012/102/UE de la Commission (JO L 48 du 

21.2.2012, p. 15), 

 

– 32017 D 0487: décision d'exécution (UE) 2017/487 de la Commission du 17 mars 2017 

(JO L 75 du 21.3.2017, p. 32). 

 

68. 32011 D 0778: décision d'exécution 2011/778/UE de la Commission du 28 novembre 2011 

autorisant certains États membres à prévoir des dérogations temporaires à certaines 

dispositions de la directive 2000/29/CE du Conseil en ce qui concerne les plants de pommes 

de terre originaires de certaines provinces du Canada (JO L 317 du 30.11.2011, p. 37), telle 

que modifiée par: 

 

– 32014 D 0368: décision d'exécution 2014/368/UE de la Commission du 16 juin 2014 

(JO L 178 du 18.6.2014, p. 27). 
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69. 32013 D 0780: décision d'exécution 2013/780/UE de la Commission du 18 décembre 2013 

portant dérogation à l'article 13, paragraphe 1, point ii), de la directive 2000/29/CE du Conseil 

concernant le bois scié écorcé de Quercus L., Platanus L. et Acer saccharum Marsh. 

originaire des États-Unis d'Amérique (JO L 346 du 20.12.2013, p. 61), telle que modifiée par: 

 

– 32016 D 2004: décision d'exécution (UE) 2016/2004 de la Commission du 

14 novembre 2016 (JO L 308 du 16.11.2016, p. 62). 

 

70. 32016 D 0412: décision d'exécution (UE) 2016/412 de la Commission du 17 mars 2016 

autorisant les États membres à prévoir une dérogation temporaire à certaines dispositions de la 

directive 2000/29/CE du Conseil en ce qui concerne le bois de frêne originaire du Canada ou 

transformé au Canada (JO L 74 du 19.3.2016, p. 41). 

 

71. 32017 D 2180: décision d'exécution (UE) 2017/2180 de la Commission du 16 novembre 2017 

prolongeant la période de validité de la décision d'exécution (UE) 2016/412 autorisant les 

États membres à prévoir une dérogation temporaire à certaines dispositions de la directive 

2000/29/CE du Conseil en ce qui concerne le bois de frêne originaire du Canada ou 

transformé au Canada (JO L 307 du 23.11.2017, p. 57). 

 

72. 32017 D 2187: décision d'exécution (UE) 2017/2187 de la Commission du 16 novembre 2017 

prolongeant la période de validité de la décision d'exécution (UE) 2015/179 autorisant les 

États membres à prévoir une dérogation à certaines dispositions de la directive 2000/29/CE du 

Conseil en ce qui concerne des matériaux d'emballage en bois de conifères (Coniferales) sous 

forme de boîtes à munitions originaires des États-Unis d'Amérique et placées sous le contrôle 

du ministère américain de la défense (JO L 309 du 24.11.2017, p. 19). 
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73. 32018 D 1970: décision d'exécution (UE) 2018/1970 de la Commission du 11 décembre 2018 

modifiant et prorogeant la décision d'exécution (UE) 2016/412 autorisant les États membres à 

prévoir une dérogation temporaire à certaines dispositions de la directive 2000/29/CE du 

Conseil en ce qui concerne le bois de frêne originaire du Canada ou transformé au Canada (JO 

L 316 du 13.12.2018, p. 19). 

 

74. 32019 D 1614: décision d'exécution (UE) 2019/1614 de la Commission du 26 septembre 2019 

autorisant les États membres à prévoir des dérogations à certaines dispositions de la directive 

2000/29/CE du Conseil en ce qui concerne les pommes de terre, autres que les pommes de 

terre destinées à la plantation, originaires des régions de l'Akkar et de la Bekaa, au Liban (JO 

L 250 du 30.9.2019, p. 83). 

 

75. 32020 R 0918: règlement d'exécution (UE) 2020/918 de la Commission du 1er juillet 2020 

établissant une dérogation au règlement d'exécution (UE) 2019/2072 en ce qui concerne les 

exigences applicables à l'introduction dans l'Union de bois de frêne originaire du Canada ou 

transformé au Canada (JO L 209 du 2.7.2020, p. 14). 

 

76. 32020 R 1002: règlement d'exécution (UE) 2020/1002 de la Commission du 9 juillet 2020 

établissant une dérogation au règlement d'exécution (UE) 2019/2072 en ce qui concerne les 

exigences applicables à l'introduction dans l'Union de bois de frêne originaire des États-Unis 

ou transformé aux États-Unis (JO L 221 du 10.7.2020, p. 122). 

 

77. 32020 R 1217: règlement d'exécution (UE) 2020/1217 de la Commission du 25 août 2020 

relatif à une dérogation au règlement d'exécution (UE) 2019/2072 en ce qui concerne 

l'introduction dans l'Union de végétaux dont la croissance est inhibée naturellement ou 

artificiellement destinés à la plantation, de Chamaecyparis Spach, de Juniperus L. et de 

certaines espèces de Pinus L., originaires du Japon, et abrogeant la décision 2002/887/CE (JO 

L 277 du 26.8.2020, p. 6). 
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SECTION H 

 

SOLIDARITÉ ET RESPONSABILITÉ 

 

78. 32002 R 1040: règlement (CE) n° 1040/2002 de la Commission du 14 juin 2002 établissant 

les modalités d'application des dispositions relatives à l'attribution d'une participation 

financière de la Communauté au titre de la lutte phytosanitaire et abrogeant le règlement (CE) 

n° 2051/97 (JO L 157 du 15.6.2002, p. 38), tel que modifié par: 

 

– 32005 R 0738: règlement (CE) n° 738/2005 de la Commission du 13 mai 2005 (JO 

L 122 du 14.5.2005, p. 17). 

 

79. 32006 D 0923: décision 2006/923/CE de la Commission du 13 décembre 2006 concernant 

une participation financière de la Communauté, pour les années 2006 et 2007, aux dépenses 

effectuées par le Portugal pour lutter contre Bursaphelenchus xylophilus (Steiner et Buhrer) 

Nickle et al. (nématode du pin) (JO L 354 du 14.12.2006, p. 42). 

 

80. 32008 D 0327: décision 2008/327/CE de la Commission du 21 avril 2008 portant dérogation à 

certaines dispositions de la décision 2006/923/CE concernant une participation financière de 

la Communauté, pour les années 2006 et 2007, aux dépenses effectuées par le Portugal pour 

lutter contre Bursaphelenchus xylophilus (Steiner et Buhrer) Nickle et al. (nématode du pin) 

(JO L 112 du 24.4.2008, p. 29). 
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81. 32009 D 0126: décision 2009/126/CE de la Commission du 13 février 2009 relative à la 

participation financière de la Communauté à un programme de lutte contre les organismes 

nuisibles aux végétaux et aux produits végétaux dans les départements français d'outre-mer, à 

réaliser en 2009 (JO L 44 du 14.2.2009, p. 79). 

 

82. 32009 D 0147: décision 2009/147/CE de la Commission du 19 février 2009 concernant une 

participation financière de la Communauté pour l'année 2008 à la couverture des dépenses 

supportées par l'Allemagne, les Pays-Bas et la Slovénie aux fins de la lutte contre les 

organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux (JO L 49 du 20.2.2009, p. 43). 

 

83. 32009 D 0996: décision 2009/996/UE de la Commission du 17 décembre 2009 concernant 

une participation financière de la Communauté pour l'année 2009 à la couverture des 

dépenses supportées par l'Allemagne, l'Espagne, l'Italie, Malte, les Pays-Bas, le Portugal et la 

Slovénie aux fins de la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits 

végétaux (JO L 339 du 22.12.2009, p. 49), telle que modifiée par: 

 

– 32011 D 0212: décision 2011/212/UE de la Commission du 4 avril 2011 (JO L 89 du 

5.4.2011, p. 24). 

 

84. 32010 D 0052: décision 2010/52/UE de la Commission du 27 janvier 2010 relative à la 

participation financière de l'Union à un programme de lutte contre les organismes nuisibles 

aux végétaux et aux produits végétaux dans les départements français d'outre-mer, à réaliser 

en 2010 (JO L 26 du 30.1.2010, p. 26). 

 

85. 32010 D 0772: décision 2010/772/UE de la Commission du 14 décembre 2010 concernant 

une participation financière de l'Union pour l'année 2010 à la couverture des dépenses 

supportées par l'Allemagne, l'Espagne, la France, l'Italie, Chypre et le Portugal aux fins de la 

lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux (JO L 330 du 

15.12.2010, p. 9). 
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86. 32011 D 0132: décision 2011/132/UE de la Commission du 28 février 2011 relative à la 

participation financière de l'Union à un programme de lutte contre les organismes nuisibles 

aux végétaux et aux produits végétaux dans les départements français d'outre-mer, à réaliser 

en 2011 (JO L 56 du 1.3.2011, p. 17). 

 

87. 32011 D 0851: décision d'exécution 2011/851/UE de la Commission du 12 décembre 2011 

concernant une participation financière complémentaire de l'Union, pour les années 2006 et 

2007, aux dépenses effectuées par le Portugal pour lutter contre Bursaphelenchus xylophilus 

(Steiner et Buhrer) Nickle et al. (nématode du pin) (JO L 335 du 17.12.2011, p. 107). 

 

88. 32011 D 0868: décision d'exécution 2011/868/UE de la Commission du 19 décembre 2011 

concernant une participation financière de l'Union pour l'année 2011 à la couverture des 

dépenses supportées par l'Allemagne, l'Espagne, l'Italie, Chypre, Malte, les Pays-Bas et le 

Portugal aux fins de la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits 

végétaux (JO L 341 du 22.12.2011, p. 57). 

 

89. 32012 D 0182: décision d'exécution 2012/182/UE de la Commission du 28 mars 2012 relative 

à la participation financière de l'Union à un programme de lutte contre les organismes 

nuisibles aux végétaux et produits végétaux à mener dans les départements français 

d'outre-mer en 2012 (JO L 92 du 30.3.2012, p. 28). 

 

90. 32012 D 0789: décision d'exécution 2012/789/UE de la Commission du 14 décembre 2012 

concernant une participation financière de l'Union pour l'année 2012, en application de la 

directive 2000/29/CE du Conseil, aux dépenses engagées par l'Allemagne, l'Espagne, la 

France, l'Italie, Chypre, les Pays-Bas et le Portugal pour lutter contre les organismes nuisibles 

aux végétaux ou aux produits végétaux (JO L 348 du 18.12.2012, p. 22). 
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91. 32012 D 0796: décision d'exécution 2012/796/UE de la Commission du 17 décembre 2012 

relative à une troisième participation financière de l'Union, en application de la directive 

2000/29/CE du Conseil, aux dépenses engagées par le Portugal en 2006 et en 2007 pour lutter 

contre Bursaphelenchus xylophilus (Steiner et Buhrer) Nickle et al. (nématode du pin) (JO 

L 349 du 19.12.2012, p. 66). 

 

92. 32013 D 0175: décision d'exécution 2013/175/UE de la Commission du 8 avril 2013 relative à 

une participation financière de l'Union, en application du règlement (CE) n° 247/2006 du 

Conseil, à un programme de lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et produits 

végétaux à mener dans les départements français d'outre-mer, en 2013 (JO L 101 du 

10.4.2013, p. 48). 

 

93. 32013 D 0800: décision d'exécution 2013/800/UE de la Commission du 18 décembre 2013 

concernant une participation financière de l'Union pour l'année 2013 à la couverture des 

dépenses supportées par l'Allemagne, l'Espagne, la France, les Pays-Bas et le Portugal aux 

fins de la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux (JO 

L 352 du 24.12.2013, p. 58). 
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CHAPITRE 2 

 

SANTÉ DES VÉGÉTAUX – PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES 

 

 

SECTION A 

 

MISE SUR LE MARCHÉ 

 

1. 32021 D 1102: décision (UE) 2021/1102 du Conseil du 28 juin 2021 invitant la Commission à 

soumettre une étude sur la situation et les options de l'Union en ce qui concerne l'introduction, 

l'évaluation, la production, la mise sur le marché et l'utilisation d'agents de lutte biologique 

invertébrés sur le territoire de l'Union, et une proposition, le cas échéant, pour tenir compte 

des résultats de l'étude (JO L 238 du 6.7.2021, p. 81). 

 

 

SOUS-SECTION 1 

 

ENREGISTREMENT 

 

2. 32009 R 1107: règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 

octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et 

abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil (JO L 309 du 24.11.2009, 

p. 1), tel que modifié par: 

 

– 32011 R 0541: règlement d'exécution (UE) n° 541/2011 de la Commission du 

1er juin 2011 (JO L 1538 du 11.6.2011, p. 187), 
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– 32013 R 0518: règlement (UE) n° 518/2013 du Conseil du 13 mai 2013 (JO L 158 du 

10.6.2013, p. 72), 

 

– 32014 R 0652: règlement (UE) n° 652/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 

mai 2014 (JO L 189 du 27.6.2014, p. 1), 

 

– 32017 R 0625: règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 

15 mars 2017 (JO L 95 du 7.4.2017, p. 1), 

 

– 32017 R 1432: règlement (UE) 2017/1432 de la Commission du 7 août 2017 (JO L 205 

du 8.8.2017, p. 59), 

 

– 32018 R 0605: règlement (UE) 2018/605 de la Commission du 19 avril 2018 (JO L 101 

du 20.4.2018, p. 33), 

 

– 32019 R 1381: règlement (UE) 2019/1381 du Parlement européen et du Conseil du 20 

juin 2019 (JO L 231 du 6.9.2019, p. 1), 

 

– 32021 R 0383: règlement (UE) 2021/383 de la Commission du 3 mars 2021 (JO L 74 

du 4.3.2021, p. 7), 

 

– 32022 R 1438: règlement (UE) 2022/1438 de la Commission du 31 août 2022 (JO 

L 227 du 1.9.2022, p. 2). 
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Aux fins du présent accord, les dispositions du règlement (CE) n° 1107/2009 sont adaptées 

comme suit: 

 

a) l'Andorre n'est pas tenue de participer à l'évaluation des demandes d'approbation des 

substances actives, des phytoprotecteurs, des synergistes ou des coformulants, ni à 

l'évaluation des demandes d'autorisation de produits phytopharmaceutiques. À cet 

égard, l'Andorre reconnaît automatiquement, à tout moment, les autorisations de mise 

sur le marché des produits phytopharmaceutiques en vigueur en France et en Espagne; 

 

b) l'Andorre peut engager la procédure de demande de reconnaissance mutuelle par des 

organismes officiels ou scientifiques dans les conditions prévues à l'article 40, 

paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1107/2009; 

 

c) l'Andorre peut engager la procédure de dérogation en cas de situation d'urgence en 

matière de protection phytosanitaire visée à l'article 53 du règlement (CE) 

n° 1107/2009; 

 

d) l'Andorre peut engager la procédure de recherche et de développement dans les 

conditions prévues à l'article 54 du règlement (CE) n° 1107/2009. 

 

3. 32011 R 0188: règlement (UE) n° 188/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant 

modalités d'application de la directive 91/414/CEE du Conseil en ce qui concerne la 

procédure d'évaluation des substances actives qui n'étaient pas sur le marché deux ans après la 

date de notification de ladite directive (JO L 53 du 26.2.2011, p. 51). 
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4. 32011 R 0540: règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission du 25 mai 2011 

portant application du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil, ce 

qui concerne la liste des substances actives approuvées (JO L 153 du 11.6.2011, p. 1), tel que 

modifié par: 

 

– 32011 R 0542: règlement d'exécution (UE) n° 542/2011 de la Commission du 

1er juin 2011 (JO L 153 du 11.6.2011, p. 189), 

 

– 32011 R 0702: règlement d'exécution (UE) n° 702/2011 de la Commission du 

20 juillet 2011 (JO L 190 du 21.7.2011, p. 28), 

 

– 32011 R 0703: règlement d'exécution (UE) n° 703/2011 de la Commission du 

20 juillet 2011 (JO L 190 du 21.7.2011, p. 33), 

 

– 32011 R 0704: règlement d'exécution (UE) n° 704/2011 de la Commission du 

20 juillet 2011 (JO L 190 du 21.7.2011, p. 38), 

 

– 32011 R 0705: règlement d'exécution (UE) n° 705/2011 de la Commission du 

20 juillet 2011 (JO L 190 du 21.7.2011, p. 43), 

 

– 32011 R 0706: règlement d'exécution (UE) n° 706/2011 de la Commission du 

20 juillet 2011 (JO L 190 du 21.7.2011, p. 50), 

 

– 32011 R 0736: règlement d'exécution (UE) n° 736/2011 de la Commission du 

26 juillet 2011 (JO L 195 du 27.7.2011, p. 37), 
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– 32011 R 0740: règlement d'exécution (UE) n° 740/2011 de la Commission du 

27 juillet 2011 (JO L 196 du 28.7.2011, p. 6), 

 

– 32011 R 0786: règlement d'exécution (UE) n° 786/2011 de la Commission du 

5 août 2011 (JO L 203 du 6.8.2011, p. 11), 

 

– 32011 R 0787: règlement d'exécution (UE) n° 787/2011 de la Commission du 

5 août 2011 (JO L 203 du 6.8.2011, p. 16), 

 

– 32011 R 0788: règlement d'exécution (UE) n° 788/2011 de la Commission du 

5 août 2011 (JO L 203 du 6.8.2011, p. 21), 

 

– 32011 R 0797: règlement d'exécution (UE) n° 797/2011 de la Commission du 

9 août 2011 (JO L 205 du 10.8.2011, p. 3), 

 

– 32011 R 0798: règlement d'exécution (UE) n° 798/2011 de la Commission du 

9 août 2011 (JO L 205 du 10.8.2011, p. 9), 

 

– 32011 R 0800: règlement d'exécution (UE) n° 800/2011 de la Commission du 

9 août 2011 (JO L 205 du 10.8.2011, p. 22), 

 

– 32011 R 0806: règlement d'exécution (UE) n° 806/2011 de la Commission du 

10 août 2011 (JO L 206 du 11.8.2011, p. 39), 

 

– 32011 R 0807: règlement d'exécution (UE) n° 807/2011 de la Commission du 

10 août 2011 (JO L 206 du 11.8.2011, p. 44), 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 685 

– 32011 R 0810: règlement d'exécution (UE) n° 810/2011 de la Commission du 

11 août 2011 (JO L 207 du 12.8.2011, p. 7), 

 

– 32011 R 0820: règlement d'exécution (UE) n° 820/2011 de la Commission du 

16 août 2011 (JO L 209 du 17.8.2011, p. 18), tel que modifié par: 

 

– 32021 R 0824: règlement d'exécution (UE) 2021/824 de la Commission du 

21 mai 2021 (JO L 183 du 25.5.2021, p. 35), 

 

– 32011 R 0974: règlement d'exécution (UE) n° 974/2011 de la Commission du 

29 septembre 2011 (JO L 255 du 1.10.2011, p. 1), 

 

– 32011 R 0993: règlement d'exécution (UE) n° 993/2011 de la Commission du 

6 octobre 2011 (JO L 263 du 7.10.2011, p. 1), 

 

– 32011 R 1022: règlement d'exécution (UE) n° 1022/2011 de la Commission du 

14 octobre 2011 (JO L 270 du 15.10.2011, p. 20), 

 

– 32011 R 1100: règlement d'exécution (UE) n° 1100/2011 de la Commission du 

31 octobre 2011 (JO L 285 du 1.11.2011, p. 10), 

 

– 32011 R 1134: règlement d'exécution (UE) n° 1134/2011 de la Commission du 

9 novembre 2011 (JO L 292 du 10.11.2011, p. 1), 

 

– 32011 R 1143: règlement d'exécution (UE) n° 1143/2011 de la Commission du 

10 novembre 2011 (JO L 293 du 11.11.2011, p. 26), 
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– 32012 R 0087: règlement d'exécution (UE) n° 87/2012 de la Commission du 

1er février 2012 (JO L 30 du 2.2.2012, p. 8), 

 

– 32012 R 0127: règlement d'exécution (UE) n° 127/2012 de la Commission du 

14 février 2012 (JO L 41 du 15.2.2012, p. 12), 

 

– 32012 R 0287: règlement d'exécution (UE) n° 287/2012 de la Commission du 

30 mars 2012 (JO L 95 du 31.3.2012, p. 7), 

 

– 32012 R 0359: règlement d'exécution (UE) n° 359/2012 de la Commission du 

25 avril 2012 (JO L 114 du 26.4.2012, p. 1), 

 

– 32012 R 0369: règlement d'exécution (UE) n° 369/2012 de la Commission du 

27 avril 2012 (JO L 116 du 28.4.2012, p. 19), 

 

– 32012 R 0571: règlement d'exécution (UE) n° 571/2012 de la Commission du 

28 juin 2012 (JO L 169 du 29.6.2012, p. 46), 

 

– 32012 R 0582: règlement d'exécution (UE) n° 582/2012 de la Commission du 

2 juillet 2012 (JO L 173 du 3.7.2012, p. 36), 

 

– 32012 R 0589: règlement d'exécution (UE) n° 589/2012 de la Commission du 

4 juillet 2012 (JO L 175 du 5.7.2012, p. 7), 

 

– 32012 R 0595: règlement d'exécution (UE) n° 595/2012 de la Commission du 

5 juillet 2012 (JO L 176 du 6.7.2012, p. 46), 
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– 32012 R 0597: règlement d'exécution (UE) n° 597/2012 de la Commission du 

5 juillet 2012 (JO L 176 du 6.7.2012, p. 54), 

 

– 32012 R 0608: règlement d'exécution (UE) n° 608/2012 de la Commission du 

6 juillet 2012 (JO L 177 du 7.7.2012, p. 19), 

 

– 32012 R 0637: règlement d'exécution (UE) n° 637/2012 de la Commission du 

13 juillet 2012 (JO L 186 du 14.7.2012, p. 20), 

 

– 32012 R 0735: règlement d'exécution (UE) n° 735/2012 de la Commission du 

14 août 2012 (JO L 218 du 15.8.2012, p. 3), 

 

– 32012 R 0746: règlement d'exécution (UE) n° 746/2012 de la Commission du 

16 août 2012 (JO L 219 du 17.8.2012, p. 15), 

 

– 32012 R 1043: règlement d'exécution (UE) n° 1043/2012 de la Commission du 

8 novembre 2012 (JO L 310 du 9.11.2012, p. 24), 

 

– 32012 R 1197: règlement d'exécution (UE) n° 1197/2012 de la Commission du 

13 décembre 2012 (JO L 342 du 14.12.2012, p. 27), 

 

– 32012 R 1237: règlement d'exécution (UE) n° 1237/2012 de la Commission du 

19 décembre 2012 (JO L 350 du 20.12.2012, p. 55), 

 

– 32012 R 1238: règlement d'exécution (UE) n° 1238/2012 de la Commission du 

19 décembre 2012 (JO L 350 du 20.12.2012, p. 59), 
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– 32013 R 0017: règlement d'exécution (UE) n° 17/2013 de la Commission du 

14 janvier 2013 (JO L 9 du 15.1.2013, p. 5), 

 

– 32013 R 0022: règlement d'exécution (UE) n° 22/2013 de la Commission du 

15 janvier 2013 (JO L 11 du 16.1.2013, p. 8), 

 

– 32013 R 0175: règlement d'exécution (UE) n° 175/2013 de la Commission du 

27 février 2013 (JO L 56 du 28.2.2013, p. 4), 

 

– 32013 R 0187: règlement d'exécution (UE) n° 187/2013 de la Commission du 

5 mars 2013 (JO L 62 du 6.3.2013, p. 10), 

 

– 32013 R 0188: règlement d'exécution (UE) n° 188/2013 de la Commission du 

5 mars 2013 (JO L 62 du 6.3.2013, p. 13), 

 

– 32013 R 0190: règlement d'exécution (UE) n° 190/2013 de la Commission du 

5 mars 2013 (JO L 62 du 6.3.2013, p. 19), 

 

– 32013 R 0200: règlement d'exécution (UE) n° 200/2013 de la Commission du 

8 mars 2013 (JO L 67 du 9.3.2013, p. 1), 

 

– 32013 R 0201: règlement d'exécution (UE) n° 201/2013 de la Commission du 

8 mars 2013 (JO L 67 du 9.3.2013, p. 6), 

 

– 32013 R 0350: règlement d'exécution (UE) n° 350/2013 de la Commission du 

17 avril 2013 (JO L 108 du 18.4.2013, p. 9), 
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– 32013 R 0355: règlement d'exécution (UE) n° 355/2013 de la Commission du 

18 avril 2013 (JO L 109 du 19.4.2013, p. 14), 

 

– 32013 R 0356: règlement d'exécution (UE) n° 356/2013 de la Commission du 

18 avril 2013 (JO L 109 du 19.4.2013, p. 18), 

 

– 32013 R 0365: règlement d'exécution (UE) n° 365/2013 de la Commission du 

22 avril 2013 (JO L 111 du 23.4.2013, p. 27), 

 

– 32013 R 0366: règlement d'exécution (UE) n° 366/2013 de la Commission du 
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– 32013 R 0367: règlement d'exécution (UE) n° 367/2013 de la Commission du 
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– 32013 R 0368: règlement d'exécution (UE) n° 368/2013 de la Commission du 

22 avril 2013 (JO L 111 du 23.4.2013, p. 36), 

 

– 32013 R 0369: règlement d'exécution (UE) n° 369/2013 de la Commission du 
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– 32013 R 0373: règlement d'exécution (UE) n° 373/2013 de la Commission du 

23 avril 2013 (JO L 112 du 24.4.2013, p. 10), 

 

– 32013 R 0375: règlement d'exécution (UE) n° 375/2013 de la Commission du 
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– 32013 R 0378: règlement d'exécution (UE) n° 378/2013 de la Commission du 
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– 32013 R 0485: règlement d'exécution (UE) n° 485/2013 de la Commission du 

24 mai 2013 (JO L 139 du 25.5.2013, p. 12), 
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approuvant la substance active profoxydime, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 

du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de 

la Commission (JO L 190 du 21.7.2011, p. 50). 

 

13. 32011 R 0736: règlement d'exécution (UE) n° 736/2011 de la Commission du 26 juillet 2011 

approuvant la substance active fluroxypyr, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du 

Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de 

la Commission (JO L 195 du 27.7.2011, p. 37). 
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14. 32011 R 0740: règlement d'exécution (UE) n° 740/2011 de la Commission du 27 juillet 2011 

approuvant la substance active bispyribac, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du 

Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de 

la Commission (JO L 196 du 28.7.2011, p. 6). 

 

15. 32011 R 0786: règlement d'exécution (UE) n° 786/2011 de la Commission du 5 août 2011 

approuvant la substance active "1-naphthylacétamide" conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission ainsi que l'annexe de la décision 2008/941/CE de la 

Commission (JO L 203 du 6.8.2011, p. 11). 

 

16. 32011 R 0787: règlement d'exécution (UE) n° 787/2011 de la Commission du 5 août 2011 

portant approbation de la substance active acide 1-naphthylacétique conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission et la décision 2008/941/CE de la Commission (JO L 203 

du 6.8.2011, p. 16). 
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17. 32011 R 0788: règlement d'exécution (UE) n° 788/2011 de la Commission du 5 août 2011 

approuvant la substance active fluazifop-P, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 

du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de 

la Commission ainsi que la décision 2008/934/CE de la Commission (JO L 203 du 6.8.2011, 

p. 21), tel que modifié par: 

 

– 32013 R 0201: règlement d'exécution (UE) n° 201/2013 de la Commission du 

8 mars 2013 (JO L 67 du 9.6.2013, p. 6). 

 

18. 32011 R 0797: règlement d'exécution (UE) n° 797/2011 de la Commission du 9 août 2011 

portant approbation de la substance active "spiroxamine" conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 205 du 10.8.2011, p. 3). 

 

19. 32011 R 0798: règlement d'exécution (UE) n° 798/2011 de la Commission du 9 août 2011 

portant approbation de la substance active "oxyfluorfène" conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission ainsi que l'annexe de la décision 2008/934/CE de la 

Commission (JO L 205 du 10.8.2011, p. 9). 
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20. 32011 R 0800: règlement d'exécution (UE) n° 800/2011 de la Commission du 9 août 2011 

portant approbation de la substance active téfluthrine, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission et la décision 2008/934/CE de la Commission (JO L 205 du 

10.8.2011, p. 22). 

 

21. 32011 R 0806: règlement d'exécution (UE) n° 806/2011 de la Commission du 10 août 2011 

approuvant la substance active fluquinconazole conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission ainsi que l'annexe de la décision 2008/934/CE de la 

Commission (JO L 206 du 11.8.2011, p. 39). 

 

22. 32011 R 0807: règlement d'exécution (UE) n° 807/2011 de la Commission du 10 août 2011 

portant approbation de la substance active "triazoxide", conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 (JO L 206 du 11.8.2011, p. 44). 

 

23. 32011 R 0810: règlement d'exécution (UE) n° 810/2011 de la Commission du 11 août 2011 

portant approbation de la substance active krésoxim-méthyl, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 207 du 12.8.2011, p. 7). 
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24. 32011 R 0974: règlement d'exécution (UE) n° 974/2011 de la Commission du 29 septembre 

2011 portant approbation de la substance active acrinathrine, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission et la décision 2008/934/CE de la Commission (JO L 255 du 

1.10.2011, p. 1). 

 

25. 32011 R 0993: règlement d'exécution (UE) n° 993/2011 de la Commission du 6 octobre 2011 

portant approbation de la substance active hydroxy-8-quinoléine, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 263 du 7.10.2011, p. 1). 

 

26. 32011 R 1143: règlement d'exécution (UE) n° 1143/2011 de la Commission du 10 novembre 

2011 portant approbation de la substance active prochloraz conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission ainsi que l'annexe de la décision 2008/934/CE de la 

Commission (JO L 293 du 11.11.2011, p. 26). 

 

27. 32012 R 0359: règlement d'exécution (UE) n° 359/2012 de la Commission du 25 avril 2012 

portant approbation de la substance active métam conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 114 du 26.4.2012, p. 1). 
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28. 32012 R 0582: règlement d'exécution (UE) n° 582/2012 de la Commission du 2 juillet 2012 

portant approbation de la substance active bifenthrine, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 173 du 3.7.2012, p. 3). 

 

29. 32012 R 0589: règlement d'exécution (UE) n° 589/2012 de la Commission du 4 juillet 2012 

approuvant la substance active fluxapyroxad, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 

du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de 

la Commission (JO L 175 du 6.7.2012, p. 7). 

 

30. 32012 R 0595: règlement d'exécution (UE) n° 595/2012 de la Commission du 5 juillet 2012 

approuvant la substance active fenpyrazamine, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 176 du 6.7.2012, p. 46). 

 

31. 32012 R 0746: règlement d'exécution (UE) n° 746/2012 de la Commission du 16 août 2012 

portant approbation de la substance active Adoxophyes orana granulovirus conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 219 du 17.8.2012, p. 15). 
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32. 32012 R 0823: règlement (UE) n° 823/2012 de la Commission du 14 septembre 2012 portant 

dérogation au règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 en ce qui concerne les dates 

d'expiration de l'approbation des substances actives 2,4-DB, acide benzoïque, béta-

cyfluthrine, carfentrazone-éthyl, Coniothyrium minitans souche CON/M/91-08 (DSM 9660), 

cyazofamid, cyfluthrine, deltaméthrine, diméthénamide-P, éthofumesate, éthoxysulfuron, 

fenamidone, flazasulfuron, flufénacet, flurtamone, foramsulfuron, fosthiazate, imazamox, 

iodosulfuron, iprodione, isoxaflutole, linuron, hydrazide maléique, mécoprop, mécoprop-P, 

mesosulfuron, mésotrione, oxadiargyl, oxasulfuron, pendiméthaline, picoxystrobine, 

propiconazole, propinèbe, propoxycarbazone, propyzamide, pyraclostrobine, silthiofam, 

trifloxystrobine, warfarine et zoxamide (JO L 250 du 15.9.2012, p. 13), tel que modifié par: 

 

– 32014 R 0186: règlement (UE) n° 186/2014 de la Commission du 26 février 2014 (JO 

L 57 du 27.2.2014, p. 22), 

 

– 32014 R 0460: règlement (UE) n° 460/2014 de la Commission du 5 mai 2014 (JO L 133 

du 6.5.2014, p. 51). 

 

33. 32012 R 1043: règlement d'exécution (UE) n° 1043/2012 de la Commission du 8 novembre 

2012 portant approbation de la substance active "phosphane" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 310 du 9.11.2012, p. 24). 
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34. 32012 R 1237: règlement d'exécution (UE) n° 1237/2012 de la Commission du 19 décembre 

2012 portant approbation de la substance active "virus de la mosaïque jaune de la courgette 

(souche bénigne)" conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et 

du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant 

l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 350 du 

20.12.2012, p. 55). 

 

35. 32012 R 1238: règlement d'exécution (UE) n° 1238/2012 de la Commission du 19 décembre 

2012 portant approbation de la substance active "Trichoderma asperellum (souche T34)" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 350 du 20.12.2012, p. 59). 

 

36. 32013 R 0017: règlement d'exécution (UE) n° 17/2013 de la Commission du 14 janvier 2013 

portant approbation de la substance active Trichoderma atroviride, souche I-1237, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 (JO L 9 du 15.1.2013, p. 5). 

 

37. 32013 R 0022: règlement d'exécution (UE) n° 22/2013 de la Commission du 15 janvier 2013 

portant approbation de la substance active cyflumétofène, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 11 du 16.1.2013, p. 8). 
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38. 32013 R 0188: règlement d'exécution (UE) n° 188/2013 de la Commission du 5 mars 2013 

portant approbation de la substance active "mandipropamide" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 62 du 6.3.2013, p. 13). 

 

39. 32013 R 0200: règlement d'exécution (UE) n° 200/2013 de la Commission du 8 mars 2013 

portant approbation de la substance active "amétoctradine" conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 67 du 9.3.2013, p. 1). 

 

40. 32013 R 0283: règlement (UE) n° 283/2013 de la Commission du 1er mars 2013 établissant 

les exigences en matière de données applicables aux substances actives, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 93 du 3.4.2013, p. 1), tel que modifié par: 

 

– 32014 R 1136: règlement (UE) n° 1136/2014 de la Commission du 24 octobre 2014 (JO 

L 307 du 28.10.2014, p. 26), 

 

– 32022 R 1439: règlement (UE) 2022/1439 de la Commission du 31 août 2022 (JO 

L 227 du 1.9.2022, p. 8). 
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41. 32013 R 0284: règlement (UE) n° 284/2013 de la Commission du 1er mars 2013 établissant 

les exigences en matière de données applicables aux produits phytopharmaceutiques, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 93 du 3.4.2013, 

p. 85), tel que modifié par: 

 

– 32015 R 1475: règlement (UE) 2015/1475 de la Commission du 27 août 2015 (JO 

L 225 du 28.8.2015, p. 10), 

 

– 32022 R 1440: règlement (UE) 2022/1440 de la Commission du 31 août 2022 (JO 

L 227 du 1.9.2022, p. 38). 

 

42. 32013 R 0350: règlement d'exécution (UE) n° 350/2013 de la Commission du 17 avril 2013 

portant approbation de la substance active bixafen, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 108 du 18.4.2013, p. 9). 

 

43. 32013 R 0355: règlement d'exécution (UE) n° 355/2013 de la Commission du 18 avril 2013 

portant approbation de la substance active maltodextrine, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 109 du 19.4.2013, p. 14). 

 

44. 32013 R 0356: règlement d'exécution (UE) n° 356/2013 de la Commission du 18 avril 2013 

portant approbation de la substance active halosulfuron-méthyl, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 109 du 19.4.2013, p. 18). 
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45. 32013 R 0366: règlement d'exécution (UE) n° 366/2013 de la Commission du 22 avril 2013 

portant approbation de la substance active Bacillus firmus I-1582, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 111 du 23.4.2013, p. 30). 

 

46. 32013 R 0367: règlement d'exécution (UE) n° 367/2013 de la Commission du 22 avril 2013 

portant approbation de la substance active Spodoptera littoralis nucleopolyhedrovirus, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 111 du 23.4.2013, p. 33). 

 

47. 32013 R 0368: règlement d'exécution (UE) n° 368/2013 de la Commission du 22 avril 2013 

portant approbation du virus de la polyhédrose nucléaire Helicoverpa armigera, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 111 du 23.4.2013, p. 36). 

 

48. 32013 R 0369: règlement d'exécution (UE) n° 369/2013 de la Commission du 22 avril 2013 

portant approbation de la substance active "phosphonates de potassium", conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 111 du 23.4.2013, p. 39). 
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49. 32013 R 0373: règlement d'exécution (UE) n° 373/2013 de la Commission du 23 avril 2013 

portant approbation de la substance active Candida oleophila souche O, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 112 du 24.4.2013, p. 10). 

 

50. 32013 R 0375: règlement d'exécution (UE) n° 375/2013 de la Commission du 23 avril 2013 

portant approbation de la substance active spiromésifène, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 (JO L 112 du 24.4.2013, p. 15). 

 

51. 32013 R 0378: règlement d'exécution (UE) n° 378/2013 de la Commission du 24 avril 2013 

portant approbation de la substance active Paecilomyces fumosoroseus, souche FE 9901, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 113 du 25.4.2013, p. 1). 

 

52. 32013 R 0546: règlement d'exécution (UE) n° 546/2013 de la Commission du 14 juin 2013 

portant approbation de la substance active eugénol, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 163 du 15.6.2013, p. 17). 
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53. 32013 R 0568: règlement d'exécution (UE) n° 568/2013 de la Commission du 18 juin 2013 

portant approbation de la substance active thymol, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 167 du 19.6.2013, p. 33). 

 

54. 32013 R 0570: règlement d'exécution (UE) n° 570/2013 de la Commission du 17 juin 2013 

portant approbation de la substance active géraniol, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 (JO L 168 du 20.6.2013, p. 18). 

 

55. 32013 R 0767: règlement d'exécution (UE) n° 767/2013 de la Commission du 8 août 2013 

retirant l'approbation de la substance active bitertanol, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la 

Commission (JO L 214 du 9.8.2013, p. 5). 

 

56. 32013 R 0802: règlement d'exécution (UE) n° 802/2013 de la Commission du 22 août 2013 

portant approbation de la substance active "fluopyrame", conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011de la Commission (JO L 225 du 23.8.2013, p. 13). 
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57. 32013 R 0826: règlement d'exécution (UE) n° 826/2013 de la Commission du 29 août 2013 

portant approbation de la substance active sedaxane, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 232 du 30.8.2013, p. 13). 

 

58. 32013 R 0827: règlement d'exécution (UE) n° 827/2013 de la Commission du 29 août 2013 

portant approbation de la substance active Aureobasidium pullulans (souches DSM 14940 et 

DSM 14941), conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant 

l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 232 du 

30.8.2013, p. 18). 

 

59. 32013 R 0828: règlement d'exécution (UE) n° 828/2013 de la Commission du 29 août 2013 

portant approbation de la substance active émamectine, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 232 du 30.8.2013, p. 23). 

 

60. 32013 R 0829: règlement d'exécution (UE) n° 829/2013 de la Commission du 29 août 2013 

portant approbation de la substance active Pseudomonas sp., souche DSMZ 13134, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 232 du 30.8.2013, p. 29). 
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61. 32013 R 0832: règlement d'exécution (UE) n° 832/2013 de la Commission du 30 août 2013 

portant approbation de la substance active "phosphonate de disodium", conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 (JO L 233 du 31.8.2013, p. 3). 

 

62. 32013 R 0833: règlement d'exécution (UE) n° 833/2013 de la Commission du 30 août 2013 

portant approbation de la substance active pyriofénone, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 (JO L 233 du 31.8.2023, p. 7). 

 

63. 32013 R 1031: règlement d'exécution (UE) n° 1031/2013 de la Commission du 24 octobre 

2013 portant approbation de la substance active "penflufène", conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 283 du 25.10.2013, p. 17). 

 

64. 32013 R 1165: règlement d'exécution (UE) n° 1165/2013 de la Commission du 18 novembre 

2013 portant approbation de la substance active "huile essentielle d'orange", conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 309 du 19.11.2013, p. 17). 
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65. 32013 R 1175: règlement d'exécution (UE) n° 1175/2013 de la Commission du 20 novembre 

2013 portant approbation de la substance active bénalaxyl-M, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 312 du 21.11.2013, p. 18). 

 

66. 32013 R 1176: règlement d'exécution (UE) n° 1176/2013 de la Commission du 20 novembre 

2013 portant approbation de la substance active pyroxsulam, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 312 du 21.11.2013, p. 23). 

 

67. 32013 R 1177: règlement d'exécution (UE) n° 1177/2013 de la Commission du 20 novembre 

2013 portant approbation de la substance active spirotetramat, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 312 du 21.11.2013, p. 28). 

 

68. 32013 R 1187: règlement d'exécution (UE) n° 1187/2013 de la Commission du 21 novembre 

2013 portant approbation de la substance active penthiopyrade, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 313 du 22.11.2013, p. 42). 
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69. 32013 R 1192: règlement d'exécution (UE) n° 1192/2013 de la Commission du 22 novembre 

2013 portant approbation de la substance active tembotrione, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 314 du 23.11.2013, p. 6). 

 

70. 32013 R 1195: règlement d'exécution (UE) n° 1195/2013 de la Commission du 22 novembre 

2013 portant approbation de la substance active thiosulfate de sodium et d'argent, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 315 du 26.11.2013, p. 27). 

 

71. 32013 R 1199: règlement d'exécution (UE) n° 1199/2013 de la Commission du 25 novembre 

2013 portant approbation de la substance active chlorantraniliprole, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 315 du 26.11.2013, p. 69). 

 

72. 32014 R 0140: règlement d'exécution (UE) n° 140/2014 de la Commission du 13 février 2014 

portant approbation de la substance active spinetoram, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 44 du 14.2.2014, p. 35). 
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73. 32014 R 0143: règlement d'exécution (UE) n° 143/2014 de la Commission du 14 février 2014 

portant approbation de la substance active pyridalyl, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 45 du 15.2.2014, p. 1). 

 

74. 32014 R 0144: règlement d'exécution (UE) n° 144/2014 de la Commission du 14 février 2014 

portant approbation de la substance active valifénalate, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 45 du 15.2.2014, p. 7). 

 

75. 32014 R 0145: règlement d'exécution (UE) n° 145/2014 de la Commission du 14 février 2014 

portant approbation de la substance active thiencarbazone, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 45 du 15.2.2014, p. 12). 

 

76. 32014 R 0149: règlement d'exécution (UE) n° 149/2014 de la Commission du 17 février 2014 

portant approbation de la substance active acide L-ascorbique, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 (JO L 46 du 18.2.2014, p. 3). 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 745 

77. 32014 R 0151: règlement d'exécution (UE) n° 151/2014 de la Commission du 18 février 2014 

portant approbation de la substance active acide S-abscissique, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 48 du 19.2.2014, p. 1). 

 

78. 32014 R 0192: règlement d'exécution (UE) n° 192/2014 de la Commission du 27 février 2014 

portant approbation de la substance active 1,4-diméthylnaphtalène, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 (JO L 59 du 28.2.2014, p. 20). 

 

79. 32014 R 0193: règlement d'exécution (UE) n° 193/2014 de la Commission du 27 février 2014 

portant approbation de la substance active amisulbrom, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 59 du 28.2.2014, p. 25). 

 

80. 32014 R 0462: règlement d'exécution (UE) n° 462/2014 de la Commission du 5 mai 2014 

portant approbation de la substance de base Equisetum arvense L., conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 134 du 7.5.2014, p. 28). 
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81. 32014 R 0485: règlement d'exécution (UE) n° 485/2014 de la Commission du 12 mai 2014 

portant approbation de la substance active Bacillus pumilus QST 2808, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 138 du 13.5.2014, p. 65). 

 

82. 32014 R 0486: règlement d'exécution (UE) n° 486/2014 de la Commission du 12 mai 2014 

retirant l'approbation de la substance active "oxyde de fenbutatine", conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 138 du 13.5.2014, p. 70). 

 

83. 32014 R 0496: règlement d'exécution (UE) n° 496/2014 de la Commission du 14 mai 2014 

portant approbation de la substance active acéquinocyl conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 143 du 15.5.2014, p. 1). 

 

84. 32014 R 0563: règlement d'exécution (UE) n° 563/2014 de la Commission du 23 mai 2014 

portant approbation de la substance de base "chlorhydrate de chitosane", conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 156 du 24.5.2014, p. 5). 
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85. 32014 R 0571: règlement d'exécution (UE) n° 571/2014 de la Commission du 26 mai 2014 

portant approbation de la substance active "ipconazole", conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 157 du 27.5.2014, p. 96). 

 

86. 32014 R 0632: règlement d'exécution (UE) n° 632/2014 de la Commission du 13 mai 2014 

portant approbation de la substance active "flubendiamide", conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 175 du 14.6.2014, p. 1). 

 

87. 32014 R 0890: règlement d'exécution (UE) n° 890/2014 de la Commission du 14 août 2014 

portant approbation de la substance active métobromuron, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 243 du 15.8.2014, p. 42). 

 

88. 32014 R 0891: règlement d'exécution (UE) n° 891/2014 de la Commission du 14 août 2014 

portant approbation de la substance active aminopyralide, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 243 du 15.8.2014, p. 47). 
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89. 32014 R 0916: règlement d'exécution (UE) n° 916/2014 de la Commission du 22 août 2014 

portant approbation de la substance de base "saccharose", conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

nº 540/2011 de la Commission (JO L 251 du 23.8.2014, p. 16). 

 

90. 32014 R 0917: règlement d'exécution (UE) n° 917/2014 de la Commission du 22 août 2014 

portant approbation de la substance active Streptomyces lydicus, souche WYEC 108, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 251 du 23.8.2014, p. 19). 

 

91. 32014 R 1330: règlement d'exécution (UE) n° 1330/2014 de la Commission du 15 décembre 

2014 portant approbation de la substance active "meptyldinocap", conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 349 du 16.12.2014, p. 85). 

 

92. 32014 R 1334: règlement d'exécution (UE) n° 1334/2014 de la Commission du 16 décembre 

2014 portant approbation de la substance active gamma-cyhalothrine, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 et autorisant les États membres à prolonger les autorisations provisoires 

accordées pour cette substance active (JO L 360 du 17.12.2014, p. 1). 
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93. 32015 R 0051: règlement d'exécution (UE) 2015/51 de la Commission du 14 janvier 2015 

portant approbation de la substance active chromafénozide, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission et autorisant les États membres à prolonger les autorisations 

provisoires accordées pour cette substance active (JO L 9 du 15.1.2015, p. 22). 

 

94. 32015 R 0408: règlement d'exécution (UE) 2015/408 de la Commission du 11 mars 2015 

relatif à l'application de l'article 80, paragraphe 7, du règlement (CE) n° 1107/2009 du 

Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques et l'établissement d'une liste de substances dont on envisage la 

substitution (JO L 67 du 12.3.2015, p. 18), tel que modifié par: 

 

– 32017 R 2065: règlement d'exécution (UE) 2017/2065 de la Commission du 

13 novembre 2017 (JO L 295 du 14.11.2017, p. 40), 

 

– 32019 R 1085: règlement d'exécution (UE) 2019/1085 de la Commission du 

25 juin 2019 (JO L 171 du 26.6.2019, p. 110), 

 

– 32020 R 1295: règlement d'exécution (UE) 2020/1295 de la Commission du 

16 septembre 2020 (JO L 303 du 17.9.2020, p. 18), 

 

– 32021 R 1177: règlement d'exécution (UE) 2021/1177 de la Commission du 

16 juillet 2021 (JO L 256 du 19.7.2021, p. 60), 

 

– 32022 R 0043: règlement d'exécution (UE) 2022/43 de la Commission du 

13 janvier 2022 (JO L 9 du 14.1.2022, p. 7), 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 750 

– 32022 R 1252: règlement d'exécution (UE) 2022/1252 de la Commission du 

19 juillet 2022 (JO L 191 du 20.7.2022, p. 41). 

 

95. 32015 R 0543: règlement d'exécution (UE) 2015/543 de la Commission du 1er avril 2015 

portant approbation de la substance active COS-OGA, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 90 du 2.4.2015, p. 1). 

 

96. 32015 R 0553: règlement d'exécution (UE) 2015/553 de la Commission du 7 avril 2015 

portant approbation de la substance active "cerevisane", conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

nº 540/2011 de la Commission (JO L 92 du 8.4.2015, p. 86). 

 

97. 32015 R 0707: règlement d'exécution (UE) 2015/707 de la Commission du 30 avril 2015 

concernant la non-approbation de l'extrait de racine de Rheum officinale en tant que substance 

de base conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 113 du 1.5.2015, 

p. 44). 

 

98. 32015 R 0762: règlement d'exécution (UE) 2015/762 de la Commission du 12 mai 2015 

portant approbation de la substance de base "hydroxyde de calcium" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 120 du 13.5.2015, p. 6). 
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99. 32015 R 1107: règlement d'exécution (UE) 2015/1107 de la Commission du 8 juillet 2015 

portant approbation de la substance de base Salix spp. cortex conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 181 du 9.7.2015, p. 72). 

 

100. 32015 R 1108: règlement d'exécution (UE) 2015/1108 de la Commission du 8 juillet 2015 

portant approbation de la substance de base vinaigre conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 181 du 9.7.2015, p. 75). 

 

101. 32015 R 1116: règlement d'exécution (UE) 2015/1116 de la Commission du 9 juillet 2015 

portant approbation de la substance de base "lécithines" conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 182 du 10.7.2015, p. 26). 

 

102. 32015 R 1165: règlement d'exécution (UE) 2015/1165 de la Commission du 15 juillet 2015 

portant approbation de la substance active halauxifène-méthyl, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 188 du 16.7.2015, p. 30). 
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103. 32015 R 1176: règlement d'exécution (UE) 2015/1176 de la Commission du 17 juillet 2015 

portant approbation de la substance active "virus de la mosaïque du pépino, souche CH2, 

isolat 1906", conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant 

l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 192 du 

18.7.2015, p. 1). 

 

104. 32015 R 1192: règlement d'exécution (UE) 2015/1192 de la Commission du 20 juillet 2015 

portant approbation de la substance active "mélange de terpénoïdes QRD 460", conformément 

au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur 

le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 193 du 21.7.2015, p. 124). 

 

105. 32015 R 1295: règlement d'exécution (UE) 2015/1295 de la Commission du 27 juillet 2015 

portant approbation de la substance active "sulfoxaflor", conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 199 du 29.7.2015, p. 8). 

 

106. 32015 R 1392: règlement d'exécution (UE) 2015/1392 de la Commission du 13 août 2015 

portant approbation de la substance de base "fructose" conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 215 du 14.8.2015, p. 34). 
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107. 32015 R 2069: règlement d'exécution (UE) 2015/2069 de la Commission du 17 novembre 

2015 portant approbation de la substance de base hydrogénocarbonate de sodium, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 301 du 18.11.2015, p. 42). 

 

108. 32015 R 2084: règlement d'exécution (UE) 2015/2084 de la Commission du 18 novembre 

2015 portant approbation de la substance active flupyradifurone, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 302 du 19.11.2015, p. 89). 

 

109. 32015 R 2085: règlement d'exécution (UE) 2015/2085 de la Commission du 18 novembre 

2015 portant approbation de la substance active mandestrobine, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 302 du 19.11.2015, p. 93). 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 754 

110. 32015 R 2105: règlement d'exécution (UE) 2015/2105 de la Commission du 20 novembre 

2015 portant approbation de la substance active flumétraline comme substance dont on 

envisage la substitution, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 305 du 

21.11.2015, p. 31). 

 

111. 32015 R 2198: règlement d'exécution (UE) 2015/2198 de la Commission du 27 novembre 

2015 portant approbation de la substance active rescalure, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 (JO L 313 du 28.11.2015, p. 35). 

 

112. 32016 R 0177: règlement d'exécution (UE) 2016/177 de la Commission du 10 février 2016 

portant approbation de la substance active "benzovindiflupyr" comme substance dont on 

envisage la substitution, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 (JO L 35 du 11.2.2016, 

p. 1). 
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113. 32016 R 0370: règlement d'exécution (UE) 2016/370 de la Commission du 15 mars 2016 

portant approbation de la substance active "pinoxaden", conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission et autorisant les États membres à prolonger les autorisations 

provisoires accordées pour cette substance active (JO L 70 du 16.3.2016, p. 7). 

 

114. 32016 R 0548: règlement d'exécution (UE) 2016/548 de la Commission du 8 avril 2016 

portant approbation de la substance de base phosphate diammonique conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 95 du 9.4.2016, p. 1). 

 

115. 32016 R 0560: règlement d'exécution (UE) 2016/560 de la Commission du 11 avril 2016 

portant approbation de la substance de base lactosérum conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 96 du 12.4.2016, p. 23). 
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116. 32016 R 0636: règlement d'exécution (UE) 2016/636 de la Commission du 22 avril 2016 

retirant l'approbation de la substance active "isobutyrate de (Z,Z,Z,Z)-7,13,16,19-

docosatétraén- 1-yle", conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen 

et du Conseil, et modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO 

L 108 du 23.4.2016, p. 22). 

 

117. 32016 R 0638: règlement d'exécution (UE) 2016/638 de la Commission du 22 avril 2016 

retirant l'autorisation de la substance active "acétate de (Z)-13-hexadécén-11-yn-1-yle", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil, et 

modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 108 du 

24.4.2016, p. 28). 

 

118. 32016 R 0951: règlement d'exécution (UE) 2016/951 de la Commission du 15 juin 2016 

portant approbation de la substance active à faible risque Trichoderma atroviride, souche 

SC1, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 159 du 16.6.2016, p. 6). 
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119. 32016 R 0952: règlement d'exécution (UE) 2016/952 de la Commission du 15 juin 2016 

portant approbation de la substance active à faible risque Saccharomyces cerevisiae, souche 

LAS02, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 159 du 16.6.2016, p. 10). 

 

120. 32016 R 1414: règlement d'exécution (UE) 2016/1414 de la Commission du 24 août 2016 

portant approbation de la substance active cyantraniliprole, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 230 du 25.8.2016, p. 16). 

 

121. 32016 R 1425: règlement d'exécution (UE) 2016/1425 de la Commission du 25 août 2016 

portant approbation de la substance active "isofétamide", conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 231 du 26.8.2016, p. 30). 
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122. 32016 R 1429: règlement d'exécution (UE) 2016/1429 de la Commission du 26 août 2016 

portant approbation de la substance active "Bacillus amyloliquefaciens souche MBI 600", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 232 du 27.8.2016, p. 1). 

 

123. 32016 R 1978: règlement d'exécution (UE) 2016/1978 de la Commission du 11 novembre 

2016 portant approbation de la substance de base "huile de tournesol" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 305 du 12.11.2016, p. 23). 

 

124. 32017 R 0239: règlement d'exécution (UE) 2017/239 de la Commission du 10 février 2017 

portant approbation de la substance active "oxathiapiproline", conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 36 du 11.2.2017, p. 39). 
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125. 32017 R 0358: règlement d'exécution (UE) 2017/358 de la Commission du 28 février 2017 

confirmant les conditions d'approbation de la substance active "acrinathrine", telles que 

définies dans le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 (JO L 54 du 1.3.2017, p. 6). 

 

126. 32017 R 0406: règlement d'exécution (UE) 2017/406 de la Commission du 8 mars 2017 

portant approbation de la substance active à faible risque "virus de la mosaïque du pépino, 

isolat VX1 peu virulent", conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques 

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 63 

du 9.3.2017, p. 83). 

 

127. 32017 R 0408: règlement d'exécution (UE) 2017/408 de la Commission du 8 mars 2017 

portant approbation de la substance active à faible risque "virus de la mosaïque du pépino, 

isolat VC1 peu virulent", conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques 

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 63 

du 9.3.2017, p. 91). 

 

128. 32017 R 0409: règlement d'exécution (UE) 2017/409 de la Commission du 8 mars 2017 

portant approbation de la substance de base "peroxyde d'hydrogène" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 63 du 9.3.2017, p. 95). 
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129. 32017 R 0419: règlement d'exécution (UE) 2017/419 de la Commission du 9 mars 2017 

portant approbation de la substance de base Urtica spp. conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 64 du 10.3.2017, p. 4). 

 

130. 32017 R 0428: règlement d'exécution (UE) 2017/428 de la Commission du 10 mars 2017 

portant approbation de la substance de base "charbon argileux" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 66 du 11.3.2017, p. 1). 

 

131. 32017 R 0781: règlement d'exécution (UE) 2017/781 de la Commission du 5 mai 2017 

retirant l'approbation de la substance active "méthylnonylcétone", conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 118 du 6.5.2017, p. 1). 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 761 

132. 32017 R 0806: règlement d'exécution (UE) 2017/806 de la Commission du 11 mai 2017 

portant approbation de la substance active à faible risque Bacillus amyloliquefaciens, souche 

FZB24, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 121 du 12.5.2017, p. 31). 

 

133. 32017 R 0831: règlement d'exécution (UE) 2017/831 de la Commission du 16 mai 2017 

portant approbation de la substance active Beauveria bassiana, souche 147, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 124 du 17.5.2017, p. 27). 

 

134. 32017 R 0841: règlement d'exécution (UE) 2017/841 de la Commission du 17 mai 2017 

modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 en ce qui concerne la prolongation de la 

période d'approbation des substances actives "alpha-cyperméthrine", "Ampelomyces 

quisqualis – souche AQ 10", "bénalaxyl", "bentazone", "bifénazate", "bromoxynil", 

"carfentrazone éthyl", "chlorprophame", "cyazofamide", "desmédiphame", "diquat", "DPX 

KE 459 (flupyrsulfuron-méthyle)", "étoxazole", "famoxadone", "fénamidone", 

"flumioxazine", "foramsulfuron", "Gliocladium catenulatum – souche J1446", "imazamox", 

"imazosulfuron", "isoxaflutole", "laminarine", "métalaxyl-M", "méthoxyfénozide", 

"milbémectine", "oxasulfuron", "pendiméthaline", "phenmédiphame", "pymétrozine", 

"S-métolachlore" et "trifloxystrobine" (JO L 125 du 18.5.2017, p. 12). 
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135. 32017 R 0843: règlement d'exécution (UE) 2017/843 de la Commission du 17 mai 2017 

portant approbation de la substance active Beauveria bassiana, souche NPP111B005, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 125 du 18.5.2017, p. 21). 

 

136. 32017 R 1125: règlement d'exécution (UE) 2017/1125 de la Commission du 22 juin 2017 

retirant l'approbation de la substance active "répulsifs olfactifs d'origine animale ou 

végétale/brai de tallol", conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 163 du 

24.6.2017, p. 10). 

 

137. 32017 R 1186: règlement d'exécution (UE) 2017/1186 de la Commission du 3 juillet 2017 

retirant l'approbation de la substance active "répulsifs olfactifs d'origine animale ou 

végétale/tallol brut", conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen 

et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et 

modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 171 du 

4.7.2017, p. 131). 
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138. 32017 R 1529: règlement d'exécution (UE) 2017/1529 de la Commission du 7 septembre 

2017 portant approbation de la substance de base "chlorure de sodium", en application du 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 232 du 8.9.2017, p. 1), tel que modifié par: 

 

– 32021 R 0556: règlement d'exécution (UE) 2021/556 de la Commission du 

31 mars 2021 (JO L 115 du 6.4.2021, p. 26). 

 

139. 32017 R 2057: règlement d'exécution (UE) 2017/2057 de la Commission du 10 novembre 

2017 portant non-approbation d'Achillea millefolium L. en tant que substance de base 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 294 du 

11.11.2017, p. 27). 

 

140. 32017 R 2065: règlement d'exécution (UE) 2017/2065 de la Commission du 13 novembre 

2017 confirmant les conditions d'approbation de la substance active "hydroxy-8-quinoléine", 

telles qu'énoncées dans le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011, et modifiant le règlement 

d'exécution (UE) 2015/408 en ce qui concerne l'inscription de la substance active "hydroxy-8-

quinoléine" dans la liste de substances dont on envisage la substitution (JO L 295 du 

14.11.2017, p. 40). 
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141. 32017 R 2066: règlement d'exécution (UE) 2017/2066 de la Commission du 13 novembre 

2017 concernant l'approbation de la poudre de graines de moutarde en tant que substance de 

base conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 295 du 14.11.2017, p. 43). 

 

142. 32017 R 2067: règlement d'exécution (UE) 2017/2067 de la Commission du 13 novembre 

2017 portant non-approbation de l'extrait de paprika (capsanthine, capsorubine E 160 c) en 

tant que substance de base conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques 

(JO L 295 du 14.11.2017, p. 47). 

 

143. 32017 R 2068: règlement d'exécution (UE) 2017/2068 de la Commission du 13 novembre 

2017 portant non-approbation du sorbate de potassium en tant que substance de base 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 295 du 

14.11.2017, p. 49). 

 

144. 32017 R 2090: règlement d'exécution (UE) 2017/2090 de la Commission du 14 novembre 

2017 concernant l'approbation de la bière en tant que substance de base conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 297 du 15.11.2017, p. 22). 
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145. 32018 R 0691: règlement d'exécution (UE) 2018/691 de la Commission du 7 mai 2018 

portant approbation de la substance de base "talc E553B" conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 117 du 8.5.2018, p. 6). 

 

146. 32018 R 1265: règlement d'exécution (UE) 2018/1265 de la Commission du 20 septembre 

2018 portant approbation de la substance active fenpicoxamide, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la 

Commission (JO L 238 du 21.9.2018, p. 77). 

 

147. 32018 R 1278: règlement d'exécution (UE) 2018/1278 de la Commission du 21 septembre 

2018 portant approbation de la substance active à faible risque Pasteuria nishizawae Pn1, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 239 du 24.9.2018, p. 4). 

 

148. 32018 R 1295: règlement d'exécution (UE) 2018/1295 de la Commission du 26 septembre 

2018 portant approbation de la substance de base "huile d'oignon" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 243 du 27.9.2018, p. 7). 
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149. 32018 R 1915: règlement d'exécution (UE) 2018/1915 de la Commission du 6 décembre 2018 

portant approbation de la substance active "Metschnikowia fructicola souche NRRL 

Y-27328", conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant 

l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 311 du 

7.12.2018, p. 20). 

 

150. 32018 R 1981: règlement d'exécution (UE) 2018/1981 de la Commission du 13 décembre 

2018 renouvelant l'approbation des substances actives "composés de cuivre" comme 

substances dont on envisage la substitution, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 

du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de 

la Commission (JO L 317 du 14.12.2018, p. 16). 

 

151. 32019 R 0139: règlement d'exécution (UE) 2019/139 de la Commission du 29 janvier 2019 

portant approbation de la substance active Beauveria bassiana, souche IMI389521, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 26 du 30.1.2019, p. 4). 

 

152. 32019 R 0147: règlement d'exécution (UE) 2019/147 de la Commission du 30 janvier 2019 

portant approbation de la substance active "Beauveria bassiana, souche PPRI 5339", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 27 du 31.1.2019, p. 14). 
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153. 32019 R 0337: règlement d'exécution (UE) 2019/337 de la Commission du 27 février 2019 

portant approbation de la substance active méfentrifluconazole, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 60 du 28.2.2019, p. 12). 

 

154. 32019 R 0481: règlement d'exécution (UE) 2019/481 de la Commission du 22 mars 2019 

portant approbation de la substance active "flutianil", conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 82 du 25.3.2019, p. 19). 

 

155. 32019 R 0676: règlement d'exécution (UE) 2019/676 de la Commission du 29 avril 2019 

portant approbation de la substance active à faible risque ABE-IT 56 (composants de lysate de 

Saccharomyces cerevisiae, souche DDSF623), conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 114 du 30.4.2019, p. 12). 
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156. 32019 R 1138: règlement d'exécution (UE) 2019/1138 de la Commission du 3 juillet 2019 

portant approbation de la substance active "florpyrauxifène-benzyle", conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 180 du 4.7.2019, p. 8). 

 

157. 32020 R 0029: règlement d'exécution (UE) 2020/29 de la Commission du 14 janvier 2020 

portant non-approbation des tanins de sarments de Vitis vinifera en tant que substance de base 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 9 du 14.1.2020, 

p. 1). 

 

158. 32020 D 0152: décision d'exécution (UE) 2020/152 de la Commission du 3 février 2020 

interdisant à la Roumanie de renouveler l'octroi d'autorisations au titre de l'article 53, 

paragraphe 1, du règlement (CE) n° 1107/2009 pour les produits phytopharmaceutiques 

contenant les substances actives "clothianidine" ou "imidaclopride" en vue de leur utilisation 

sur Brassica napus afin de lutter contre Phyllotreta spp. ou Psylliodes spp. (JO L 33 du 

5.2.2020, p. 16). 

 

159. 32020 D 0153: décision d'exécution (UE) 2020/153 de la Commission du 3 février 2020 

interdisant à la Lituanie de renouveler l'octroi d'autorisations au titre de l'article 53, 

paragraphe 1, du règlement (CE) n° 1107/2009 pour les produits phytopharmaceutiques 

contenant la substance active thiaméthoxame en vue de leur utilisation sur le colza de 

printemps afin de lutter contre Phyllotreta spp. ou Psylliodes spp. (JO L 33 du 5.2.2020, 

p. 19). 
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160. 32020 R 0640: règlement d'exécution (UE) 2020/640 de la Commission du 12 mai 2020 

portant non-approbation de l'extrait de propolis en tant que substance de base conformément 

au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur 

le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 150 du 13.5.2020, p. 32). 

 

161. 32020 R 0642: règlement d'exécution (UE) 2020/642 de la Commission du 12 mai 2020 

portant approbation de la substance de base "L-cystéine" conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 150 du 13.5.2020, p. 134). 

 

162. 32020 R 0643: règlement d'exécution (UE) 2020/643 de la Commission du 12 mai 2020 

portant non-approbation des racines de Saponaria officinalis L. en tant que substance de base 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 150 du 13.5.2020, 

p. 138). 

 

163. 32020 R 0646: règlement d'exécution (UE) 2020/646 de la Commission du 13 mai 2020 

portant approbation de la substance active "sénécioate de lavandulyle" en tant que substance à 

faible risque, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 151 du 14.5.2020, p. 3). 
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164. 32020 R 1004: règlement d'exécution (UE) 2020/1004 de la Commission du 9 juillet 2020 

relatif à l'approbation de la substance de base "lait de vache" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 221 du 10.7.2020, p. 133). 

 

165. 32020 R 1018: règlement d'exécution (UE) 2020/1018 de la Commission du 13 juillet 2020 

relatif à l'approbation de la substance "pyrophosphate ferrique" en tant que substance active à 

faible risque, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 225 du 14.7.2020, p. 9). 

 

166. 32020 R 1263: règlement d'exécution (UE) 2020/1263 de la Commission du 10 septembre 

2020 portant approbation de la substance active "hydrogénocarbonate de sodium" en tant que 

substance à faible risque, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 297 du 

11.9.2020, p. 1). 

 

167. 32021 R 0081: règlement d'exécution (UE) 2021/81 de la Commission du 27 janvier 2021 

portant approbation de la substance de base "extrait de bulbe d'Allium cepa L." conformément 

au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur 

le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 29 du 28.1.2021, p. 12). 
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168. 32021 R 0427: règlement d'exécution (UE) 2021/427 de la Commission du 10 mars 2021 

portant approbation de la substance active "24-épibrassinolide" en tant que substance à faible 

risque, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 84 du 11.3.2021, p. 21). 

 

169. 32021 R 0428: règlement d'exécution (UE) 2021/428 de la Commission du 10 mars 2021 

portant adoption de formats de données standards pour la présentation des demandes 

d'approbation ou de modification des conditions d'approbation des substances actives, tel que 

prévu par le règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil (JO L 84 du 

11.3.2021, p. 25). 

 

170. 32021 R 0567: règlement d'exécution (UE) 2021/567 de la Commission du 6 avril 2021 

portant approbation de l'extrait aqueux des graines germées de Lupinus albus doux en tant que 

substance active à faible risque, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 118 du 

7.4.2021, p. 6). 

 

171. 32021 R 0795: règlement d'exécution (UE) 2021/795 de la Commission du 17 mai 2021 

retirant l'approbation de la substance active "α-cyperméthrine" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la 

Commission (JO L 174 du 18.5.2021, p. 2). 
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172. 32021 R 0917: règlement d'exécution (UE) 2021/917 de la Commission du 7 juin 2021 

portant approbation du Pepino Mosaic Virus, souche EU, isolat abp1 peu virulent, et du 

Pepino Mosaic Virus, souche CH2, isolat abp2 peu virulent, en tant que substances actives à 

faible risque, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 201 du 8.6.2021, p. 19). 

 

173. 32021 R 1455: règlement d'exécution (UE) 2021/1455 de la Commission du 6 septembre 

2021 portant approbation de la substance active à faible risque "Bacillus amyloliquefaciens 

souche AH2" conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 315 du 7.9.2021, p. 1). 

 

174. 32021 R 2049: règlement d'exécution (UE) 2021/2049 de la Commission du 24 novembre 

2021 renouvelant l'approbation de la substance active "cyperméthrine" comme substance dont 

la substitution est envisagée, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO 

L 420 du 25.11.2021, p. 6). 
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175. 32022 R 0004: règlement d'exécution (UE) 2022/4 de la Commission du 4 janvier 2022 

portant approbation de la substance active "Purpureocillium lilacinum souche PL11" en tant 

que substance à faible risque, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 1 du 

5.1.2022, p. 5). 

 

176. 32022 R 0043: règlement d'exécution (UE) 2022/43 de la Commission du 13 janvier 2022 

renouvelant l'approbation de la substance active "flumioxazine" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant les annexes du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission et du règlement d'exécution (UE) 2015/408 (JO L 9 du 

14.1.2022, p. 7). 

 

177. 32022 R 0159: règlement d'exécution (UE) 2022/159 de la Commission du 4 février 2022 

portant approbation de la substance active à faible risque Bacillus amyloliquefaciens souche 

IT-45 conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 26 du 7.2.2022, p. 7). 
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178. 32022 R 1251: règlement d'exécution (UE) 2022/1251 de la Commission du 19 juillet 2022 

renouvelant l'approbation des substances actives "phéromones de lépidoptères à chaîne 

linéaire (acétates)" en tant que substances actives à faible risque et "phéromones de 

lépidoptères à chaîne linéaire (aldéhydes ou alcools)", conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil, et modifiant l'annexe du règlement 

d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 191 du 20.7.2022, p. 35). 

 

179. 32022 R 1443: règlement d'exécution (UE) 2022/1443 de la Commission du 31 août 2022 

portant non-approbation du propionate de calcium en tant que substance de base 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 227 du 1.9.2022, 

p. 123). 

 

180. 32022 R 1444: règlement d'exécution (UE) 2022/1444 de la Commission du 31 août 2022 

portant non-approbation du savon noir E470a en tant que substance de base conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 227 du 1.9.2022, p. 125). 

 

181. 32022 R 1474: règlement d'exécution (UE) 2022/1474 de la Commission du 6 septembre 

2022 renouvelant l'approbation de la substance active à faible risque "graisses de mouton" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 232 du 7.9.2022, p. 3). 
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182. 32022 R 1480: règlement d'exécution (UE) 2022/1480 de la Commission du 7 septembre 

2022 modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 en ce qui concerne la prolongation 

de la validité de l'approbation des substances actives amidosulfuron, bensulfuron, bifénox, 

chlorméquat, chlorotoluron, clofentézine, clomazone, daminozide, deltaméthrine, dicamba, 

difénoconazole, diflufénican, diméthachlore, esfenvalérate, étofenprox, fenoxaprop-P, 

fenpropidine, fenpyrazamine, fludioxonyl, flufénacet, flumétraline, fosthiazate, huile de 

paraffine, huiles de paraffine, hydroxy-8-quinoléine, lénacile, MCPA, MCPB, nicosulfuron, 

5-nitroguaiacolate de sodium, o-nitrophénolate de sodium, penconazole, phénylphénol-2 (y 

compris ses sels comme le sel de sodium), piclorame, p-nitrophénolate de sodium, 

prohexadione, propaquizafop, prosulfocarbe, quizalofop-P-éthyle, quizalofop-P-téfuryle, 

soufre, tebufenpyrad, tétraconazole, triallate, triflusulfuron et tritosulfuron (JO L 233 du 

8.9.2022, p. 43). 

 

183. 32022 R 2364: règlement d'exécution (UE) 2022/2364 de la Commission du 2 décembre 2022 

modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 en ce qui concerne la prolongation de la 

période d'approbation de la substance active "glyphosate" (JO L 312 du 22.12.2022, p. 99). 

 

184. 32023 R 0199: règlement d'exécution (UE) 2023/199 de la Commission du 30 janvier 2023 

approuvant la substance active à faible risque Trichoderma atroviride AT10, conformément 

au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur 

le marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant le règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 26 du 31.1.2023, p. 22). 
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185. 32023 R 0200: règlement d'exécution (UE) 2023/200 de la Commission du 30 janvier 2023 

portant non-approbation de l'huile essentielle de citron (huile essentielle de Citrus limon) en 

tant que substance de base conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques 

(JO L 26 du 31.1.2023, p. 26). 

 

 

SOUS-SECTION 2 

 

RECONNAISSANCE DE LA CONFORMITÉ DU DOSSIER 

 

186. 32001 D 0861: décision 2001/861/CE de la Commission du 27 novembre 2001 reconnaissant 

en principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de la laminarine et du novaluron à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 321 du 

6.12.2001, p. 34), telle que modifiée par: 

 

– 32012 D 0187: décision d'exécution 2012/187/UE de la Commission du 4 avril 2012 

(JO L 101 du 11.4.2012, p. 15). 

 

187. 32002 D 0305: décision 2002/305/CE de la Commission du 19 avril 2002 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de clothianidin et de Pseudozyma flocculosa à l'annexe I de la directive 

91/414/CEE du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques 

(JO L 104 du 20.4.2002, p. 42). 
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188. 32003 D 0035: décision 2003/35/CE de la Commission du 10 janvier 2003 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du bénalaxyl-M, du benthiavalicarb, du 1-méthylcyclopropène, du prothioconazole 

et de la fluoxastrobine à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil concernant la mise 

sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 11 du 16.1.2003, p. 52). 

 

189. 32003 D 0105: décision 2003/105/CE de la Commission du 17 février 2003 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle des substances spiromesifen et metrafenone à l'annexe I de la directive 91/414/CEE 

du Conseil (JO L 43 du 18.2.2003, p. 45). 

 

190. 32003 D 0636: décision 2003/636/CE de la Commission du 2 septembre 2003 reconnaissant 

en principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du phosphite de potassium, de l'acéquinocyl et du cyflufénamid à l'annexe I de la 

directive 91/414/CEE du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques (JO L 221 du 4.9.2003, p. 42). 

 

191. 32003 D 0850: décision 2003/850/CE de la Commission du 4 décembre 2003 reconnaissant 

en principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de BAS 670H et du thiosulfate d'argent à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 322 du 

9.12.2003, p. 28). 
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192. 32004 D 0686: décision 2004/686/CE de la Commission du 29 septembre 2004 reconnaissant 

en principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du proquinazid, de l'IKI-220 (flonicamide) et du gamma-cyhalothrine à l'annexe I 

de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 313 du 12.10.2004, p. 21). 

 

193. 32005 D 0459: décision 2005/459/CE de la Commission du 22 juin 2005 reconnaissant en 

principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du pinoxaden à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 160 du 

23.6.2005, p. 32). 

 

194. 32005 D 0751: décision 2005/751/CE de la Commission du 21 octobre 2005 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de l'acide ascorbique, de l'iodure de potassium et du thiocyanate de potassium à 

l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 282 du 26.10.2005, p. 18). 

 

195. 32005 D 0778: décision 2005/778/CE de la Commission du 28 octobre 2005 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de l'aminopyralide et du fluopicolide à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil (JO L 293 du 9.11.2005, p. 26). 

 

196. 32006 D 0517: décision 2006/517/CE de la Commission du 19 juillet 2006 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'éventuelle 

inscription de metaflumizone à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 201 du 

25.7.2006, p. 34). 
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197. 32006 D 0586: décision 2006/586/CE de la Commission du 25 août 2006 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du chromafénozide, de l'halosulfuron, du tembotrione, du valiphénal et du virus de 

la mosaïque jaune de la courgette (souche bénigne) à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil (JO L 236 du 31.8.2006, p. 31). 

 

198. 32006 D 0589: décision 2006/589/CE de la Commission du 31 août 2006 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de l'aviglycine HCl, du mandipropamid et du meptyldinocap à l'annexe I de la 

directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 240 du 2.9.2006, p. 9), telle que modifiée par: 

 

– 32008 D 0278: décision 2008/278/CE de la Commission du 26 mars 2008 (JO L 87 du 

29.3.2008, p. 15). 

 

199. 32006 D 0806: décision 2006/806/CE de la Commission du 24 novembre 2006 reconnaissant 

en principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de l'orthosulfamuron à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 329 

du 25.11.2006, p. 74). 

 

200. 32006 D 0927: décision 2006/927/CE de la Commission du 13 décembre 2006 reconnaissant 

en principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du flubendiamide à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 354 du 

14.12.2006, p. 54). 
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201. 32007 D 0277: décision 2007/277/CE de la Commission du 20 avril 2007 reconnaissant en 

principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du pyroxsulam avec l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 116 du 

4.5.2007, p. 59). 

 

202. 32007 D 0380: décision 2007/380/CE de la Commission du 30 mai 2007 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de Candida oleophila souche O à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil 

(JO L 141 du 2.6.2007, p. 78). 

 

203. 32007 D 0560: décision 2007/560/CE de la Commission du 2 août 2007 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du chlorantraniliprole, de l'heptamaloxyglucan, du spirotetramat et du virus de la 

polyhédrose nucléaire Helicoverpa armigera à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil (JO L 213 du 15.8.2007, p. 29). 

 

204. 32007 D 0669: décision 2007/669/CE de la Commission du 15 octobre 2007 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle d'Adoxophyes orana granulovirus, de l'amisulbrom, de l'émamectine, du pyridalil 

et de Spodoptera littoralis nucleopolyhedrovirus à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil (JO L 274 du 18.10.2007, p. 15). 
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205. 32008 D 0020: décision 2008/20/CE de la Commission du 20 décembre 2007 reconnaissant 

en principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de l'ipconazole et de la maltodextrine à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil (JO L 1 du 4.1.2008, p. 5). 

 

206. 32008 D 0565: décision 2008/565/CE de la Commission du 30 juin 2008 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du Paecilomyces fumosoroseus, souche Fe 9901, et du Trichoderma atroviride, 

souche I-1237, à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 181 du 10.7.2008, 

p. 49). 

 

207. 32008 D 0566: décision 2008/566/CE de la Commission du 1er juillet 2008 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du phosphane et du thiencarbazone à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil (JO L 181 du 10.7.2008, p. 52). 

 

208. 32008 D 0599: décision 2008/599/CE de la Commission du 4 juillet 2008 reconnaissant en 

principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de la souche Pseudomonas sp. DSMZ 13134 à l'annexe I de la directive 

91/414/CEE du Conseil (JO L 193 du 22.7.2008, p. 14). 

 

209. 32008 D 0740: décision 2008/740/CE de la Commission du 12 septembre 2008 reconnaissant 

en principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du spinetoram à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 249 du 

18.9.2008, p. 21). 
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210. 32008 D 0953: décision 2008/953/CE de la Commission du 8 décembre 2008 reconnaissant 

en principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle d'Aureobasidium pullulans et du phosphonate de disodium à l'annexe I de la 

directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 338 du 17.12.2008, p. 62). 

 

211. 32009 D 0438: décision 2009/438/CE de la Commission du 8 juin 2009 reconnaissant en 

principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de l'huile essentielle d'orange à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil 

(JO L 145 du 10.6.2009, p. 47). 

 

212. 32009 D 0464: décision 2009/464/CE de la Commission du 15 juin 2009 reconnaissant en 

principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du fluopyram à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 151 du 

16.6.2009, p. 37). 

 

213. 32009 D 0535: décision 2009/535/CE de la Commission du 9 juillet 2009 reconnaissant en 

principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de la substance BAS 650 F à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO 

L 179 du 10.7.2009, p. 66). 

 

214. 32009 D 0700: décision 2009/700/CE de la Commission du 10 septembre 2009 reconnaissant 

en principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du bixafen à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 240 du 

11.9.2009, p. 32). 
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215. 32010 D 0132: décision 2010/132/UE de la Commission du 2 mars 2010 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de Trichoderma asperellum (souche T34) et de l'isopyrazam à l'annexe I de la 

directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 52 du 3.3.2010, p. 51). 

 

216. 32010 D 0150: décision 2010/150/UE de la Commission du 10 mars 2010 reconnaissant en 

principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du fenpyrazamine à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 61 du 

11.3.2010, p. 35). 

 

217. 32010 D 0164: décision 2010/164/UE de la Commission du 18 mars 2010 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de l'huile de tagète et de l'huile de thym à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil (JO L 69 du 19.3.2010, p. 18). 

 

218. 32010 D 0244: décision 2010/244/UE de la Commission du 26 avril 2010 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du 1,4-diméthylnaphtalène et du cyflumétofène à l'annexe I de la directive 

91/414/CEE du Conseil (JO L 107 du 29.4.2010, p. 22). 
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219. 32010 D 0466: décision 2010/466/UE de la Commission du 24 août 2010 reconnaissant en 

principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du penthiopyrade à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 224 du 

26.8.2010, p. 6). 

 

220. 32010 D 0672: décision 2010/672/UE de la Commission du 5 novembre 2010 reconnaissant 

en principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du penflufen et de la fluxapyroxad à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil (JO L 290 du 6.11.2010, p. 51). 

 

221. 32010 D 0785: décision 2010/785/UE de la Commission du 17 décembre 2010 reconnaissant 

en principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle du pyriofénone à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 335 du 

18.10.2010, p. 64). 

 

222. 32011 D 0123: décision 2011/123/UE de la Commission du 23 février 2011 reconnaissant en 

principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle des substances sedaxane et Bacillus firmus I-1582 à l'annexe I de la directive 

91/414/CEE du Conseil (JO L 49 du 24.2.2011, p. 40). 
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223. 32011 D 0124: décision 2011/124/UE de la Commission du 23 février 2011 reconnaissant en 

principe la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de l'inscription 

éventuelle de l'éthametsulfuron à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 49 

du 24.2.2011, p. 12). 

 

224. 32011 D 0253: décision d'exécution 2011/253/UE de la Commission du 26 avril 2011 

reconnaissant en principe la conformité du dossier transmis pour examen détaillé en vue de 

l'inscription éventuelle des substances métobromuron, acide S-abscissique, Bacillus 

amyloliquefaciens subsp. plantarum D747, Bacillus pumilus QST 2808 et Streptomyces 

lydicus WYEC 108 à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 106 du 

27.4.2011, p. 13). 

 

225. 32011 D 0266: décision d'exécution 2011/266/UE de la Commission du 2 mai 2011 

reconnaissant, en principe, la conformité des dossiers transmis pour examen détaillé en vue de 

l'inscription éventuelle de la bêta-cyperméthrine, de l'eugénol, du géraniol et du thymol à 

l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 114 du 4.5.2011, p. 3). 

 

 

SOUS-SECTION 3 

 

MESURES DE PROTECTION 

 

226. 32007 D 0322: décision 2007/322/CE de la Commission du 4 mai 2007 établissant des 

mesures de protection contre les utilisations des produits phytopharmaceutiques contenant du 

tolylfluanide qui entraînent la contamination de l'eau de boisson (JO L 119 du 9.5.2007, 

p. 49). 
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SOUS-SECTION 4 

 

RENOUVELLEMENT DE L'INSCRIPTION 

 

227. 32007 R 0737: règlement (CE) n° 737/2007 de la Commission du 27 juin 2007 concernant 

l'établissement de la procédure de renouvellement de l'inscription d'un premier groupe de 

substances actives à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et l'établissement de la 

liste de ces substances (JO L 169 du 29.6.2007, p. 10). 

 

228. 32008 D 0656: décision 2008/656/CE de la Commission du 28 juillet 2008 concernant la 

recevabilité des notifications relatives au renouvellement de l'inscription à l'annexe I de la 

directive 91/414/CEE du Conseil des substances actives azimsulfuron, azoxystrobine, 

fluroxypyr, imazalil, krésoxim-méthyl, prohexadione-calcium et spiroxamine, et dressant la 

liste des notifiants concernés (JO L 214 du 9.8.2008, p. 70). 

 

229. 32010 R 1141: règlement (UE) n° 1141/2010 de la Commission du 7 décembre 2010 relatif à 

l'établissement de la procédure de renouvellement de l'inscription d'un deuxième groupe de 

substances actives à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et à l'établissement de la 

liste de ces substances (JO L 322 du 8.12.2010, p. 10), tel que modifié par: 

 

– 32019 R 0336: règlement d'exécution (UE) 2019/336 de la Commission du 

27 février 2019 (JO L 60 du 28.2.2019, p. 8). 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 787 

230. 32011 R 1022: règlement d'exécution (UE) n° 1022/2011 de la Commission du 14 octobre 

2011 concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active cyclanilide, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 270 du 15.10.2011, p. 20). 

 

231. 32011 R 1134: règlement d'exécution (UE) n° 1134/2011 de la Commission du 9 novembre 

2011 relatif au non-renouvellement de l'approbation de la substance active cinidon-éthyl, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 292 du 10.11.2011, p. 1). 

 

232. 32012 R 0686: règlement d'exécution (UE) n° 686/2012 de la Commission du 26 juillet 2012 

assignant aux États membres, aux fins de la procédure de renouvellement, l'évaluation des 

substances actives dont l'approbation expire au plus tard le 31 décembre 2018 (JO L 200 du 

27.7.2012, p. 5), tel que modifié par: 

 

– 32014 R 0700: règlement d'exécution (UE) n° 700/2014 de la Commission du 

24 juin 2014 (JO L 184 du 25.6.2014, p. 8), 

 

– 32015 R 0052: règlement d'exécution (UE) 2015/52 de la Commission du 

14 janvier 2015 (JO L 9 du 15.1.2015, p. 27), 

 

– 32016 R 0183: règlement d'exécution (UE) 2016/183 de la Commission du 

11 février 2016 (JO L 37 du 12.2.2016, p. 44), 
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– 32017 R 0243: règlement d'exécution (UE) 2017/243 de la Commission du 

10 février 2017 (JO L 36 du 11.2.2017, p. 53), 

 

– 32018 R 0155: règlement d'exécution (UE) 2018/155 de la Commission du 

31 janvier 2018 (JO L 29 du 1.2.2018, p. 8), 

 

– 32019 R 0150: règlement d'exécution (UE) 2019/150 de la Commission du 

30 janvier 2019 (JO L 27 du 31.1.2019, p. 23), 

 

– 32019 R 0336: règlement d'exécution (UE) 2019/336 de la Commission du 

27 février 2019 (JO L 60 du 28.2.2019, p. 8), 

 

– 32019 R 0724: règlement d'exécution (UE) 2019/724 de la Commission du 10 mai 2019 

(JO L 124 du 13.5.2019, p. 32), 

 

– 32020 R 1093: règlement d'exécution (UE) 2020/1093 de la Commission du 

24 juillet 2020 (JO L 241 du 27.7.2020, p. 13). 

 

233. 32015 R 0306: règlement d'exécution (UE) 2015/306 de la Commission du 26 février 2015 

renouvelant l'approbation de la substance active Isaria fumosorosea, souche Apopka 97, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 56 du 27.2.2015, p. 1). 
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234. 32015 R 1115: règlement d'exécution (UE) 2015/1115 de la Commission du 9 juillet 2015 

renouvelant l'approbation de la substance active "pyridate" conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 182 du 10.7.2015, p. 22). 

 

235. 32015 R 1154: règlement d'exécution (UE) 2015/1154 de la Commission du 14 juillet 2015 

renouvelant l'approbation de la substance active "sulfosulfuron" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 187 du 15.7.2015, p. 18). 

 

236. 32015 R 1166: règlement d'exécution (UE) 2015/1166 de la Commission du 15 juillet 2015 

renouvelant l'approbation de la substance active phosphate ferrique, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 188 du 16.7.2015, p. 34). 

 

237. 32015 R 1201: règlement d'exécution (UE) 2015/1201 de la Commission du 22 juillet 2015 

renouvelant l'approbation de la substance active "fenhexamide" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 195 du 23.7.2015, p. 37). 
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238. 32015 R 1397: règlement d'exécution (UE) 2015/1397 de la Commission du 14 août 2015 

renouvelant l'approbation de la substance active "florasulam" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 216 du 15.8.2015, p. 3). 

 

239. 32015 R 2033: règlement d'exécution (UE) 2015/2033 de la Commission du 13 novembre 

2015 renouvelant l'approbation de la substance active 2,4-D conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 298 du 14.11.2015, p. 8). 

 

240. 32015 R 2047: règlement d'exécution (UE) 2015/2047 de la Commission du 16 novembre 

2015 renouvelant l'approbation de la substance active esfenvalérate dont la substitution est 

envisagée conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant 

l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 300 du 

17.11.2015, p. 8). 

 

241. 32016 R 0139: règlement d'exécution (UE) 2016/139 de la Commission du 2 février 2016 

renouvelant l'approbation de la substance active metsulfuron-méthyle comme substance dont 

on envisage la substitution conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 27 

du 3.2.2016, p. 7). 
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242. 32016 R 0146: règlement d'exécution (UE) 2016/146 de la Commission du 4 février 2016 

renouvelant l'approbation de la substance active "lambda-cyhalothrine" comme substance 

dont la substitution est envisagée conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du 

Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 (JO 

L 30 du 7.2.2016, p. 1). 

 

243. 32016 R 0147: règlement d'exécution (UE) 2016/147 de la Commission du 4 février 2016 

renouvelant l'approbation de la substance active "iprovalicarbe" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 (JO L 30 du 7.2.2016, p. 12). 

 

244. 32016 R 0182: règlement d'exécution (UE) 2016/182 de la Commission du 11 février 2016 

renouvelant l'approbation de la substance active "pyraflufène-éthyle" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 37 du 12.2.2016, p. 40). 

 

245. 32016 R 0389: règlement d'exécution (UE) 2016/389 de la Commission du 17 mars 2016 

renouvelant l'approbation de la substance active "acibenzolar-S-méthyle" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 73 du 18.3.2016, p. 77). 
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246. 32016 R 0864: règlement d'exécution (UE) 2016/864 de la Commission du 31 mai 2016 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active triasulfuron, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 144 du 1.6.2016, p. 32). 

 

247. 32016 R 0871: règlement d'exécution (UE) 2016/871 de la Commission du 1er juin 2016 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active amitrole, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 145 du 2.6.2016, p. 4). 

 

248. 32016 R 0872: règlement d'exécution (UE) 2016/872 de la Commission du 1er juin 2016 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active isoproturon, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 145 du 2.6.2016, p. 7). 

 

249. 32016 R 1423: règlement d'exécution (UE) 2016/1423 de la Commission du 25 août 2016 

renouvelant l'approbation de la substance active picolinafène conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 231 du 26.8.2016, p. 20). 
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250. 32016 R 1424: règlement d'exécution (UE) 2016/1424 de la Commission du 25 août 2016 

renouvelant l'approbation de la substance active "thifensulfuron-méthyle" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 231 du 26.8.2016, p. 25). 

 

251. 32016 R 1426: règlement d'exécution (UE) 2016/1426 de la Commission du 25 août 2016 

renouvelant l'approbation de la substance active "éthofumesate" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 231 du 26.8.2016, p. 34). 

 

252. 32017 R 0157: règlement d'exécution (UE) 2017/157 de la Commission du 30 janvier 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active "thiabendazole" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 25 du 31.1.2017, p. 5). 

 

253. 32017 R 0375: règlement d'exécution (UE) 2017/375 de la Commission du 2 mars 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active "prosulfuron" comme substance dont la 

substitution est envisagée, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 58 

du 4.3.2017, p. 3), tel que modifié par: 

 

– 32021 R 0574: règlement d'exécution (UE) 2021/574 de la Commission du 

30 mars 2021 (JO L 120 du 8.4.2021, p. 9). 
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254. 32017 R 0407: règlement d'exécution (UE) 2017/407 de la Commission du 8 mars 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active "iodosulfuron" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 63 du 9.3.2017, p. 87). 

 

255. 32017 R 0842: règlement d'exécution (UE) 2017/842 de la Commission du 17 mai 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active à faible risque Coniothyrium minitans souche 

CON/M/91-08, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant 

l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 125 du 

18.5.2017, p. 16). 

 

256. 32017 R 0725: règlement d'exécution (UE) 2017/725 de la Commission du 24 avril 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active "mésotrione" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 107 du 25.4.2017, p. 24). 

 

257. 32017 R 0753: règlement d'exécution (UE) 2017/753 de la Commission du 28 avril 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active "cyhalofop-butyl" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 113 du 29.4.2017, p. 24). 
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258. 32017 R 0755: règlement d'exécution (UE) 2017/755 de la Commission du 28 avril 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active "mesosulfuron" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 113 du 29.4.2017, p. 35). 

 

259. 32017 R 0805: règlement d'exécution (UE) 2017/805 de la Commission du 11 mai 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active "flazasulfuron" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 121 du 12.5.2017, p. 26). 

 

260. 32017 R 0842: règlement d'exécution (UE) 2017/842 de la Commission du 17 mai 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active à faible risque Coniothyrium minitans souche 

CON/M/91-08, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant 

l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 125 du 

18.5.2017, p. 16). 

 

261. 32017 R 1113: règlement d'exécution (UE) 2017/1113 de la Commission du 22 juin 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active "acide benzoïque" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 162 du 23.6.2017, p. 27). 
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262. 32017 R 1114: règlement d'exécution (UE) 2017/1114 de la Commission du 22 juin 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active "pendiméthaline" comme substance dont la 

substitution est envisagée, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO 

L 162 du 23.6.2017, p. 32). 

 

263. 32017 R 1115: règlement d'exécution (UE) 2017/1115 de la Commission du 22 juin 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active "propoxycarbazone" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 162 du 23.6.2017, p. 38). 

 

264. 32017 R 1455: règlement d'exécution (UE) 2017/1455 de la Commission du 10 août 2017 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "picoxystrobine", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 208 du 11.8.2017, p. 28). 

 

265. 32017 R 1491: règlement d'exécution (UE) 2017/1491 de la Commission du 21 août 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active 2,4-DB conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 216 du 22.8.2017, p. 15). 
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266. 32017 R 1496: règlement d'exécution (UE) 2017/1496 de la Commission du 23 août 2017 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active DPX KE 459 

(flupyrsulfuron-méthyl), en application du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 218 du 

24.8.2017, p. 7). 

 

267. 32017 R 1506: règlement d'exécution (UE) 2017/1506 de la Commission du 28 août 2017 

renouvelant l'approbation de la substance active "hydrazide maléique" en application du 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 222 du 29.8.2017, p. 21). 

 

268. 32017 R 1531: règlement d'exécution (UE) 2017/1531 de la Commission du 7 septembre 

2017 renouvelant l'approbation de la substance active "imazamox" comme substance dont la 

substitution est envisagée, en application du règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO 

L 232 du 8.9.2017, p. 6). 

 

269. 32017 R 2091: règlement d'exécution (UE) 2017/2091 de la Commission du 14 novembre 

2017 concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active iprodione, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 297 du 15.11.2017, p. 25). 
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270. 32017 R 2324: règlement d'exécution (UE) 2017/2324 de la Commission du 12 décembre 

2017 renouvelant l'approbation de la substance active "glyphosate" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 333 du 15.12.2017, p. 10). 

 

271. 32018 R 0112: règlement d'exécution (UE) 2018/112 de la Commission du 24 janvier 2018 

renouvelant l'approbation de la substance active à faible risque "laminarine" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 20 du 25.1.2018, p. 3). 

 

272. 32018 R 0113: règlement d'exécution (UE) 2018/113 de la Commission du 24 janvier 2018 

renouvelant l'approbation de la substance active "acétamipride" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 20 du 25.1.2018, p. 7). 

 

273. 32018 R 0660: règlement d'exécution (UE) 2018/660 de la Commission du 26 avril 2018 

renouvelant l'approbation de la substance active "bentazone" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 110 du 30.4.2018, p. 122). 
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274. 32018 R 0679: règlement d'exécution (UE) 2018/679 de la Commission du 3 mai 2018 

renouvelant l'approbation de la substance active "forchlorfenuron" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 114 du 4.5.2018, p. 18). 

 

275. 32018 R 0692: règlement d'exécution (UE) 2018/692 de la Commission du 7 mai 2018 

renouvelant l'approbation de la substance active "zoxamide" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 117 du 8.5.2018, p. 9). 

 

276. 32018 R 0710: règlement d'exécution (UE) 2018/710 de la Commission du 14 mai 2018 

renouvelant l'approbation de la substance active "silthiofam" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 119 du 15.5.2018, p. 31). 

 

277. 32018 R 0755: règlement d'exécution (UE) 2018/755 de la Commission du 23 mai 2018 

renouvelant l'approbation de la substance active "propyzamide" comme substance dont on 

envisage la substitution, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO 

L 128 du 24.5.2018, p. 4). 
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278. 32018 R 1019: règlement d'exécution (UE) 2018/1019 de la Commission du 18 juillet 2018 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "oxasulfuron", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 183 du 19.7.2018, p. 14). 

 

279. 32018 R 1043: règlement d'exécution (UE) 2018/1043 de la Commission du 24 juillet 2018 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "fénamidone" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 188 du 25.7.2018, p. 9). 

 

280. 32018 R 1060: règlement d'exécution (UE) 2018/1060 de la Commission du 26 juillet 2018 

renouvelant l'approbation de la substance active "trifloxystrobine" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 190 du 27.7.2018, p. 3). 

 

281. 32018 R 1061: règlement d'exécution (UE) 2018/1061 de la Commission du 26 juillet 2018 

renouvelant l'approbation de la substance active "carfentrazone-éthyl" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 190 du 27.7.2018, p. 8). 
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282. 32018 R 1075: règlement d'exécution (UE) 2018/1075 de la Commission du 27 juillet 2018 

renouvelant l'approbation de la substance active "Ampelomyces quisqualis, souche AQ10" 

comme substance active à faible risque, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du 

Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de 

la Commission (JO L 194 du 31.7.2018, p. 36). 

 

283. 32018 R 1264: règlement d'exécution (UE) 2018/1264 de la Commission du 20 septembre 

2018 renouvelant l'approbation de la substance active "pethoxamide" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 238 du 21.9.2018, p. 71). 

 

284. 32018 R 1500: règlement d'exécution (UE) 2018/1500 de la Commission du 9 octobre 2018 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "thirame", et 

interdisant l'utilisation et la vente de semences traitées avec des produits 

phytopharmaceutiques contenant du thirame, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 

du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la 

Commission (JO L 254 du 10.10.2018, p. 1). 

 

285. 32018 R 1501: règlement d'exécution (UE) 2018/1501 de la Commission du 9 octobre 2018 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "pymétrozine" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 254 du 10.10.2018, p. 4). 
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286. 32018 R 1532: règlement d'exécution (UE) 2018/1532 de la Commission du 12 octobre 2018 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active diquat, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 257 du 15.10.2018, p. 10). 

 

287. 32018 R 1865: règlement d'exécution (UE) 2018/1865 de la Commission du 28 novembre 

2018 concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active 

"propiconazole" conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 304 du 29.11.2018, p. 6). 

 

288. 32018 R 1913: règlement d'exécution (UE) 2018/1913 de la Commission du 6 décembre 2018 

renouvelant l'approbation de la substance active "tribenuron" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 311 du 7.12.2018, p. 13). 

 

289. 32018 R 1914: règlement d'exécution (UE) 2018/1914 de la Commission du 6 décembre 2018 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "quinoxyfène" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 311 du 7.12.2018, p. 17). 
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290. 32018 R 1917: règlement d'exécution (UE) 2018/1917 de la Commission du 6 décembre 2018 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "flurtamone" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 311 du 7.12.2018, p. 27). 

 

291. 32019 R 0151: règlement d'exécution (UE) 2019/151 de la Commission du 30 janvier 2019 

renouvelant l'approbation de la substance active "Clonostachys rosea, souche J1446" comme 

substance active à faible risque, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 27 

du 31.1.2019, p. 26). 

 

292. 32019 R 0158: règlement d'exécution (UE) 2019/158 de la Commission du 31 janvier 2019 

renouvelant l'approbation de la substance active "méthoxyfénozide" comme substance dont on 

envisage la substitution, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 31 

du 1.2.2019, p. 21). 

 

293. 32019 R 0344: règlement d'exécution (UE) 2019/344 de la Commission du 28 février 2019 

relatif au non-renouvellement de l'approbation de la substance active "éthoprophos", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 62 du 1.3.2019, p. 7). 
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294. 32019 R 0677: règlement d'exécution (UE) 2019/677 de la Commission du 29 avril 2019 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active chlorothalonil, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 114 du 30.4.2019, p. 15). 

 

295. 32019 R 0706: règlement d'exécution (UE) 2019/706 de la Commission du 7 mai 2019 

renouvelant l'approbation de la substance active "carvone" conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 120 du 8.5.2019, p. 11). 

 

296. 32019 R 0717: règlement d'exécution (UE) 2019/717 de la Commission du 8 mai 2019 

renouvelant l'approbation de la substance active "isoxaflutole" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 122 du 10.5.2019, p. 44). 

 

297. 32019 R 0989: règlement d'exécution (UE) 2019/989 de la Commission du 17 juin 2019 

relatif au non-renouvellement de l'approbation de la substance active "chlorprophame", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 160 du 18.6.2019, p. 11). 
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298. 32019 R 1085: règlement d'exécution (UE) 2019/1085 de la Commission du 25 juin 2019 

renouvelant l'approbation de la substance active "1-méthylcyclopropène" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission ainsi que l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

2015/408 de la Commission (JO L 171 du 26.6.2019, p. 110). 

 

299. 32019 R 1090: règlement d'exécution (UE) 2019/1090 de la Commission du 26 juin 2019 

portant sur le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "diméthoate", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 173 du 27.6.2019, p. 39). 

 

300. 32019 R 1100: règlement d'exécution (UE) 2019/1100 de la Commission du 27 juin 2019 

portant sur le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "desmédiphame", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 175 du 28.6.2019, p. 17). 

 

301. 32019 R 1101: règlement d'exécution (UE) 2019/1101 de la Commission du 27 juin 2019 

renouvelant l'approbation de la substance active "tolclofos-méthyle" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 175 du 28.6.2019, p. 20). 
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302. 32019 R 1137: règlement d'exécution (UE) 2019/1137 de la Commission du 3 juillet 2019 

renouvelant l'approbation de la substance active "diméthénamide-P" conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 180 du 4.7.2019, p. 3). 

 

303. 32019 R 1605: règlement d'exécution (UE) 2019/1605 de la Commission du 27 septembre 

2019 portant approbation de la substance "Bacillus subtilis, souche IAB/BS03" en tant que 

substance active à faible risque, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO 

L 250 du 30.9.2019, p. 49). 

 

304. 32019 R 1606: règlement d'exécution (UE) 2019/1606 de la Commission du 27 septembre 

2019 portant sur le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "méthiocarbe", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 250 du 30.9.2019, p. 53). 

 

305. 32019 R 1675: règlement d'exécution (UE) 2019/1675 de la Commission du 4 octobre 2019 

renouvelant l'approbation de la substance Verticillium albo-atrum, souche WCS850 en tant 

que substance active à faible risque, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du 

Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de 

la Commission (JO L 257 du 8.10.2019, p. 6). 
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306. 32019 R 1690: règlement d'exécution (UE) 2019/1690 de la Commission du 9 octobre 2019 

renouvelant l'approbation de la substance active alpha-cyperméthrine en tant que substance 

dont on envisage la substitution, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du 

Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de 

la Commission (JO L 259 du 10.10.2019, p. 2). 

 

307. 32020 R 0017: règlement d'exécution (UE) 2020/17 de la Commission du 10 janvier 2020 

portant sur le non-renouvellement de l'approbation de la substance active 

chlorpyriphos-méthyl, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen 

et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et 

modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 7 du 

13.1.2020, p. 11). 

 

308. 32020 R 0018: règlement d'exécution (UE) 2020/18 de la Commission du 10 janvier 2020 

portant sur le non-renouvellement de l'approbation de la substance active chlorpyriphos, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 7 du 13.1.2020, p. 14). 

 

309. 32020 R 0023: règlement d'exécution (UE) 2020/23 de la Commission du 13 janvier 2020 

portant sur le non-renouvellement de l'approbation de la substance active thiaclopride, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 8 du 14.1.2020, p. 8). 
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310. 32020 R 0616: règlement d'exécution (UE) 2020/616 de la Commission du 5 mai 2020 

renouvelant l'approbation de la substance active "foramsulfuron" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 143 du 6.5.2020, p. 1). 

 

311. 32020 R 0617: règlement d'exécution (UE) 2020/617 de la Commission du 5 mai 2020 

renouvelant l'approbation de la substance active "métalaxyl-M" et restreignant l'utilisation de 

semences traitées avec des produits phytopharmaceutiques contenant cette substance, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 143 du 6.5.2020, p. 6). 

 

312. 32020 R 0892: règlement d'exécution (UE) 2020/892 de la Commission du 29 juin 2020 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "béta-cyfluthrine", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 205 du 30.6.2020, p. 6). 

 

313. 32020 R 0968: règlement d'exécution (UE) 2020/968 de la Commission du 3 juillet 2020 

renouvelant l'approbation de la substance active "pyriproxyfène" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 213 du 6.7.2020, p. 7). 
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314. 32020 R 1003: règlement d'exécution (UE) 2020/1003 de la Commission du 9 juillet 2020 

renouvelant l'approbation des substances actives "Phlebiopsis gigantea – souches VRA 1835, 

VRA 1984 et FOC PG 410.3" en tant que substances à faible risque conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 221 du 10.7.2020, p. 127). 

 

315. 32020 R 1246: règlement d'exécution (UE) 2020/1246 de la Commission du 2 septembre 

2020 concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "fenamiphos", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 288 du 3.9.2020, p. 18). 

 

316. 32020 R 1276: règlement d'exécution (UE) 2020/1276 de la Commission du 11 septembre 

2020 portant sur le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "bromoxynil", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 300 du 14.9.2020, p. 32). 

 

317. 32020 R 1280: règlement d'exécution (UE) 2020/1280 de la Commission du 14 septembre 

2020 portant sur le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "bénalaxyl", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 301 du 15.9.2020, p. 4). 
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318. 32020 R 1498: règlement d'exécution (UE) 2020/1498 de la Commission du 15 octobre 2020 

relatif au non-renouvellement de l'approbation de la substance active "thiophanate-méthyl", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 342 du 16.10.2020, p. 5). 

 

319. 32020 R 1740: règlement d'exécution (UE) 2020/1740 de la Commission du 20 novembre 

2020 établissant les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de 

renouvellement pour les substances actives, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 

du Parlement européen et du Conseil, et abrogeant le règlement d'exécution (UE) n° 844/2012 

de la Commission (JO L 392 du 23.11.2020, p. 20). 

 

320. 32020 R 2101: règlement d'exécution (UE) 2020/2101 de la Commission du 15 décembre 

2020 portant renouvellement de l'approbation de la substance active "kieselgur (terre à 

diatomées)" conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du 

Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant 

l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 425 du 

16.12.2020, p. 79). 

 

321. 32020 R 2105: règlement d'exécution (UE) 2020/2105 de la Commission du 15 décembre 

2020 renouvelant l'approbation de la substance active "étoxazole" en tant que substance dont 

on envisage la substitution, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement 

européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, 

et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO 

L 425 du 16.12.2020, p. 96). 
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322. 32021 R 0129: règlement d'exécution (UE) 2021/129 de la Commission du 3 février 2021 

renouvelant l'approbation de la substance active "extrait d'ail" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 40 du 4.2.2021, p. 11). 

 

323. 32021 R 0134: règlement d'exécution (UE) 2021/134 de la Commission du 4 février 2021 

renouvelant l'approbation de la substance active à faible risque "Akanthomyces muscarius 

souche Ve6" (anciennement Lecanicillium muscarium souche Ve6) conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 42 du 5.2.2021, p. 4). 

 

324. 32021 R 0413: règlement d'exécution (UE) 2021/413 de la Commission du 8 mars 2021 

renouvelant l'approbation de la substance active à faible risque "farine de sang" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 81 du 9.3.2021, p. 32). 

 

325. 32021 R 0809: règlement d'exécution (UE) 2021/809 de la Commission du 20 mai 2021 

relatif à la non-approbation de l'extrait fermenté de feuilles de Symphytum officinale L. 

(consoude officinale) en tant que substance de base conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques (JO L 180 du 21.5.2021, p. 110). 
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326. 32021 R 0843: règlement d'exécution (UE) 2021/843 de la Commission du 26 mai 2021 

renouvelant l'approbation de la substance active "cyazofamid" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 186 du 27.5.2021, p. 20). 

 

327. 32021 R 0853: règlement d'exécution (UE) 2021/853 de la Commission du 27 mai 2021 

renouvelant l'approbation de la substance active "Streptomyces souche K61", conformément 

au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur 

le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution 

(UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 188 du 28.5.2021, p. 56). 

 

328. 32021 R 1191: règlement d'exécution (UE) 2021/1191 de la Commission du 19 juillet 2021 

renouvelant l'approbation de la substance active "clopyralid" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 258 du 20.7.2021, p. 37). 

 

329. 32021 R 1379: règlement d'exécution (UE) 2021/1379 de la Commission du 19 août 2021 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "famoxadone" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 297 du 20.8.2021, p. 32). 
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330. 32021 R 1448: règlement d'exécution (UE) 2021/1448 de la Commission du 3 septembre 

2021 renouvelant l'approbation de la substance active à faible risque "carbonate de calcium" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 313 du 6.9.2021, p. 15). 

 

331. 32021 R 1452: règlement d'exécution (UE) 2021/1452 de la Commission du 3 septembre 

2021 renouvelant l'approbation de la substance active "hydrogénocarbonate de potassium" en 

tant que substance à faible risque conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du 

Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits 

phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de 

la Commission (JO L 313 du 6.9.2021, p. 30). 

 

332. 32021 R 2081: règlement d'exécution (UE) 2021/2081 de la Commission du 26 novembre 

2021 relatif au non-renouvellement de l'approbation de la substance active "indoxacarbe", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant le 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 426 du 29.11.2021, p. 28). 

 

333. 32022 R 0019: règlement d'exécution (UE) 2022/19 de la Commission du 7 janvier 2022 

renouvelant l'approbation de la substance active "Purpureocillium lilacinum souche 251" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 5 du 10.1.2022, p. 9). 
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334. 32022 R 0094: règlement d'exécution (UE) 2022/94 de la Commission du 24 janvier 2022 

portant sur le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "phosmet" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 16 du 25.1.2022, p. 33). 

 

335. 32022 R 0383: règlement d'exécution (UE) 2022/383 de la Commission du 4 mars 2022 

renouvelant l'approbation de la substance active à faible risque "Metarhizium brunneum – 

souche Ma 43" (anciennement Metarhizium anisopliae var. anisopliae – souche BIPESCO 

5/F52) conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 76 du 7.3.2022, p. 1). 

 

336. 32022 R 0698: règlement d'exécution (UE) 2022/698 de la Commission du 3 mai 2022 

renouvelant l'approbation de la substance active "bifénazate" conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du règlement d'exécution (UE) 

n° 540/2011 de la Commission (JO L 130 du 4.5.2022, p. 3). 

 

337. 32022 R 2305: règlement d'exécution (UE) 2022/2305 de la Commission du 24 novembre 

2022 renouvelant l'approbation de la substance active à faible risque "huile de poisson" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 306 du 25.11.2022, p. 53). 
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338. 32022 R 2314: règlement d'exécution (UE) 2022/2314 de la Commission du 25 novembre 

2022 renouvelant l'approbation de la substance active "Pythium oligandrum, souche M1", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 307 du 28.11.2022, p. 47). 

 

339. 32022 R 2315: règlement d'exécution (UE) 2022/2315 de la Commission du 25 novembre 

2022 renouvelant l'approbation de la substance active à faible risque "heptamaloxyloglucan" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 307 du 28.11.2022, p. 52). 

 

340. 32023 R 0149: règlement d'exécution (UE) 2023/149 de la Commission du 20 janvier 2023 

portant sur le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "benfluraline" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 20 du 23.1.2023, p. 30). 
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SOUS-SECTION 5 

 

MAINTIEN DE L'UTILISATION 

 

341. 32002 R 2076: règlement (CE) n° 2076/2002 de la Commission du 20 novembre 2002 

prolongeant la période visée à l'article 8, paragraphe 2, de la directive 91/414/CEE du Conseil 

et concernant la non-inclusion de certaines substances actives à l'annexe I de cette directive, 

ainsi que le retrait des autorisations relatives à des produits phytopharmaceutiques contenant 

ces substances (JO L 319 du 23.11.2002, p. 3), tel que modifié par: 

 

– 32003 R 1336: règlement (CE) n° 1336/2003 de la Commission du 25 juillet 2003 (JO 

L 187 du 26.7.2003, p. 21), 

 

– 32004 R 0835: règlement (CE) n° 835/2004 de la Commission du 28 avril 2004 (JO 

L 127 du 29.4.2004, p. 43), 

 

– 32004 R 1765: règlement (CE) n° 1765/2004 de la Commission du 13 octobre 2004 (JO 

L 315 du 14.10.2004, p. 26), 

 

– 32005 R 1335: règlement (CE) n° 1335/2005 de la Commission du 12 août 2005 (JO 

L 211 du 13.8.2005, p. 6), 

 

– 32006 R 1980: règlement (CE) n° 1980/2006 de la Commission du 20 décembre 2006 

(JO L 368 du 23.12.2006, p. 96), 

 

– 32006 R 2024: règlement (CE) n° 2024/2006 de la Commission du 22 décembre 2006 

(JO L 384 du 29.12.2006, p. 79), 
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– 32007 R 1313: règlement (CE) n° 1313/2007 de la Commission du 8 novembre 2007 

(JO L 291 du 9.11.2007, p. 11), 

 

– 32008 R 0848: règlement (CE) n° 848/2008 de la Commission du 28 août 2008 (JO 

L 231 du 29.8.2008, p. 9), 

 

– 32014 R 0698: règlement d'exécution (UE) n° 698/2014 de la Commission du 

24 juin 2014 (JO L 184 du 25.6.2014, p. 4). 

 

342. 32005 R 1335: règlement (CE) n° 1335/2005 de la Commission du 12 août 2005 modifiant le 

règlement (CE) n° 2076/2002 et les décisions 2002/928/CE, 2004/129/CE, 2004/140/CE, 

2004/247/CE et 2005/303/CE en ce qui concerne la période visée à l'article 8, paragraphe 2, 

de la directive 91/414/CEE du Conseil et le maintien de l'utilisation de certaines substances 

non énumérées à son annexe I (JO L 211 du 13.8.2005, p. 6). 

 

343. 32006 R 1980: règlement (CE) n° 1980/2006 de la Commission du 20 décembre 2006 

établissant des mesures transitoires portant modification du règlement (CE) n° 2076/2002 et 

des décisions 2001/245/CE, 2002/928/CE et 2006/797/CE en ce qui concerne le maintien de 

l'utilisation de certaines substances actives non énumérées à l'annexe I de la directive 

91/414/CEE, du fait de l'adhésion de la Bulgarie (JO L 368 du 23.12.2006, p. 96). 
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SOUS-SECTION 6 

 

SUBSTANCES NON APPROUVÉES 

 

344. 31994 D 0643: décision 94/643/CE de la Commission, du 12 septembre 1994, concernant le 

retrait des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant de la 

cyhalothrine en tant que substance active (JO L 249 du 24.9.1994, p. 18). 

 

345. 31995 D 0276: décision 95/276/CE de la Commission, du 13 juillet 1995, concernant le retrait 

des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant du ferbame ou de 

l'azinphos-éthyl en tant que substances actives (JO L 170 du 20.7.1995, p. 22). 

 

346. 31996 D 0586: décision 96/586/CE de la Commission du 9 avril 1996 concernant le retrait 

des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant du prophame en 

tant que substance active (JO L 257 du 10.10.1996, p. 41). 

 

347. 31998 D 0269: décision 98/269/CE de la Commission du 7 avril 1998 concernant le retrait 

des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant du dinoterb en tant 

que substance active (JO L 117 du 21.4.1998, p. 13). 

 

348. 31998 D 0270: décision 98/270/CE de la Commission du 7 avril 1998 concernant le retrait 

des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant du fenvalérate en 

tant que substance active (JO L 117 du 21.4.1998, p. 15), telle que modifiée par: 

 

– 32006 R 2024: règlement (CE) n° 2024/2006 de la Commission du 22 décembre 2006 

(JO L 384 du 29.12.2006, p. 79). 
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349. 31999 D 0164: décision 1999/164/CE de la Commission du 17 février 1999 concernant la 

non-inclusion du DNOC en tant que substance active dans l'annexe I de la directive 

91/414/CEE du Conseil et le retrait des autorisations accordées aux produits 

phytopharmaceutiques contenant cette substance active (JO L 54 du 2.3.1999, p. 21). 

 

350. 32000 D 0233: décision 2000/233/CE de la Commission, du 9 mars 2000, concernant la 

non-inclusion du pyrazophos en tant que substance active dans l'annexe I de la directive 

91/414/CEE et le retrait des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques 

contenant cette substance active (JO L 73 du 22.3.2000, p. 16). 

 

351. 32000 D 0234: décision 2000/234/CE de la Commission, du 9 mars 2000, concernant la 

non-inclusion du monolinuron en tant que substance active dans l'annexe I de la directive 

91/414/CEE et le retrait des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques 

contenant cette substance active (JO L 73 du 22.3.2000, p. 18). 

 

352. 32000 D 0626: décision 2000/626/CE de la Commission du 13 octobre 2000 concernant la 

non-inclusion du chlozolinate en tant que substance active dans l'annexe I de la directive 

91/414/CEE du Conseil et le retrait des autorisations accordées aux produits 

phytopharmaceutiques contenant cette substance active (JO L 263 du 18.10.2000, p. 32). 

 

353. 32000 D 0725: décision 2000/725/CE de la Commission du 20 novembre 2000 concernant la 

non-inscription du tecnazène à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance active (JO 

L 292 du 21.11.2000, p. 30). 
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354. 32000 D 0801: décision 2000/801/CE de la Commission du 20 décembre 2000 concernant la 

non-inclusion du lindane dans l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette substance 

active (JO L 324 du 21.12.2000, p. 42). 

 

355. 32000 D 0816: décision 2000/816/CE de la Commission du 27 décembre 2000 concernant la 

non-inscription du quintozène dans l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette 

substance active (JO L 332 du 28.12.2000, p. 112). 

 

356. 32000 D 0817: décision 2000/817/CE de la Commission du 27 décembre 2000 concernant la 

non-inscription de la perméthrine dans l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette 

substance active (JO L 332 du 28.12.2000, p. 114). 

 

357. 32001 D 0245: décision 2001/245/CE de la Commission du 22 mars 2001 concernant la 

non-inclusion du zinèbe dans l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des 

autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette substance active 

(JO L 88 du 28.3.2001, p. 19), telle que modifiée par: 

 

– 32006 R 1980: règlement (CE) n° 1980/2006 de la Commission du 20 décembre 2006 

(JO L 368 du 23.12.2006, p. 79). 

 

358. 32001 D 0520: décision 2001/520/CE de la Commission du 9 juillet 2001 concernant la 

non-inscription du parathion dans l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette 

substance active (JO L 187 du 10.7.2001, p. 47). 
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359. 32001 D 0697: décision 2001/697/CE de la Commission du 5 septembre 2001 concernant la 

non-inclusion du chlorofénapyr à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 249 

du 19.9.2001, p. 19). 

 

360. 32002 D 0478: décision 2002/478/CE de la Commission du 20 juin 2002 concernant la 

non-inscription de l'acétate de fentine dans l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil 

et le retrait des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette 

substance active (JO L 164 du 22.6.2002, p. 41). 

 

361. 32002 D 0479: décision 2002/479/CE de la Commission du 20 juin 2002 concernant la 

non-inscription de l'hydroxyde de fentine à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil 

et le retrait des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette 

substance active (JO L 164 du 22.6.2002, p. 43). 

 

362. 32002 D 0928: décision 2002/928/CE de la Commission du 26 novembre 2002 concernant la 

non-inscription du bénomyl à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des 

autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette substance active 

(JO L 322 du 27.11.2002, p. 53), telle que modifiée par: 

 

– 32004 R 0835: règlement (CE) n° 835/2004 de la Commission du 28 avril 2004 (JO 

L 127 du 29.4.2004, p. 43), 

 

– 32005 R 1335: règlement (CE) n° 1335/2005 de la Commission du 12 août 2005 (JO 

L 211 du 13.8.2005, p. 6), 

 

– 32006 R 1980: règlement (CE) n° 1980/2006 de la Commission du 20 décembre 2006 

(JO L 368 du 23.12.2006, p. 79), 
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– 32006 R 2024: règlement (CE) n° 2024/2006 de la Commission du 22 décembre 2006 

(JO L 384 du 29.12.2006, p. 79). 

 

363. 32002 D 0949: décision 2002/949/CE de la Commission du 4 décembre 2002 concernant la 

non-inscription de l'azafenidin à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 328 

du 5.12.2002, p. 23). 

 

364. 32003 D 0166: décision 2003/166/CE de la Commission du 10 mars 2003 concernant la 

non-inscription du parathion-méthyle à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations accordées pour les produits phytopharmaceutiques contenant cette 

substance active (JO L 67 du 12.3.2003, p. 18). 

 

365. 32003 D 0199: décision 2003/199/CE du Conseil du 18 mars 2003 concernant la 

non-inscription de l'aldicarbe à l'annexe I de la directive 91/414/CEE et le retrait des 

autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette substance active 

(JO L 76 du 22.3.2003, p. 21). 

 

366. 32003 D 0219: décision 2003/219/CE de la Commission du 25 mars 2003 concernant la 

non-inscription de l'acéphate à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette substance 

active (JO L 82 du 29.3.2003, p. 40). 
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367. 32004 D 0129: décision 2004/129/CE de la Commission du 30 janvier 2004 concernant la 

non-inclusion de certaines substances actives à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil, ainsi que le retrait des autorisations relatives à des produits phytopharmaceutiques 

contenant ces substances (JO L 37 du 10.2.2004, p. 27), telle que modifiée par: 

 

– 32004 R 0835: règlement (CE) n° 835/2004 de la Commission du 28 avril 2004 (JO 

L 127 du 29.4.2004, p. 43), 

 

– 32006 R 2024: règlement (CE) n° 2024/2006 de la Commission du 22 décembre 2006 

(JO L 384 du 29.12.2006, p. 79). 

 

368. 32004 D 0140: décision 2004/140/CE de la Commission du 11 février 2004 concernant la 

non-inscription du fenthion à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des 

autorisations accordées pour les produits phytopharmaceutiques contenant cette substance 

active (JO L 46 du 17.2.2004, p. 32), telle que modifiée par: 

 

– 32005 R 1335: règlement (CE) n° 1335/2005 de la Commission du 12 août 2005 (JO 

L 211 du 13.8.2005, p. 6). 

 

369. 32004 D 0141: décision 2004/141/CE de la Commission du 12 février 2004 concernant la 

non-inscription de l'amitraze à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations accordées pour les produits phytopharmaceutiques contenant cette substance 

active (JO L 46 du 17.2.2004, p. 35). 
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370. 32004 D 0247: décision 2004/247/CE de la Commission du 10 mars 2004 concernant la 

non-inscription de la simazine à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations accordées pour les produits phytopharmaceutiques contenant cette substance 

active (JO L 78 du 16.3.2004, p. 50), telle que modifiée par: 

 

– 32004 R 0835: règlement (CE) n° 835/2004 de la Commission du 28 avril 2004 (JO 

L 127 du 29.4.2004, p. 43), 

 

– 32005 R 1335: règlement (CE) n° 1335/2005 de la Commission du 12 août 2005 (JO 

L 211 du 13.8.2005, p. 6). 

 

371. 32004 D 0248: décision 2004/248/CE de la Commission du 10 mars 2004 concernant la 

non-inscription de l'atrazine à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette substance 

active (JO L 78 du 16.3.2004, p. 53), telle que modifiée par: 

 

– 32004 R 0835: règlement (CE) n° 835/2004 de la Commission du 28 avril 2004 (JO 

L 127 du 29.4.2004, p. 43). 

 

372. 32004 D 0401: décision 2004/401/CE de la Commission du 26 avril 2004 concernant la 

non-inscription de la substance active mefluidide à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil et le retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette 

substance (JO L 123 du 27.4.2004, p. 109). 
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373. 32005 D 0303: décision 2005/303/CE de la Commission du 31 mars 2005 concernant la 

non-inclusion de l'acide crésylique, du dichlorophène, de l'imazamethabenz, de la 

kasugamycine et de la polyoxine à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil, ainsi que 

le retrait des autorisations relatives aux produits phytopharmaceutiques contenant ces 

substances (JO L 97 du 15.4.2005, p. 38), telle que modifiée par: 

 

– 32005 R 1335: règlement (CE) n° 1335/2005 de la Commission du 12 août 2005 (JO 

L 211 du 13.8.2005, p. 6). 

 

374. 32005 D 0487: décision 2005/487/CE de la Commission du 4 juillet 2005 concernant la 

non-inscription de la triazamate à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 174 du 

7.7.2005, p. 72). 

 

375. 32005 D 0788: décision 2005/788/CE de la Commission du 11 novembre 2005 concernant la 

non-inscription du naled à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des 

autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 296 du 

12.11.2005, p. 41). 

 

376. 32005 D 0864: décision 2005/864/CE de la Commission du 2 décembre 2005 concernant la 

non-inscription de l'endosulfan à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette substance 

active (JO L 317 du 3.12.2005, p. 25). 

 

377. 32006 D 0302: décision 2006/302/CE de la Commission du 25 avril 2006 concernant la 

non-inscription du méthabenzthiazuron à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et 

le retrait des autorisations accordées pour les produits phytopharmaceutiques contenant cette 

substance active (JO L 112 du 26.4.2006, p. 15). 
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378. 32006 D 0797: décision 2006/797/CE de la Commission du 22 novembre 2006 concernant la 

non-inscription du sulfamate d'ammonium, de l'hexaconazole, du tétrathiocarbonate de 

sodium et de l'hydroxy-8-quinoléine à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant ces 

substances actives (JO L 324 du 23.11.2006, p. 8), telle que modifiée par: 

 

– 32006 R 1980: règlement (CE) n° 1980/2006 de la Commission du 20 décembre 2006 

(JO L 368 du 23.12.2006, p. 79). 

 

379. 32006 D 1009: décision 2006/1009/CE de la Commission du 22 décembre 2006 concernant la 

non-inscription du diméthénamide à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 379 du 28.12.2006, p. 125). 

 

380. 32006 D 1010: décision 2006/1010/CE de la Commission du 22 décembre 2006 concernant la 

non-inscription de la phosalone à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 379 du 

28.12.2006, p. 127). 

 

381. 32006 D 0966: décision 2006/966/CE de la Commission du 18 décembre 2006 concernant la 

non-inscription de l'alachlore à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette substance 

active (JO L 397 du 30.12.2006, p. 28). 

 

382. 32007 D 0355: décision 2007/355/CE de la Commission du 21 mai 2007 concernant la 

non-inscription du carbaryl à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des 

autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 133 du 

25.5.2007, p. 40). 
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383. 32007 D 0356: décision 2007/356/CE de la Commission du 21 mai 2007 concernant la 

non-inscription du trichlorfon à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 133 du 25.5.2007, p. 42). 

 

384. 32007 D 0366: décision 2007/366/CE de la Commission du 25 mai 2007 concernant la 

non-inscription du thiodicarbe à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 139 du 

31.5.2007, p. 28). 

 

385. 32007 D 0379: décision 2007/379/CE de la Commission du 25 mai 2007 concernant la 

non-inscription du fénitrothion à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 141 du 

2.6.2007, p. 76). 

 

386. 32007 D 0387: décision 2007/387/CE de la Commission du 6 juin 2007 concernant la 

non-inscription du dichlorvos à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 145 du 

7.6.2007, p. 16). 

 

387. 32007 D 0389: décision 2007/389/CE de la Commission du 6 juin 2007 concernant la 

non-inscription du malathion à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 146 du 

8.6.2007, p. 19). 
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388. 32007 D 0392: décision 2007/392/CE de la Commission du 21 mai 2007 concernant la 

non-inscription de l'oxydéméton-méthyl à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et 

le retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 148 du 9.6.2007, p. 7). 

 

389. 32007 D 0393: décision 2007/393/CE de la Commission du 6 juin 2007 concernant la 

non-inscription du diazinon à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des 

autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 148 du 

9.6.2007, p. 9). 

 

390. 32007 D 0415: décision 2007/415/CE de la Commission du 13 juin 2007 concernant la 

non-inscription du carbosulfan à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 156 du 

16.6.2007, p. 28). 

 

391. 32007 D 0416: décision 2007/416/CE de la Commission du 13 juin 2007 concernant la 

non-inscription du carbofurane à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 156 du 

16.6.2007, p. 30). 

 

392. 32007 D 0417: décision 2007/417/CE de la Commission du 13 juin 2007 concernant la 

non-inscription du diuron à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des 

autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 156 du 

16.6.2007, p. 32). 
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393. 32007 D 0428: décision 2007/428/CE de la Commission du 18 juin 2007 concernant la 

non-inscription du cadusafos à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 160 du 

21.6.2007, p. 26). 

 

394. 32007 D 0437: décision 2007/437/CE de la Commission du 19 juin 2007 concernant la 

non-inscription de l'haloxyfop-R dans l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 163 du 23.6.2007, p. 22). 

 

395. 32007 D 0442: décision 2007/442/CE de la Commission du 21 juin 2007 concernant la 

non-inscription de certaines substances actives à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil et le retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant ces 

substances (JO L 166 du 28.6.2007, p. 16). 

 

396. 32007 D 0553: décision 2007/553/CE de la Commission du 2 août 2007 concernant la 

non-inscription du dihydrogénophosphate de monocarbamide et du diméthipin à l'annexe I de 

la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des autorisations accordées aux produits 

phytopharmaceutiques contenant ces substances actives (JO L 208 du 9.8.2007, p. 10). 

 

397. 32007 D 0615: décision 2007/615/CE de la Commission du 20 septembre 2007 concernant la 

non-inscription du benfuracarbe à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 246 du 21.9.2007, p. 47). 
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398. 32007 D 0628: décision 2007/628/CE de la Commission du 19 septembre 2007 concernant la 

non-inscription du méthomyl à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 255 du 

29.9.2007, p. 40). 

 

399. 32008 D 0296: décision 2008/296/CE de la Commission du 4 avril 2008 concernant la 

non-inscription de l'azocyclotin, du cyhexatin et du thidiazuron à l'annexe I de la directive 

91/414/CEE du Conseil et le retrait des autorisations accordées pour les produits 

phytopharmaceutiques contenant ces substances actives (JO L 101 du 11.4.2008, p. 9). 

 

400. 32008 D 0317: décision 2008/317/CE de la Commission du 10 avril 2008 concernant la 

non-inscription de la roténone, de l'extrait d'Equisetum et de l'hydrochlorure de quinine à 

l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des autorisations de produits 

phytopharmaceutiques contenant ces substances (JO L 108 du 18.4.2008, p. 30). 

 

401. 32008 D 0742: décision 2008/742/CE de la Commission du 18 septembre 2008 concernant la 

non-inscription du propachlore à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 251 du 

19.9.2008, p. 39). 

 

402. 32008 D 0743: décision 2008/743/CE de la Commission du 18 septembre 2008 concernant la 

non-inscription du diniconazole-M à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 251 du 19.9.2008, p. 41). 
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403. 32008 D 0745: décision 2008/745/CE de la Commission du 18 septembre 2008 concernant la 

non-inscription du cyanamide à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 251 du 

19.9.2008, p. 45). 

 

404. 32008 D 0748: décision 2008/748/CE de la Commission du 18 septembre 2008 concernant la 

non-inscription du triflumizole à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 252 du 

20.9.2008, p. 37). 

 

405. 32008 D 0764: décision 2008/764/CE de la Commission du 30 septembre 2008 concernant la 

non-inscription du dicofol à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des 

autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 262 du 

1.10.2008, p. 40). 

 

406. 32008 D 0768: décision 2008/768/CE de la Commission du 30 septembre 2008 concernant la 

non-inscription de Beauveria brongniartii ainsi que du permanganate de potassium à l'annexe 

I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des autorisations de produits 

phytopharmaceutiques contenant ces substances (JO L 263 du 2.10.2008, p. 12). 

 

407. 32008 D 0770: décision 2008/770/CE de la Commission du 30 septembre 2008 concernant la 

non-inscription du tricyclazole à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 263 du 

2.10.2008, p. 16). 
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408. 32008 D 0771: décision 2008/771/CE de la Commission du 30 septembre 2008 concernant la 

non-inscription de la buprofézine à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 263 du 2.10.2008, p. 18). 

 

409. 32008 D 0819: décision 2008/819/CE de la Commission du 20 octobre 2008 concernant la 

non-inscription de la butraline à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 285 du 

29.10.2008, p. 15). 

 

410. 32008 D 0832: décision 2008/832/CE de la Commission du 3 novembre 2008 concernant la 

non-inscription du bromuconazole à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 295 du 4.11.2008, p. 53). 

 

411. 32008 D 0865: décision 2008/865/CE de la Commission du 10 novembre 2008 concernant la 

non-inscription du chlorate à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait des 

autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 307 du 

18.11.2008, p. 7). 

 

412. 32008 D 0902: décision 2008/902/CE de la Commission du 7 novembre 2008 concernant la 

non-inscription du napropamide à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 326 du 4.12.2008, p. 35). 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 833 

413. 32008 D 0934: décision 2008/934/CE de la Commission du 5 décembre 2008 concernant la 

non-inclusion de certaines substances actives à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil, ainsi que le retrait des autorisations relatives à des produits phytopharmaceutiques 

contenant ces substances (JO L 333 du 11.12.2008, p. 11), telle que modifiée par: 

 

– 32010 D 0455: décision 2010/455/UE de la Commission du 13 août 2010 (JO L 216 du 

17.8.2010, p. 19), 

 

– 32010 L 0087: directive 2010/87/UE de la Commission du 3 décembre 2010 (JO L 318 

du 4.12.2010, p. 32), 

 

– 32010 L 0089: directive 2010/89/UE de la Commission du 6 novembre 2010 (JO L 320 

du 7.12.2010, p. 3), 

 

– 32010 L 0090: directive 2010/90/UE de la Commission du 7 décembre 2010 (JO L 322 

du 8.12.2010, p. 38), 

 

– 32010 L 0091: directive 2010/91/UE de la Commission du 10 décembre 2010 (JO 

L 327 du 11.12.2010, p. 40), 

 

– 32011 L 0002: directive 2011/2/UE de la Commission du 7 janvier 2011 (JO L 1 du 

4.1.2011, p. 5), 

 

– 32011 L 0004: directive 2011/4/UE de la Commission du 20 janvier 2011 (JO L 5 du 

8.1.2011, p. 7), 
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– 32011 L 0005: directive 2011/5/UE de la Commission du 20 janvier 2011 (JO L 18 du 

21.1.2011, p. 30), 

 

– 32011 D 0009: directive 2011/9/UE de la Commission du 1er février 2011 (JO L 28 du 

2.2.2011, p. 36), 

 

– 32011 L 0019: directive 2011/19/UE de la Commission du 2 mars 2011 (JO L 58 du 

1.3.2011, p. 41), 

 

– 32011 L 0020: directive 2011/20/UE de la Commission du 2 mars 2011 (JO L 58 du 

1.3.2011, p. 45), 

 

– 32011 L 0021: directive 2011/21/UE de la Commission du 2 mars 2011 (JO L 58 du 

1.3.2011, p. 49), 

 

– 32011 L 0027: directive 2011/27/UE de la Commission du 4 mars 2011 (JO L 60 du 

5.3.2011, p. 1), 

 

– 32011 L 0029: directive 2011/29/UE de la Commission du 7 mars 2011 (JO L 61 du 

8.3.2011, p. 9), 

 

– 32011 L 0032: directive 2011/32/UE de la Commission du 8 mars 2011 (JO L 62 du 

9.3.2011, p. 19), 

 

– 32011 L 0034: directive 2011/34/UE de la Commission du 8 mars 2011 (JO L 62 du 

9.3.2011, p. 27), 
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– 32011 L 0039: directive d'exécution 2011/39/UE de la Commission du 11 avril 2011 

(JO L 97 du 12.4.2011, p. 30), 

 

– 32011 L 0040: directive d'exécution 2011/40/UE de la Commission du 11 avril 2011 

(JO L 97 du 12.4.2011, p. 34), 

 

– 32011 L 0041: directive d'exécution 2011/41/UE de la Commission du 11 avril 2011 

(JO L 97 du 12.4.2011, p. 38), 

 

– 32011 L 0042: directive d'exécution 2011/42/UE de la Commission du 11 avril 2011 

(JO L 97 du 12.4.2011, p. 42), 

 

– 32011 L 0045: directive d'exécution 2011/45/UE de la Commission du 13 avril 2011 

(JO L 101 du 15.4.2011, p. 20), 

 

– 32011 L 0046: directive d'exécution 2011/46/UE de la Commission du 14 avril 2011 

(JO L 102 du 16.4.2011, p. 24), 

 

– 32011 L 0049: directive d'exécution 2011/49/UE de la Commission du 18 avril 2011 

(JO L 103 du 19.4.2011, p. 109), 

 

– 32011 L 0050: directive d'exécution 2011/50/UE de la Commission du 19 avril 2011 

(JO L 104 du 20.4.2011, p. 41), 

 

– 32011 L 0052: directive d'exécution 2011/52/UE de la Commission du 20 avril 2011 

(JO L 105 du 21.4.2011, p. 19), 
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– 32011 L 0053: directive d'exécution 2011/53/UE de la Commission du 20 avril 2011 

(JO L 105 du 21.4.2011, p. 24), 

 

– 32011 L 0054: directive d'exécution 2011/54/UE de la Commission du 20 avril 2011 

(JO L 105 du 21.4.2011, p. 28), 

 

– 32011 L 0055: directive d'exécution 2011/55/UE de la Commission du 26 avril 2011 

(JO L 106 du 27.4.2011, p. 5), 

 

– 32011 L 0056: directive d'exécution 2011/56/UE de la Commission du 27 avril 2011 

(JO L 108 du 28.4.2011, p. 30), 

 

– 32011 L 0057: directive d'exécution 2011/57/UE de la Commission du 27 avril 2011 

(JO L 108 du 28.4.2011, p. 34), 

 

– 32011 L 0060: directive d'exécution 2011/60/UE de la Commission du 23 mai 2011 (JO 

L 136 du 24.5.2011, p. 58), 

 

– 32011 R 0788: règlement d'exécution (UE) n° 788/2011 de la Commission du 

5 août 2011 (JO L 203 du 6.8.2011, p. 21), 

 

– 32011 R 0798: règlement d'exécution (UE) n° 798/2011 de la Commission du 

9 août 2011 (JO L 205 du 10.8.2011, p. 9), 

 

– 32011 R 0800: règlement d'exécution (UE) n° 800/2011 de la Commission du 

9 août 2011 (JO L 205 du 10.8.2011, p. 22), 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 837 

– 32011 R 0806: règlement d'exécution (UE) n° 806/2011 de la Commission du 

10 août 2011 (JO L 206 du 11.8.2011, p. 39), 

 

– 32011 R 0820: règlement d'exécution (UE) n° 820/2011 de la Commission du 

16 août 2011 (JO L 209 du 17.8.2011, p. 18), tel que modifié par: 

 

– 32021 R 0824: règlement d'exécution (UE) 2021/824 de la Commission du 

21 mai 2021 (JO L 183 du 25.5.2021, p. 35), 

 

– 32011 R 0942: règlement d'exécution (UE) n° 942/2011 de la Commission du 

22 septembre 2011 (JO L 246 du 23.9.2011, p. 13), 

 

– 32011 R 0943: règlement d'exécution (UE) n° 943/2011 de la Commission du 

22 septembre 2011 (JO L 246 du 23.9.2011, p. 16), 

 

– 32011 R 0974: règlement d'exécution (UE) n° 974/2011 de la Commission du 

29 septembre 2011 (JO L 255 du 1.10.2011, p. 1), 

 

– 32011 R 1045: règlement d'exécution (UE) n° 1045/2011 de la Commission du 

19 octobre 2011 (JO L 275 du 23.10.2011, p. 23), 

 

– 32011 R 1143: règlement d'exécution (UE) n° 1143/2011 de la Commission du 

10 novembre 2011 (JO L 293 du 11.11.2011, p. 26), 

 

– 32011 R 1372: règlement d'exécution (UE) n° 1372/2011 de la Commission du 

21 décembre 2011 (JO L 341 du 22.12.2011, p. 45), 
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– 32011 R 1381: règlement d'exécution (UE) n° 1381/2011 de la Commission du 

22 décembre 2011 (JO L 343 du 23.12.2011, p. 26). 

 

414. 32008 D 0937: décision 2008/937/CE de la Commission du 5 décembre 2008 concernant la 

non-inscription de l'acide sulfurique à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 334 du 12.12.2008, p. 88). 

 

415. 32008 D 0941: décision 2008/941/CE de la Commission du 8 décembre 2008 concernant la 

non-inscription de certaines substances actives à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du 

Conseil et le retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant ces 

substances (JO L 335 du 13.12.2008, p. 91), telle que modifiée par: 

 

– 32010 D 0455: décision 2010/455/UE de la Commission du 13 août 2010 (JO L 216 du 

17.8.2010, p. 19), 

 

– 32010 R 0893: règlement (UE) n° 893/2010 de la Commission du 8 octobre 2010 (JO 

L 266 du 9.10.2010, p. 10), 

 

– 32011 L 0028: directive 2011/28/UE de la Commission du 4 mars 2011 (JO L 60 du 

5.3.2011, p. 17), 

 

– 32011 L 0033: directive 2011/33/UE de la Commission du 8 mars 2011 (JO L 62 du 

9.3.2011, p. 23), 

 

– 32011 L 0001: directive 2011/1/UE de la Commission du 3 janvier 2011 (JO L 1 du 

4.1.2011, p. 5), 
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– 32011 L 0043: directive d'exécution 2011/43/UE de la Commission du 13 avril 2011 

(JO L 100 du 14.4.2011, p. 39), 

 

– 32011 L 0044: directive d'exécution 2011/44/UE de la Commission du 13 avril 2011 

(JO L 100 du 14.4.2011, p. 43), 

 

– 32011 L 0048: directive d'exécution 2011/48/UE de la Commission du 15 avril 2011 

(JO L 102 du 16.4.2011, p. 28), 

 

– 32011 D 0262: décision d'exécution 2011/262/UE de la Commission du 27 avril 2011 

(JO L 111 du 30.4.2011, p. 19), 

 

– 32011 R 0786: règlement d'exécution (UE) n° 786/2011 de la Commission du 

5 août 2011 (JO L 203 du 6.8.2011, p. 11), 

 

– 32011 R 0787: règlement d'exécution (UE) n° 787/2011 de la Commission du 

5 août 2011 (JO L 203 du 6.8.2011, p. 16). 

 

416. 32008 D 0943: décision 2008/943/CE de la Commission du 12 décembre 2008 concernant la 

non-inscription de l'huile d'os à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 335 du 

13.12.2008, p. 97). 

 

417. 32008 D 0967: décision 2008/967/CE de la Commission du 12 décembre 2008 concernant la 

non-inscription du monoxyde de carbone à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil 

et le retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 344 du 20.12.2008, p. 121). 
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418. 32008 D 0986: décision 2008/986/CE de la Commission du 15 décembre 2008 concernant la 

non-inscription de l'anthraquinone à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 352 du 31.12.2008, p. 48). 

 

419. 32009 D 0009: décision 2009/9/CE de la Commission du 8 décembre 2008 concernant la 

non-inscription de la nicotine à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 5 du 

9.1.2009, p. 7). 

 

420. 32009 D 0241: décision 2009/241/CE de la Commission du 16 mars 2009 concernant la 

non-inscription du triflumuron à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 71 du 

17.3.2009, p. 59). 

 

421. 32009 D 0616: décision 2009/616/CE de la Commission du 17 août 2009 concernant la 

non-inscription de l'huile de pétrole CAS 92062-35-6 à l'annexe I de la directive 91/414/CEE 

du Conseil et le retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette 

substance (JO L 213 du 18.8.2009, p. 26). 

 

422. 32009 D 0617: décision 2009/617/CE de la Commission du 17 août 2009 concernant la 

non-inscription de l'huile de paraffine CAS 64742-54-7 à l'annexe I de la directive 

91/414/CEE du Conseil et le retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques 

contenant cette substance (JO L 213 du 18.8.2009, p. 28). 
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423. 32009 D 0715: décision 2009/715/CE de la Commission du 23 septembre 2009 concernant la 

non-inscription du chlorthal-diméthyl à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 251 du 24.9.2009, p. 31). 

 

424. 32009 D 0860: décision 2009/860/CE de la Commission du 30 novembre 2009 concernant la 

non-inscription du triazoxide à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le retrait 

des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO L 314 du 

1.12.2009, p. 80). 

 

425. 32009 D 0887: décision 2009/887/CE de la Commission du 30 novembre 2009 concernant la 

non-inscription de la bifenthrine à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le 

retrait des autorisations de produits phytopharmaceutiques contenant cette substance (JO 

L 318 du 4.12.2009, p. 41). 

 

426. 32010 D 355: décision 2010/355/UE de la Commission du 25 juin 2010 relative à la 

non-inscription de la trifluraline à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 160 

du 26.6.2010, p. 30). 

 

427. 32011 D 0036: décision 2011/36/UE de la Commission du 20 janvier 2011 relative à la 

non-inscription du 1,3-dichloropropène à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil 

(JO L 18 du 21.1.2011, p. 42). 

 

428. 32011 D 0120: décision 2011/120/UE de la Commission du 21 février 2011 concernant la 

non-inscription du bromure de méthyle à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil 

(JO L 47 du 22.2.2011, p. 19). 
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429. 32011 D 0234: décision d'exécution 2011/234/UE de la Commission du 11 avril 2011 relative 

à la non-inscription du dichlobénil à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO 

L 98 du 13.4.2011, p. 14). 

 

430. 32011 D 0262: décision d'exécution 2011/262/UE de la Commission du 27 avril 2011 relative 

à la non-inscription du propisochlore à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et 

modifiant la décision 2008/941/CE de la Commission (JO L 111 du 30.4.2011, p. 19). 

 

431. 32011 D 0328: décision d'exécution 2011/328/UE de la Commission du 1er juin 2011 relative 

à la non-inscription du flurprimidol à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO 

L 153 du 11.6.2011, p. 192). 

 

432. 32011 D 0329: décision d'exécution 2011/329/UE de la Commission du 1er juin 2011 relative 

à la non-inscription du dicloran à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 153 

du 11.6.2011, p. 194). 

 

433. 32011 R 0942: règlement d'exécution (UE) n° 942/2011 de la Commission du 22 septembre 

2011 concernant la non-approbation de la substance active flufénoxuron, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant la décision 2008/934/CE de la 

Commission (JO L 246 du 23.9.2011, p. 13). 

 

434. 32011 R 0943: règlement d'exécution (UE) n° 943/2011 de la Commission du 22 septembre 

2011 concernant la non-approbation de la substance active propargite, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant la décision 2008/934/CE de la 

Commission (JO L 246 du 23.9.2011, p. 16). 
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435. 32011 R 1045: règlement d'exécution (UE) n° 1045/2011 de la Commission du 19 octobre 

2011 concernant la non-approbation de la substance active asulame, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant la décision 2008/934/CE de la 

Commission (JO L 275 du 23.10.2011, p. 23). 

 

436. 32011 R 1078: règlement d'exécution (UE) n° 1078/2011 de la Commission du 25 octobre 

2011 concernant la non-approbation de la substance active propanil, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 279 du 26.10.2011, p. 1). 

 

437. 32011 R 1127: règlement d'exécution (UE) n° 1127/2011 de la Commission du 7 novembre 

2011 concernant la non-approbation de la substance active acide naphtyloxyacétique-2, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 289 du 8.11.2011, 

p. 26). 

 

438. 32011 R 1372: règlement d'exécution (UE) n° 1372/2011 de la Commission du 21 décembre 

2011 concernant la non-approbation de la substance active acétochlore, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant la décision 2008/934/CE de la 

Commission (JO L 341 du 22.12.2011, p. 45). 
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439. 32011 R 1381: règlement d'exécution (UE) n° 1381/2011 de la Commission du 22 décembre 

2011 concernant la non-approbation de la substance active chloropicrine, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant la décision 2008/934/CE de la 

Commission (JO L 343 du 23.12.2011, p. 26). 

 

440. 32012 R 0578: règlement d'exécution (UE) n° 578/2012 de la Commission du 29 juin 2012 

concernant la non-approbation de la substance active diphénylamine, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 171 du 30.6.2012, p. 2). 

 

441. 32014 R 0108: règlement d'exécution (UE) n° 108/2014 de la Commission du 5 février 2014 

concernant la non-approbation de la substance active thiocyanate de potassium, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 36 du 6.2.2014, 

p. 9). 

 

442. 32014 R 0116: règlement d'exécution (UE) n° 116/2014 de la Commission du 6 février 2014 

concernant la non-approbation de la substance active iodure de potassium, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 38 du 7.2.2014, p. 26). 

 

443. 32015 R 1191: règlement d'exécution (UE) 2015/1191 de la Commission du 20 juillet 2015 

concernant la non-approbation de l'Artemisia vulgaris L. en tant que substance de base 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 193 du 21.7.2015, 

p. 122). 
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444. 32015 R 2046: règlement d'exécution (UE) 2015/2046 de la Commission du 16 novembre 

2015 portant non-approbation d'Artemisia absinthium L. en tant que substance de base 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 300 du 

17.11.2015, p. 6). 

 

445. 32015 R 2082: règlement d'exécution (UE) 2015/2082 de la Commission du 18 novembre 

2015 concernant la non-approbation de l'Arctium lappa L. (parties aériennes) en tant que 

substance de base conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et 

du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 302 du 

19.11.2015, p. 85). 

 

446. 32015 R 2083: règlement d'exécution (UE) 2015/2083 de la Commission du 18 novembre 

2015 portant non-approbation de Tanacetum vulgare L. en tant que substance de base 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 302 du 

19.11.2015, p. 87). 

 

447. 32016 R 0138: règlement d'exécution (UE) 2016/138 de la Commission du 2 février 2016 

concernant la non-approbation de la substance active 3-décén-2-one, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 27 du 3.2.2016, p. 5). 

 

448. 32016 R 1826: règlement d'exécution (UE) 2016/1826 de la Commission du 14 octobre 2016 

concernant la non-approbation de la substance active tricyclazole, conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 279 du 15.10.2016, p. 88). 
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449. 32017 R 0240: règlement d'exécution (UE) 2017/240 de la Commission du 10 février 2017 

portant non-approbation de Satureja montana L. huile essentielle en tant que substance de 

base conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 36 du 11.2.2017, 

p. 43). 

 

450. 32017 R 0241: règlement d'exécution (UE) 2017/241 de la Commission du 10 février 2017 

portant non-approbation de l'huile essentielle d'Origanum vulgare L. en tant que substance de 

base conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 36 du 11.2.2017, 

p. 45). 

 

451. 32017 R 0244: règlement d'exécution (UE) 2017/244 de la Commission du 10 février 2017 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "linuron" 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la Commission (JO L 36 du 11.2.2017, p. 54). 

 

452. 32017 R 0357: règlement d'exécution (UE) 2017/357 de la Commission du 28 février 2017 

portant non-approbation de la substance active "cyclaniliprole", conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques (JO L 54 du 1.3.2017, p. 4). 

 

453. 32017 R 0377: règlement d'exécution (UE) 2017/377 de la Commission du 3 mars 2017 

concernant la non-approbation de la substance active Pseudozyma flocculosa, souche ATCC 

64874, conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 58 du 4.3.2017, 

p. 11). 
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454. 32017 R 0840: règlement d'exécution (UE) 2017/840 de la Commission du 17 mai 2017 

portant non-approbation de la substance active orthosulfamuron, conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques (JO L 125 du 18.5.2017, p. 10). 

 

455. 32017 R 1526: règlement d'exécution (UE) 2017/1526 de la Commission du 6 septembre 

2017 portant non-approbation de la substance active bêta-cyperméthrine, en application du 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 231 du 7.9.2017, p. 1). 

 

456. 32018 R 0296: règlement d'exécution (UE) 2018/296 de la Commission du 27 février 2018 

concernant la non-approbation de la substance active "extrait de Reynoutria sachalinensis", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 56 du 28.2.2018, 

p. 31). 

 

457. 32018 R 0309: règlement d'exécution (UE) 2018/309 de la Commission du 1er mars 2018 

concernant le non-renouvellement de l'approbation de la substance active "propinèbe", 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, et modifiant l'annexe du 

règlement d'exécution (UE) nº 540/2011 de la Commission (JO L 60 du 2.3.2018, p. 16). 

 

458. 32018 R 1294: règlement d'exécution (UE) 2018/1294 de la Commission du 26 septembre 

2018 portant non-approbation du goudron de pin des Landes en tant que substance de base 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 243 du 27.9.2018, 

p. 5). 
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459. 32019 R 0148: règlement d'exécution (UE) 2019/148 de la Commission du 30 janvier 2019 

concernant la non-approbation de la substance active "propanil", conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques (JO L 27 du 31.1.2019, p. 18). 

 

460. 32020 R 1281: règlement d'exécution (UE) 2020/1281 de la Commission du 14 septembre 

2020 concernant la non-approbation de la substance active éthametsulfuron-méthyle, 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 301 du 15.9.2020, 

p. 7). 

 

461. 32021 R 0079: règlement d'exécution (UE) 2021/79 de la Commission du 27 janvier 2021 

portant non-approbation de la substance active "topramézone", conformément au règlement 

(CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques (JO L 29 du 28.1.2021, p. 8). 

 

462. 32021 R 0080: règlement d'exécution (UE) 2021/80 de la Commission du 27 janvier 2021 

portant non-approbation du dioxyde de carbone en tant que substance de base, conformément 

au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur 

le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 29 du 28.1.2021, p. 10). 

 

463. 32021 R 0464: règlement d'exécution (UE) 2021/464 de la Commission du 17 mars 2021 

portant non-approbation de l'extrait de Capsicum annuum L. var. annuum, groupe longum, 

piment de Cayenne, en tant que substance de base, conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques (JO L 94 du 18.3.2021, p. 1). 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 849 

464. 32021 R 1451: règlement d'exécution (UE) 2021/1451 de la Commission du 3 septembre 

2021 portant non-approbation du sulfure de diméthyle en tant que substance de base 

conformément au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 313 du 6.9.2021, 

p. 28). 

 

465. 32022 R 0740: règlement d'exécution (UE) 2022/740 de la Commission du 13 mai 2022 

concernant la non-approbation de la substance active "1,3-dichloropropène", conformément 

au règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur 

le marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 137 du 16.5.2022, p. 10). 

 

466. 32022 R 0751: règlement d'exécution (UE) 2022/751 de la Commission du 16 mai 2022 

concernant la non-approbation de la substance active "chloropicrine", conformément au 

règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 

marché des produits phytopharmaceutiques (JO L 138 du 17.5.2022, p. 11). 

 

467. 32022 R 0782: règlement d'exécution (UE) 2022/782 de la Commission du 18 mai 2022 

retirant l'approbation de la substance active "isopyrazam" conformément au règlement (CE) 

n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques, modifiant le règlement d'exécution (UE) n° 540/2011 de la 

Commission et abrogeant le règlement d'exécution (UE) n° 1037/2012 (JO L 140 du 

19.5.2022, p. 3). 
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SOUS-SECTION 7 

 

UTILISATION DURABLE 

 

468. 32009 L 0128: directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 

2009 instaurant un cadre d'action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides 

compatible avec le développement durable (JO L 309 du 24.11.2009, p. 71), telle que 

modifiée par: 

 

– 32014 R 0652: règlement (UE) n° 652/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 

mai 2014 (JO L 189 du 27.6.2014, p. 1), 

 

– 32019 L 0782: directive (UE) 2019/782 de la Commission du 15 mai 2019 (JO L 127 

du 16.5.2019, p. 4). 

 

469. 32016 D 0159: décision d'exécution (UE) 2016/159 de la Commission du 4 février 2016 

fixant les procédures applicables à l'introduction de demandes de subventions et de demandes 

de paiement, ainsi que les informations connexes à fournir, en ce qui concerne les mesures 

d'urgence prises contre les organismes nuisibles pour les végétaux visés dans le règlement 

(UE) n° 652/2014 du Parlement européen et du Conseil (JO L 31 du 6.2.2016, p. 51), telle que 

modifiée par: 

 

– 32017 D 1161: décision d'exécution (UE) 2017/1161 de la Commission du 23 juin 2017 

(JO L 167 du 30.6.2017, p. 39). 
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SECTION B 

 

RÉSIDUS DE PESTICIDES 

 

470. 32005 R 0396: règlement (CE) n° 396/2005 du Parlement européen et du Conseil du 23 

février 2005 concernant les limites maximales applicables aux résidus de pesticides présents 

dans ou sur les denrées alimentaires et les aliments pour animaux d'origine végétale et 

animale et modifiant la directive 91/414/CEE du Conseil (JO L 70 du 16.3.2005, p. 1), tel que 

modifié par: 

 

– 32006 R 0178: règlement (CE) n° 178/2006 de la Commission du 1er février 2006 (JO 

L 29 du 2.2.2006, p. 3), 
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– 32021 R 0155: règlement (UE) 2021/155 de la Commission du 9 février 2021 (JO L 46 

du 10.2.2021, p. 5), 

 

– 32021 R 0590: règlement (UE) 2021/590 de la Commission du 12 avril 2021 (JO L 125 

du 13.4.2021, p. 15), 

 

– 32021 R 0616: règlement (UE) 2021/616 de la Commission du 13 avril 2021 (JO L 131 

du 16.4.2021, p. 4), 

 

– 32021 R 0618: règlement (UE) 2021/618 de la Commission du 15 avril 2021 (JO L 131 

du 16.4.2021, p. 55), 
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– 32021 R 0644: règlement (UE) 2021/644 de la Commission du 15 avril 2021 (JO L 133 

du 20.4.2021, p. 9), 

 

– 32021 R 0663: règlement (UE) 2021/663 de la Commission du 22 avril 2021 (JO L 139 

du 23.4.2021, p. 148), 

 

– 32021 R 0976: règlement (UE) 2021/976 de la Commission du 4 juin 2021 (JO L 216 

du 18.6.2021, p. 1), 

 

– 32021 R 1098: règlement (UE) 2021/1098 de la Commission du 2 juillet 2021 (JO 

L 238 du 6.7.2021, p. 5), 

 

– 32021 R 1110: règlement (UE) 2021/1110 de la Commission du 6 juillet 2021 (JO 

L 239 du 7.7.2021, p. 4), 

 

– 32021 R 1247: règlement (UE) 2021/1247 de la Commission du 29 juillet 2021 (JO 

L 272 du 30.7.2021, p. 33), 

 

– 32021 R 1531: règlement (UE) 2021/1531 de la Commission du 17 septembre 2021 (JO 

L 330 du 20.9.2021, p. 44), 

 

– 32021 R 1771: règlement (UE) 2021/1771 de la Commission du 7 octobre 2021 (JO 

L 356 du 8.10.2021, p. 30), 

 

– 32021 R 1804: règlement (UE) 2021/1804 de la Commission du 12 octobre 2021 (JO 

L 364 du 13.10.2021, p. 1), 
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– 32021 R 1807: règlement (UE) 2021/1807 de la Commission du 13 octobre 2021 (JO 

L 365 du 14.10.2021, p. 1), 

 

– 32021 R 1810: règlement (UE) 2021/1810 de la Commission du 14 octobre 2021 (JO 

L 366 du 15.10.2021, p. 2), 

 

– 32021 R 1841: règlement (UE) 2021/1841 de la Commission du 20 octobre 2021 (JO 

L 373 du 21.10.2021, p. 63), 

 

– 32021 R 1842: règlement (UE) 2021/1842 de la Commission du 20 octobre 2021 (JO 

L 373 du 21.10.2021, p. 76), 

 

– 32021 R 1864: règlement (UE) 2021/1864 de la Commission du 22 octobre 2021 (JO 

L 377 du 25.10.2021, p. 3), 

 

– 32021 R 1881: règlement (UE) 2021/1881 de la Commission du 26 octobre 2021 (JO 

L 380 du 27.1.2021, p. 5), 

 

– 32021 R 1884: règlement (UE) 2021/1884 de la Commission du 27 octobre 2021 (JO 

L 382 du 28.1.2021, p. 39), 

 

– 32021 R 2202: règlement (UE) 2021/2202 de la Commission du 9 décembre 2021 (JO 

L 446 du 14.12.2021, p. 8), 

 

– 32022 R 0078: règlement (UE) 2022/78 de la Commission du 19 janvier 2022 (JO L 13 

du 20.1.2022, p. 5), 
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– 32022 R 0085: règlement (UE) 2022/85 de la Commission du 20 janvier 2022 (JO L 14 

du 21.1.2022, p. 6), 

 

– 32022 R 0093: règlement (UE) 2022/93 de la Commission du 20 janvier 2022 (JO L 16 

du 25.1.2022, p. 1), 

 

– 32022 R 0566: règlement (UE) 2022/566 de la Commission du 7 avril 2022 (JO L 109 

du 8.4.2022, p. 35), 

 

– 32022 R 1264: règlement (UE) 2022/1264 de la Commission du 20 juillet 2022 (JO 

L 192 du 21.7.2022, p. 1), 

 

– 32022 R 1290: règlement (UE) 2022/1290 de la Commission du 22 juillet 2022 (JO 

L 196 du 25.7.2022, p. 74), 

 

– 32022 R 1321: règlement (UE) 2022/1321 de la Commission du 25 juillet 2022 (JO 

L 200 du 29.7.2022, p. 1), 

 

– 32022 R 1324: règlement (UE) 2022/1324 de la Commission du 28 juillet 2022 (JO 

L 200 du 29.7.2022, p. 68), 

 

– 32022 R 1343: règlement (UE) 2022/1343 de la Commission du 29 juillet 2022 (JO 

L 202 du 2.8.2022, p. 1), 

 

– 32022 R 1346: règlement (UE) 2022/1346 de la Commission du 1er août 2022 (JO 

L 202 du 2.8.2022, p. 31), 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 873 

– 32022 R 1363: règlement (UE) 2022/1363 de la Commission du 3 août 2022 (JO L 205 

du 5.8.2022, p. 207), 

 

– 32022 R 1406: règlement (UE) 2022/1406 de la Commission du 3 août 2022 (JO L 215 

du 18.8.2022, p. 1), 

 

– 32022 R 1435: règlement (UE) 2022/1435 de la Commission du 26 août 2022 (JO 

L 224 du 30.8.2022, p. 1). 

 

471. 32000 R 0645: règlement (CE) n° 645/2000 de la Commission du 28 mars 2000 établissant 

les modalités d'application nécessaires au bon fonctionnement de certaines dispositions de 

l'article 7 de la directive 86/362/CEE et de l'article 4 de la directive 90/642/CEE concernant 

respectivement la surveillance des teneurs maximales pour les résidus de pesticides sur et 

dans les céréales et sur et dans certains produits d'origine végétale, y compris les fruits et 

légumes (JO L 78 du 29.3.2000, p. 7). 

 

472. 32002 L 0063: directive 2002/63/CE de la Commission du 11 juillet 2002 fixant des méthodes 

communautaires de prélèvement d'échantillons pour le contrôle officiel des résidus de 

pesticides sur et dans les produits d'origine végétale et animale et abrogeant la directive 

79/700/CEE (JO L 187 du 16.7.2002, p. 30). 

 

473. 32022 R 0741: règlement d'exécution (UE) 2022/741 de la Commission du 13 mai 2022 

concernant un programme de contrôle, pluriannuel et coordonné, de l'Union pour 2023, 2024 

et 2025 destiné à garantir le respect des teneurs maximales en résidus de pesticides dans et sur 

les denrées alimentaires d'origine végétale et animale et à évaluer l'exposition du 

consommateur à ces résidus, et abrogeant le règlement d'exécution (UE) 2021/601 (JO L 137 

du 16.5.2022, p. 12). 
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CHAPITRE 3 

 

QUALITÉ DES SEMENCES ET DES MATÉRIELS DE MULTIPLICATION 

 

1. 32019 D 1905: décision (UE) 2019/1905 du Conseil du 8 novembre 2019 invitant la 

Commission à soumettre une étude sur les moyens dont dispose l'Union pour actualiser la 

législation existante relative à la production et à la mise à disposition sur le marché de 

matériel de reproduction des végétaux, et une proposition, le cas échéant pour tenir compte 

des résultats de l'étude (JO L 293 du 14.11.2019, p. 105). 

 

2. 31966 L 0401: directive 66/401/CEE du Conseil du 14 juin 1966 concernant la 

commercialisation des semences de plantes fourragères (JO 125 du 11.7.1966, p. 2298), telle 

que modifiée par: 

 

– 31969 L 0063: directive 69/63/CEE du Conseil du 18 février 1969 (JO L 48 du 

26.2.1969, p. 8), 

 

– 31971 L 0162: directive 71/162/CEE du Conseil du 30 mars 1971 (JO L 87 du 

17.4.1971, p. 24), 

 

– 11972 B: acte d'adhésion du Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord (adapté par la décision du Conseil du 1er janvier 1973) 

(JO L 73 du 27.3.1972, p. 14), 

 

– 31972 L 0274: directive 72/274/CEE du Conseil du 20 juillet 1972 (JO L 171 du 

29.7.1972, p. 37), 
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– 31972 L 0418: directive 72/418/CEE du Conseil du 6 décembre 1972 (JO L 287 du 

26.12.1972, p. 22), 

 

– 31973 L 0438: directive 73/438/CEE du Conseil du 11 décembre 1973 (JO L 356 du 

27.12.1973, p. 79), 

 

– 31975 L 0444: directive 75/444/CEE du Conseil du 26 juin 1975 (JO L 196 du 

26.7.1975, p. 6), 

 

– 31978 L 0055: directive 78/55/CEE du Conseil du 19 décembre 1977 (JO L 16 du 

20.1.1978, p. 23), 

 

– 31978 L 0386: première directive 78/386/CEE de la Commission du 18 avril 1978 (JO 

L 113 du 25.4.1978, p. 1), 

 

– 31978 L 0692: directive 78/692/CEE du Conseil du 25 juillet 1978 (JO L 236 du 

26.8.1978, p. 13), 

 

– 31978 L 1020: directive 78/1020/CEE du Conseil du 5 décembre 1978 (JO L 350 du 

14.12.1978, p. 27), 

 

– 31979 L 0641: directive 79/641/CEE de la Commission du 27 juin 1979 (JO L 183 du 

19.7.1979, p. 13), 

 

– 31979 L 0692: directive 79/692/CEE du Conseil du 24 juillet 1979 (JO L 205 du 

13.8.1979, p. 1), 
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– 11979 H: acte d'adhésion de la Grèce (JO L 291 du 19.11.1979, p. 17), 

 

– 31980 L 0754: directive 80/754/CEE de la Commission du 17 juillet 1980 (JO L 207 du 

9.8.1980, p. 36), 

 

– 31981 L 0126: directive 81/126/CEE de la Commission du 16 février 1981 (JO L 67 du 

12.3.1981, p. 36), 

 

– 31982 L 0287: directive 82/287/CEE de la Commission du 13 avril 1982 (JO L 131 du 

13.5.1982, p. 24), 

 

– 31985 L 0038: directive 85/38/CEE de la Commission du 14 décembre 1984 (JO L 16 

du 19.1.1985, p. 41), 

 

– 31985 R 3768: règlement (CEE) n° 3768/85 du Conseil du 20 décembre 1985 (JO L 362 

du 31.12.1985, p. 8), 

 

– 31986 L 0155: directive 86/155/CEE du Conseil du 22 avril 1986 (JO L 118 du 

7.5.1986, p. 23), 

 

– 31987 L 0120: directive 87/120/CEE de la Commission du 14 janvier 1987 (JO L 49 du 

18.2.1987, p. 39), 

 

– 31987 L 0480: directive 87/480/CEE de la Commission du 9 septembre 1987 (JO L 273 

du 26.9.1987, p. 43), 
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– 31988 L 0332: directive 88/332/CEE du Conseil du 13 juin 1988 (JO L 151 du 

17.6.1988, p. 82), 

 

– 31988 L 0380: directive 88/380/CEE du Conseil du 13 juin 1988 (JO L 187 du 

16.7.1988, p. 31), 

 

– 31989 L 0100: directive 89/100/CEE de la Commission du 20 janvier 1989 (JO L 38 du 

10.2.1989, p. 36), 

 

– 31992 L 0019: directive 92/19/CEE de la Commission du 23 mars 1992 (JO L 104 du 

22.4.1992, p. 61), 

 

– 11994 N 003: acte d'adhésion de l'Autriche, de la Suède et de la Finlande (adapté par la 

décision 95/1/CE, Euratom, CECA du Conseil) (JO C 241 du 29.8.1994, p. 21), 

 

– 31996 L 0018: directive 96/18/CE de la Commission du 19 mars 1996 (JO L 76 du 

26.3.1996, p. 21), 

 

– 31996 L 0072: directive 96/72/CE du Conseil du 18 novembre 1996 (JO L 304 du 

27.11.1996, p. 10), 

 

– 31998 L 0095: directive 98/95/CE du Conseil du 14 décembre 1998 (JO L 25 du 

1.2.1999, p. 1), 

 

– 31998 L 0096: directive 98/96/CE du Conseil du 14 décembre 1998 (JO L 25 du 

1.2.1999, p. 27), 
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– 32001 L 0064: directive 2001/64/CE du Conseil du 31 août 2001 (JO L 234 du 

1.9.2001, p. 60), 

 

– 32003 L 0061: directive 2003/61/CE du Conseil du 18 juin 2003 (JO L 165 du 3.7.2003, 

p. 23), 

 

– 32004 L 0055: directive 2004/55/CE de la Commission du 20 avril 2004 (JO L 114 du 

21.4.2004, p. 18), 

 

– 32004 L 0117: directive 2004/117/CE du Conseil du 22 décembre 2004 (JO L 14 du 

18.1.2005, p. 18), 

 

– 32007 L 0072: directive 2007/72/CE de la Commission du 13 décembre 2007 (JO L 329 

du 14.12.2007, p. 37), 

 

– 32009 L 0074: directive 2009/74/CE de la Commission du 26 juin 2009 (JO L 166 du 

27.6.2009, p. 40), 

 

– 32015 L 1955: directive d'exécution (UE) 2015/1955 de la Commission du 29 octobre 

2015 (JO L 284 du 30.10.2015, p. 142), 

 

– 32016 L 0317: directive d'exécution (UE) 2016/317 de la Commission du 3 mars 2016 

(JO L 60 du 5.3.2016, p. 72), 

 

– 32016 L 2109: directive d'exécution (UE) 2016/2109 de la Commission du 

1er décembre 2016 (JO L 327 du 2.12.2016, p. 59), 
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– 32018 L 1028: directive d'exécution (UE) 2018/1028 de la Commission du 

19 juillet 2018 (JO L 184 du 20.7.2018, p. 7), 

 

– 32020 L 0177: directive d'exécution (UE) 2020/177 de la Commission du 

11 février 2020 (JO L 41 du 13.2.2020, p. 1), 

 

– 32021 L 0415: directive d'exécution (UE) 2021/415 de la Commission du 8 mars 2021 

(JO L 81 du 9.3.2021, p. 65), 

 

– 32021 L 0971: directive d'exécution (UE) 2021/971 de la Commission du 16 juin 2021 

(JO L 214 du 17.6.2021, p. 62). 

 

3. 31966 L 0402: directive 66/402/CEE du Conseil, du 14 juin 1966, concernant la 

commercialisation des semences de céréales (JO 125 du 11.7.1966, p. 2309), telle que 

modifiée par: 

 

– 31969 L 0060: directive 69/60/CEE du Conseil du 18 février 1969 (JO L 48 du 

26.2.1969, p. 1), 

 

– 31971 L 0162: directive 71/162/CEE du Conseil du 30 mars 1971 (JO L 87 du 

17.4.1971, p. 24), 

 

– 11972 B: acte d'adhésion du Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord (adapté par la décision du Conseil du 1er janvier 1973) 

(JO L 73 du 27.3.1972, p. 14), 
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– 31972 L 0274: directive 72/274/CEE du Conseil du 20 juillet 1972 (JO L 171 du 

29.7.1972, p. 37), 

 

– 31972 L 0418: directive 72/418/CEE du Conseil du 6 décembre 1972 (JO L 287 du 

26.12.1972, p. 22), 

 

– 31973 L 0438: directive 73/438/CEE du Conseil du 11 décembre 1973 (JO L 356 du 

27.12.1973, p. 79), 

 

– 31975 L 0444: directive 75/444/CEE du Conseil du 26 juin 1975 (JO L 196 du 

26.7.1975, p. 6), 

 

– 31978 L 0055: directive 78/55/CEE du Conseil du 19 décembre 1977 (JO L 16 du 

20.1.1978, p. 23), 

 

– 31978 L 0387: première directive 78/387/CEE de la Commission du 18 avril 1978 (JO 

L 113 du 25.4.1978, p. 13), 

 

– 31978 L 0692: directive 78/692/CEE du Conseil du 25 juillet 1978 (JO L 236 du 

26.8.1978, p. 13), 

 

– 31978 L 1020: directive 78/1020/CEE du Conseil du 5 décembre 1978 (JO L 350 du 

14.12.1978, p. 27), 

 

– 31979 L 0641: directive 79/641/CEE de la Commission du 27 juin 1979 (JO L 183 du 

19.7.1979, p. 13), 
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– 31979 L 0692: directive 79/692/CEE du Conseil du 24 juillet 1979 (JO L 205 du 

13.8.1979, p. 1), 

 

– 11979 H: acte d'adhésion de la Grèce (JO L 291 du 19.11.1979, p. 17), 

 

– 31981 L 0126: directive 81/126/CEE de la Commission du 16 février 1981 (JO L 67 du 

12.3.1981, p. 36), 

 

– 31985 R 3768: règlement (CEE) n° 3768/85 du Conseil du 20 décembre 1985 (JO L 362 

du 31.12.1985, p. 8), 

 

– 31986 L 0155: directive 86/155/CEE du Conseil du 22 avril 1986 (JO L 118 du 

7.5.1986, p. 23), 

 

– 31986 L 0320: directive 86/320/CEE de la Commission du 20 juin 1986 (JO L 200 du 

23.7.1986, p. 38), 

 

– 31987 L 0120: directive 87/120/CEE de la Commission du 14 janvier 1987 (JO L 49 du 

18.2.1987, p. 39), 

 

– 31988 L 0332: directive 88/332/CEE du Conseil du 13 juin 1988 (JO L 151 du 

17.6.1988, p. 82), 

 

– 31988 L 0380: directive 88/380/CEE du Conseil du 13 juin 1988 (JO L 187 du 

16.7.1988, p. 31), 

 

– 31988 L 0506: directive 88/506/CEE de la Commission du 13 septembre 1988 (JO 

L 274 du 6.10.1988, p. 44), 
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– 31989 L 0002: directive 89/2/CEE de la Commission du 15 décembre 1988 (JO L 5 du 

7.1.1989, p. 31), 

 

– 31989 L 0100: directive 89/100/CEE de la Commission du 20 janvier 1989 (JO L 38 du 

10.2.1989, p. 36), 

 

– 31990 L 0623: directive 90/623/CEE de la Commission du 7 novembre 1990 (JO L 333 

du 30.11.1990, p. 65), 

 

– 31993 L 0002: directive 93/2/CEE de la Commission du 28 janvier 1993 (JO L 54 du 

5.3.1993, p. 20), 

 

– 11994 N 003: acte d'adhésion de l'Autriche, de la Suède et de la Finlande (adapté par la 

décision 95/1/CE, Euratom, CECA du Conseil) (JO C 241 du 29.8.1994, p. 21), 

 

– 31995 L 0006: directive 95/6/CE de la Commission du 20 mars 1995 (JO L 67 du 

25.3.1995, p. 30), 

 

– 31996 L 0072: directive 96/72/CE du Conseil du 18 novembre 1996 (JO L 304 du 

27.11.1996, p. 10), 

 

– 31998 L 0095: directive 98/95/CE du Conseil du 14 décembre 1998 (JO L 25 du 

1.2.1999, p. 1), 

 

– 31998 L 0096: directive 98/96/CE du Conseil du 14 décembre 1998 (JO L 25 du 

1.2.1999, p. 27), 
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– 31999 L 0008: directive 1999/8/CE de la Commission du 18 février 1999 (JO L 50 du 

26.2.1999, p. 26), 

 

– 31999 L 0054: directive 1999/54/CE de la Commission du 26 mai 1999 (JO L 142 du 

5.6.1999, p. 30), 

 

– 32001 L 0064: directive 2001/64/CE du Conseil du 31 août 2001 (JO L 234 du 

1.9.2001, p. 60), 

 

– 32003 L 0061: directive 2003/61/CE du Conseil du 18 juin 2003 (JO L 165 du 3.7.2003, 

p. 23), 

 

– 32004 L 0055: directive 2004/55/CE de la Commission du 20 avril 2004 (JO L 114 du 

21.4.2004, p. 18), 

 

– 32004 L 0117: directive 2004/117/CE du Conseil du 22 décembre 2004 (JO L 14 du 

18.1.2005, p. 18), 

 

– 32006 L 0055: directive 2006/55/CE de la Commission du 12 juin 2006 (JO L 159 du 

13.6.2006, p. 13), 

 

– 32009 L 0074: directive 2009/74/CE de la Commission du 26 juin 2009 (JO L 166 du 

27.6.2009, p. 40), 

 

– 32012 L 0001: directive d'exécution 2012/1/UE de la Commission du 6 janvier 2012 

(JO L 4 du 7.1.2012, p. 8), 
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– 32012 L 0037: directive d'exécution 2012/37/UE de la Commission du 

22 novembre 2012 (JO L 325 du 23.11.2012, p. 13), 

 

– 32016 L 0317: directive d'exécution (UE) 2016/317 de la Commission du 3 mars 2016 

(JO L 60 du 5.3.2016, p. 72), 

 

– 32018 L 1027: directive d'exécution (UE) 2018/1027 de la Commission du 

19 juillet 2018 (JO L 184 du 20.7.2018, p. 4), 

 

– 32020 L 0177: directive d'exécution (UE) 2020/177 de la Commission du 

11 février 2020 (JO L 41 du 13.2.2020, p. 1), 

 

– 32021 L 0415: directive d'exécution (UE) 2021/415 de la Commission du 8 mars 2021 

(JO L 81 du 9.3.2021, p. 65), 

 

– 32021 L 0971: directive d'exécution (UE) 2021/971 de la Commission du 16 juin 2021 

(JO L 214 du 17.6.2021, p. 62), 

 

– 32021 L 1927: directive d'exécution (UE) 2021/1927 de la Commission du 

5 novembre 2021 (JO L 393 du 8.11.2021, p. 13), 

 

– 32021 L 2171: directive d'exécution (UE) 2021/2171 de la Commission du 

7 décembre 2021 (JO L 438 du 8.12.2021, p. 84). 
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4. 31968 L 0193: directive 68/193/CEE du Conseil, du 9 avril 1968, concernant la 

commercialisation des matériels de multiplication végétative de la vigne (JO L 93 du 

17.4.1968, p. 15), telle que modifiée par: 

 

– 31971 L 0140: directive 71/140/CEE du Conseil du 22 mars 1971 (JO L 71 du 

25.3.1971, p. 16), 

 

– 11972 B: acte d'adhésion du Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord (adapté par la décision du Conseil du 1er janvier 1973) 

(JO L 73 du 27.3.1972, p. 14), 

 

– 31974 L 0648: directive 74/648/CEE du Conseil du 9 décembre 1974 (JO L 352 du 

28.12.1974, p. 43), 

 

– 31977 L 0629: première directive 77/629/CEE de la Commission du 28 septembre 1977 

(JO L 257 du 8.10.1977, p. 27), 

 

– 31978 L 0055: directive 78/55/CEE du Conseil du 19 décembre 1977 (JO L 16 du 

20.1.1978, p. 23), 

 

– 31978 L 0692: directive 78/692/CEE du Conseil du 25 juillet 1978 (JO L 236 du 

26.8.1978, p. 13), 

 

– 11979 H: acte d'adhésion de la Grèce (JO L 291 du 19.11.1979, p. 17), 

 

– 31982 L 0331: directive 82/331/CEE de la Commission du 6 mai 1982 (JO L 148 du 

27.5.1982, p. 47), 
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– 31985 R 3768: règlement (CEE) n° 3768/85 du Conseil du 20 décembre 1985 (JO L 362 

du 31.12.1985, p. 8), 

 

– 31986 L 0155: directive 86/155/CEE du Conseil du 22 avril 1986 (JO L 118 du 

7.5.1986, p. 23), 

 

– 31988 L 0332: directive 88/332/CEE du Conseil du 13 juin 1988 (JO L 151 du 

17.6.1988, p. 82), 

 

– 11994 N 003: acte d'adhésion de l'Autriche, de la Suède et de la Finlande (adapté par la 

décision 95/1/CE, Euratom, CECA du Conseil) (JO C 241 du 29.8.1994, p. 21), 

 

– 32002 L 0011: directive 2002/11/CE du Conseil du 14 février 2002 (JO L 53 du 

23.2.2002, p. 20), 

 

– 32003 L 0061: directive 2003/61/CE du Conseil du 18 juin 2003 (JO L 165 du 3.7.2003, 

p. 23), 

 

– 32003 R 1829: règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil du 

22 septembre 2003 (JO L 268 du 18.10.2003, p. 1), 

 

– 32005 L 0043: directive 2005/43/CE de la Commission du 23 juin 2005 (JO L 164 du 

24.6.2005, p. 37), 

 

– 32020 L 0177: directive d'exécution (UE) 2020/177 de la Commission du 

11 février 2020 (JO L 41 du 13.2.2020, p. 1). 
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5. 32008 L 0072: directive 2008/72/CE du Conseil du 15 juillet 2008 concernant la 

commercialisation des plants de légumes et des matériels de multiplication de légumes autres 

que les semences (JO L 205 du 1.8.2008, p. 28), telle que modifiée par: 

 

– 32013 D 0166: décision d'exécution 2013/166/UE de la Commission du 2 avril 2013 

(JO L 94 du 4.4.2013, p. 8), 
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d'une espèce de plante agricole (JO L 193 du 8.7.1989, p. 41). 

 

56. 31989 D 0422: décision 89/422/CEE de la Commission, du 23 juin 1989, autorisant la 

République fédérale d'Allemagne à restreindre la commercialisation des semences d'une 

variété d'une espèce de plante agricole et modifiant la décision 89/77/CEE (JO L 193 du 

8.7.1989, p. 43), telle que modifiée par: 

 

– 31992 D 0227: décision 92/227/CEE de la Commission du 3 avril 1992 (JO L 108 du 

25.4.1992, p. 55). 

 

57. 31991 D 0037: décision 91/37/CEE de la Commission du 20 décembre 1990 autorisant la 

République fédérale d'Allemagne et la République hellénique à restreindre la 

commercialisation des semences de certaines variétés des espèces de plantes agricoles, et 

modifiant certaines décisions autorisant la République fédérale d'Allemagne à restreindre la 

commercialisation des semences de certaines variétés des espèces de plantes agricoles (JO 

L 18 du 24.1.1991, p. 19), telle que modifiée par: 

 

– 31992 D 0227: décision 92/227/CEE de la Commission du 3 avril 1992 (JO L 108 du 

25.4.1992, p. 55). 

 

58. 31992 D 0168: décision 92/168/CEE de la Commission, du 4 mars 1992, autorisant la Grèce à 

restreindre la commercialisation de semences de certaines variétés d'une espèce de plantes 

agricoles (JO L 74 du 20.3.1992, p. 46). 
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59. 32006 D 0335: décision 2006/335/CE de la Commission du 8 mai 2006 autorisant la 

République de Pologne à interdire sur son territoire l'utilisation de seize variétés de maïs 

génétiquement modifiées dérivées de la lignée MON 810, figurant dans le catalogue commun 

des variétés des espèces de plantes agricoles, conformément à la directive 2002/53/CE du 

Conseil (JO L 124 du 11.5.2006, p. 26). 

 

60. 32006 D 0338: décision 2006/338/CE de la Commission du 8 mai 2006 autorisant la 

République de Pologne à interdire sur son territoire l'utilisation de certaines variétés de maïs 

figurant dans le catalogue commun des variétés des espèces de plantes agricoles, 

conformément à la directive 2002/53/CE du Conseil (JO L 125 du 12.5.2006, p. 31). 

 

61. 32013 D 0404: décision d'exécution 2013/404/UE de la Commission du 25 juillet 2013 

autorisant l'Allemagne à interdire sur son territoire la commercialisation de certaines variétés 

de chanvre figurant dans le catalogue commun des variétés des espèces de plantes agricoles, 

conformément à la directive 2002/53/CE du Conseil (JO L 202 du 27.7.2013, p. 33). 

 

62. 32016 D 0017: décision d'exécution (UE) 2016/17 de la Commission du 7 janvier 2016 

autorisant le Royaume-Uni à interdire sur son territoire la commercialisation d'une variété de 

chanvre figurant dans le catalogue commun des variétés des espèces de plantes agricoles, 

conformément à la directive 2002/53/CE du Conseil (JO L 5 du 8.1.2016, p. 7). 

 

63. 32021 D 1214: décision d'exécution (UE) 2021/1214 de la Commission du 22 juillet 2021 

autorisant la Pologne à interdire la commercialisation sur son territoire de la variété de 

chanvre Finola conformément à la directive 2002/53/CE du Conseil (JO L 265 du 26.7.2021, 

p. 1). 
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64. 31974 D 0269: décision 74/269/CEE de la Commission, du 2 mai 1974, autorisant certains 

États membres à prendre des dispositions plus strictes en ce qui concerne la présence d'Avena 

fatua dans les semences de plantes fourragères et de céréales (JO L 141 du 24.5.1974, p. 20), 

telle que modifiée par: 

 

– 31978 D 0512: décision 78/512/CEE de la Commission du 24 mai 1978 (JO L 157 du 

15.6.1978, p. 35). 

 

65. 31974 D 0531: décision 74/531/CEE de la Commission, du 16 octobre 1974, autorisant le 

Royaume des Pays-Bas à prendre des dispositions plus strictes en ce qui concerne la présence 

d'Avena fatua dans les semences de céréales (JO L 299 du 7.11.1974, p. 13). 

 

66. 31995 D 0075: décision 95/75/CE de la Commission, du 10 mars 1995, autorisant la Finlande 

à prendre des dispositions particulièrement strictes en ce qui concerne la présence d'Avena 

fatua dans les semences de céréales (JO L 60 du 18.3.1995, p. 30). 

 

67. 31996 D 0334: décision 96/334/CE de la Commission, du 3 mai 1996, autorisant la Suède à 

prendre des dispositions particulièrement strictes en ce qui concerne la présence d'Avena fatua 

dans les semences de céréales (JO L 127 du 25.5.1996, p. 39). 

 

68. 32005 D 0200: décision 2005/200/CE de la Commission du 2 mars 2005 autorisant l'Estonie, 

la Lettonie, la Lituanie et Malte à adopter des dispositions plus strictes en ce qui concerne la 

présence d'Avena fatua dans les semences de céréales (JO L 70 du 16.3.2005, p. 19). 

 

69. 32006 L 0047: directive 2006/47/CE de la Commission du 23 mai 2006 fixant des conditions 

particulières en ce qui concerne la présence d'Avena fatua dans les semences de céréales (JO 

L 136 du 24.5.2006, p. 18). 
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70. 31981 D 0675: décision 81/675/CEE de la Commission, du 28 juillet 1981, constatant que 

certains systèmes de fermeture sont des "systèmes de fermeture non réutilisables" aux termes 

des directives 66/400/CEE, 66/401/CEE, 66/402/CEE, 69/208/CEE et 70/458/CEE du Conseil 

(JO L 246 du 29.8.1981, p. 26), telle que modifiée par: 

 

– 31986 D 0563: décision 86/563/CEE de la Commission du 12 novembre 1986 (JO 

L 327 du 22.11.1986, p. 50). 

 

71. 32003 D 0017: décision 2003/17/CE du Conseil du 16 décembre 2002 concernant 

l'équivalence des inspections sur pied des cultures productrices de semences effectuées dans 

des pays tiers et l'équivalence des semences produites dans des pays tiers (JO L 8 du 

14.1.2003, p. 10), telle que modifiée par: 

 

– 32003 D 0403: décision 2003/403/CE du Conseil du 26 mai 2003 (JO L 141 du 

7.6.2003, p. 23), 

 

– 32005 D 0834: décision 2005/834/CE du Conseil du 8 novembre 2005 (JO L 312 du 

29.11.2005, p. 51), 

 

– 32006 R 1791: règlement (CE) n° 1791/2006 du Conseil du 20 novembre 2006 (JO 

L 363 du 20.12.2006, p. 1), 

 

– 32007 D 0780: décision 2007/780/CE du Conseil du 26 novembre 2007 (JO L 314 du 

1.12.2007, p. 20), 

 

– 32012 D 1105: décision n° 1105/2012/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 

novembre 2012 (JO L 328 du 28.11.2012, p. 4), 
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– 32018D1674: décision (UE) 2018/1674 du Parlement européen et du Conseil du 23 

octobre 2018 (JO L 284 du 12.11.2018, p. 31), 

 

– 32020 D 1544: décision (UE) 2020/1544 du Parlement européen et du Conseil du 

21 octobre 2020 (JO L 356 du 26.10.2020, p. 5), 

 

– 32021 D 0537: décision (UE) 2021/537 du Parlement européen et du Conseil du 

24 mars 2021 (JO L 108 du 29.3.2021, p. 4), 

 

– 32022 D 0871: décision (UE) 2022/871 du Parlement européen et du Conseil du 

30 mai 2022 (JO L 152 du 3.6.2022, p. 109). 

 

72. 32005 D 0834: décision 2005/834/CE du Conseil du 8 novembre 2005 concernant 

l'équivalence des contrôles des sélections conservatrices effectués dans certains pays tiers et 

modifiant la décision 2003/17/CE (JO L 312 du 29.11.2005, p. 51), telle que modifiée par: 

 

– 32006 R 1791: règlement (CE) n° 1791/2006 du Conseil du 20 novembre 2006 (JO 

L 363 du 20.12.2006, p. 1), 

 

– 32021 D 0537: décision (UE) 2021/537 du Parlement européen et du Conseil du 

24 mars 2021 (JO L 108 du 29.3.2021, p. 4). 

 

73. 32006 R 0217: règlement (CE) n° 217/2006 de la Commission du 8 février 2006 portant 

modalités d'application des directives 66/401/CEE, 66/402/CEE, 2002/54/CE, 2002/55/CE et 

2002/57/CE du Conseil en ce qui concerne l'autorisation accordée aux États membres de 

permettre la commercialisation temporaire de semences ne satisfaisant pas aux exigences en 

matière de faculté germinative minimale (JO L 38 du 9.2.2006, p. 17). 
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74. 31980 D 0512: décision 80/512/CEE de la Commission, du 2 mai 1980, autorisant le 

Royaume de Danemark, la République fédérale d'Allemagne, le Grand-Duché de 

Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas et le Royaume-Uni à ne pas appliquer les conditions 

de la directive 66/401/CEE du Conseil concernant la commercialisation des semences de 

plantes fourragères, en ce qui concerne le poids de l'échantillon pour le dénombrement de 

semences de cuscuta (JO L 126 du 21.5.1980, p. 15). 

 

75. 31985 D 0370: décision 85/370/CEE de la Commission du 8 juillet 1985 autorisant les Pays-

Bas à apprécier également sur la base des résultats des essais de semences et plants le respect 

des normes de pureté variétable fixées à l'annexe II de la directive 66/401/CEE du Conseil 

pour les semences de variétés apomictiques monoclonales de Poa pratensis (JO L 209 du 

6.8.1985, p. 41). 

 

76. 32004 D 0371: décision 2004/371/CE de la Commission du 20 avril 2004 concernant les 

conditions de mise sur le marché des mélanges de semences destinés à être utilisés comme 

plantes fourragères (JO L 116 du 22.4.2004, p. 39). 

 

77. 32008 L 0124: directive 2008/124/CE de la Commission du 18 décembre 2008 limitant la 

commercialisation des semences de certaines espèces de plantes fourragères et de plantes 

oléagineuses et à fibres aux semences qui ont été officiellement certifiées "semences de base" 

ou "semences certifiées" (JO L 340 du 19.12.2008, p. 73). 

 

78. 32010 L 0060: directive 2010/60/UE de la Commission du 30 août 2010 introduisant 

certaines dérogations pour la commercialisation des mélanges de semences de plantes 

fourragères destinés à la préservation de l'environnement naturel (JO L 228 du 31.8.2010, 

p. 10). 
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79. 32020 D 1106: décision d'exécution (UE) 2020/1106 de la Commission du 24 juillet 2020 

relative à l'organisation d'une expérience temporaire conformément aux directives 

66/401/CEE, 66/402/CEE, 2002/54/CE et 2002/57/CE du Conseil en ce qui concerne le taux 

de contrôle officiel pour l'inspection sur pied sous contrôle officiel des semences de base, des 

semences de sélection de générations antérieures aux semences de base et des semences 

certifiées (JO L 242 du 28.7.2020, p. 7). 

 

80. 32020 D 1401: décision d'exécution (UE) 2020/1401 de la Commission du 2 octobre 2020 

prévoyant une dérogation temporaire à la directive 66/401/CEE du Conseil en ce qui concerne 

les exigences applicables à la commercialisation des semences certifiées (JO L 324 du 

6.10.2020, p. 35). 

 

81. 31980 D 0755: décision 80/755/CEE de la Commission, du 17 juillet 1980, autorisant 

l'apposition des indications prescrites sur les emballages des semences de céréales (JO L 207 

du 9.8.1980, p. 37), telle que modifiée par: 

 

– 31981 D 0109: décision 81/109/CEE de la Commission du 10 février 1981 (JO L 64 du 

11.3.1981, p. 13). 

 

82. 32016 D 2242: décision d'exécution (UE) 2016/2242 de la Commission du 9 décembre 2016 

prévoyant la commercialisation temporaire de semences de Hordeum vulgare L. de la variété 

Scrabble ne satisfaisant pas aux exigences de la directive 66/402/CEE du Conseil (JO L 337 

du 13.12.2016, p. 22). 

 

83. 32020 D 1106: décision d'exécution (UE) 2020/1106 de la Commission du 24 juillet 2020 

relative à l'organisation d'une expérience temporaire conformément aux directives 

66/401/CEE, 66/402/CEE, 2002/54/CE et 2002/57/CE du Conseil en ce qui concerne le taux 

de contrôle officiel pour l'inspection sur pied sous contrôle officiel des semences de base, des 

semences de sélection de générations antérieures aux semences de base et des semences 

certifiées (JO L 242 du 28.7.2020, p. 7). 
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84. 32004 L 0029: directive 2004/29/CE de la Commission du 4 mars 2004 concernant la fixation 

des caractères et des conditions minimales pour l'examen des variétés de vigne (JO L 71 du 

10.3.2004, p. 22). 

 

85. 31993 L 0061: directive 93/61/CEE de la Commission, du 2 juillet 1993, établissant les fiches 

indiquant les conditions auxquelles les plants de légumes et les matériels de multiplication de 

légumes autres que les semences doivent satisfaire, conformément à la directive 92/33/CEE 

du Conseil (JO L 250 du 7.10.1993, p. 19), telle que modifiée par: 

 

– 32019 L 0990: directive d'exécution (UE) 2019/990 de la Commission du 17 juin 2019 

(JO L 160 du 18.6.2019, p. 14), 

 

– 32020 L 0177: directive d'exécution (UE) 2020/177 de la Commission du 

11 février 2020 (JO L 41 du 13.2.2020, p. 1). 

 

86. 31993 L 0062: directive 93/62/CEE de la Commission, du 5 juillet 1993, instituant les 

mesures d'application relatives à la surveillance et au contrôle des fournisseurs et des 

établissements dans le cadre de la directive 92/33/CEE du Conseil concernant la 

commercialisation des plants de légumes et des matériels de multiplication de légumes autres 

que les semences (JO L 250 du 7.10.1993, p. 29). 

 

87. 32020 D 2219: décision d'exécution (UE) 2020/2219 de la Commission du 22 décembre 2020 

concernant l'équivalence des plants de légumes et des matériels de multiplication de légumes 

autres que les semences ainsi que des matériels de multiplication de plantes fruitières et des 

plantes fruitières destinées à la production de fruits produits au Royaume-Uni (JO L 438 du 

28.12.2020, p. 66). 
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88. 32014 L 0096: directive d'exécution 2014/96/UE de la Commission du 15 octobre 2014 

relative aux prescriptions en matière d'étiquetage, de fermeture et d'emballage des matériels 

de multiplication de plantes fruitières et des plantes fruitières destinées à la production de 

fruits relevant du champ d'application de la directive 2008/90/CE du Conseil (JO L 298 du 

16.10.2014, p. 12), telle que modifiée par: 

 

– 32019 L 1813: directive d'exécution (UE) 2019/1813 de la Commission du 

29 octobre 2019 (JO L 278 du 30.10.2019, p. 7). 

 

89. 32014 L 0097: directive d'exécution 2014/97/UE de la Commission du 15 octobre 2014 

portant mesures d'exécution de la directive 2008/90/CE du Conseil en ce qui concerne 

l'enregistrement des fournisseurs et des variétés et la liste commune des variétés (JO L 298 du 

16.10.2014, p. 16). 

 

90. 32014 L 0098: directive d'exécution 2014/98/UE de la Commission du 15 octobre 2014 

portant mesures d'exécution de la directive 2008/90/CE du Conseil en ce qui concerne les 

prescriptions spécifiques applicables aux genres et aux espèces de plantes fruitières visés à 

l'annexe I de ladite directive, les prescriptions spécifiques applicables par les fournisseurs et 

les règles détaillées des inspections officielles (JO L 298 du 16.10.2014, p. 22), telle que 

modifiée par: 

 

– 32020 L 0177: directive d'exécution (UE) 2020/177 de la Commission du 

11 février 2020 (JO L 41 du 13.2.2020, p. 1). 

 

91. 32017 D 0925: décision d'exécution (UE) 2017/925 de la Commission du 29 mai 2017 

autorisant temporairement certains États membres à certifier les matériels initiaux d'espèces 

déterminées de plantes fruitières produites dans un champ non protégé des insectes et 

abrogeant la décision d'exécution (UE) 2017/167 (JO L 140 du 31.5.2017, p. 7). 
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92. 32020 D 2219: décision d'exécution (UE) 2020/2219 de la Commission du 22 décembre 2020 

concernant l'équivalence des plants de légumes et des matériels de multiplication de légumes 

autres que les semences ainsi que des matériels de multiplication de plantes fruitières et des 

plantes fruitières destinées à la production de fruits produits au Royaume-Uni (JO L 438 du 

28.12.2020, p. 66). 

 

93. 32022 L 2438: directive d'exécution (UE) 2022/2438 de la Commission du 12 décembre 2022 

modifiant la directive 93/49/CEE et la directive d'exécution 2014/98/UE en ce qui concerne la 

présence d'organismes réglementés non de quarantaine de l'Union sur les matériels de 

multiplication de plantes ornementales, les matériels de multiplication de plantes fruitières et 

les plantes fruitières destinées à la production de fruits (JO L 319 du 13.12.2022, p. 54). 

 

94. 31993 L 0049: directive 93/49/CEE de la Commission, du 23 juin 1993, établissant les fiches 

indiquant les conditions auxquelles les matériels de multiplication des plantes ornementales et 

les plantes ornementales doivent satisfaire conformément à l'article 4 de la directive 

91/682/CEE du Conseil (JO L 250 du 7.10.1993, p. 9), telle que modifiée par: 

 

– 31999 L 0067: directive 1999/67/CE de la Commission du 28 juin 1999 (JO L 164 du 

30.6.1999, p. 78), 

 

– 32018 L 0484: directive d'exécution (UE) 2018/484 de la Commission du 21 mars 2018 

(JO L 81 du 23.3.2018, p. 10), 

 

– 32020 L 0177: directive d'exécution (UE) 2020/177 de la Commission du 

11 février 2020 (JO L 41 du 13.2.2020, p. 1). 

 

95. 31999 L 0066: directive 1999/66/CE de la Commission, du 28 juin 1999, établissant les 

exigences relatives à l'étiquette ou à un autre document émis par le fournisseur conformément 

à la directive 98/56/CE du Conseil (JO L 164 du 30.6.1999, p. 76). 
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96. 31999 L 0068: directive 1999/68/CE de la Commission, du 28 juin 1999, énonçant des 

mesures supplémentaires pour les listes des variétés de plantes ornementales tenues par les 

fournisseurs conformément à la directive 98/56/CE du Conseil (JO L 172 du 8.7.1999, p. 42). 

 

97. 32022 L 2438: directive d'exécution (UE) 2022/2438 de la Commission du 12 décembre 2022 

modifiant la directive 93/49/CEE et la directive d'exécution 2014/98/UE en ce qui concerne la 

présence d'organismes réglementés non de quarantaine de l'Union sur les matériels de 

multiplication de plantes ornementales, les matériels de multiplication de plantes fruitières et 

les plantes fruitières destinées à la production de fruits (JO L 319 du 13.12.2022, p. 54). 

 

98. 32002 R 1597: règlement (CE) n° 1597/2002 de la Commission du 6 septembre 2002 portant 

modalités d'application de la directive 1999/105/CE du Conseil en ce qui concerne le modèle 

des listes nationales de matériels de base destinés aux matériels forestiers de reproduction (JO 

L 240 du 7.9.2002, p. 34), tel que modifié par: 

 

– 32021 R 1324: règlement d'exécution (UE) 2021/1324 de la Commission du 

10 août 2021 (JO L 288 du 11.8.2021, p. 19). 

 

99. 32002 R 1598: règlement (CE) n° 1598/2002 de la Commission du 6 septembre 2002 fixant 

les modalités d'application de la directive 1999/105/CE du Conseil en ce qui concerne 

l'assistance administrative mutuelle entre organismes officiels (JO L 240 du 7.9.2002, p. 39). 

 

100. 32002 R 1602: règlement (CE) n° 1602/2002 de la Commission du 9 septembre 2002 portant 

modalités d'application de la directive 1999/105/CE du Conseil en ce qui concerne 

l'autorisation accordée à un État membre d'interdire la commercialisation de matériels 

forestiers de reproduction spécifiés à l'utilisateur final (JO L 242 du 10.9.2002, p. 18). 
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101. 32002 R 2301: règlement (CE) n° 2301/2002 de la Commission du 20 décembre 2002 portant 

modalités d'application de la directive 1999/105/CE du Conseil en ce qui concerne la 

définition des termes "faibles quantités de graines" (JO L 348 du 21.12.2002, p. 75). 

 

102. 32005 D 0853: décision 2005/853/CE de la Commission du 30 novembre 2005 autorisant la 

France à interdire la commercialisation à l'utilisateur final, à des fins d'ensemencement ou de 

plantation dans certaines régions françaises, des matériels de reproduction du Pinus pinaster 

Ait. originaires de la péninsule Ibérique, dont l'utilisation n'est pas adaptée à ces territoires, en 

application de la directive 1999/105/CE du Conseil (JO L 316 du 2.12.2005, p. 14). 

 

103. 32008 D 0971: décision 2008/971/CE du Conseil du 16 décembre 2008 concernant 

l'équivalence des matériels forestiers de reproduction produits dans les pays tiers (JO L 345 

du 23.12.2008, p. 83), telle que modifiée par: 

 

– 32012 D 1104: décision n° 1104/2012/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 

novembre 2012 (JO L 328 du 28.11.2012, p. 1), 

 

– 32021 D 0536: décision (UE) 2021/536 du Parlement européen et du Conseil du 

24 mars 2021 (JO L 108 du 29.3.2021, p. 1). 

 

104. 32012 H 0090: recommandation 2012/90/UE de la Commission du 14 février 2012 

concernant des lignes directrices pour la présentation des informations relatives à 

l'identification des lots de matériels forestiers de reproduction et des informations à indiquer 

sur l'étiquette ou dans le document du fournisseur (JO L 43 du 16.2.2012, p. 38). 
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105. 32016 D 0771: décision d'exécution (UE) 2016/771 de la Commission du 13 mai 2016 

autorisant temporairement l'Espagne à admettre la commercialisation de semences de l'espèce 

Pinus radiata D. Don importées de Nouvelle-Zélande, ne satisfaisant pas aux exigences de la 

directive 1999/105/CE du Conseil en matière d'identification et d'étiquetage, et de plants issus 

de ces semences (JO L 127 du 18.5.2016, p. 52). 

 

106. 32021 D 0773: décision d'exécution (UE) 2021/773 de la Commission du 10 mai 2021 

autorisant les États membres, conformément à la directive 1999/105/CE du Conseil, à décider 

temporairement de l'équivalence des matériels forestiers de reproduction de certaines 

catégories produits dans certains pays tiers (JO L 169 du 12.5.2021, p. 1). 

 

107. 32003 L 0090: directive 2003/90/CE de la Commission du 6 octobre 2003 établissant des 

modalités d'application de l'article 7 de la directive 2002/53/CE du Conseil en ce qui concerne 

les caractères minimaux à prendre en compte et les conditions minimales à remplir lors de 

l'examen de certaines variétés des espèces de plantes agricoles (JO L 254 du 8.10.2003, p. 7), 

telle que modifiée par: 

 

– 32005 L 0091: directive 2005/91/CE de la Commission du 16 décembre 2005 (JO L 331 

du 17.12.2005, p. 24), 

 

– 32007 L 0048: directive 2007/48/CE de la Commission du 26 juillet 2007 (JO L 195 du 

27.7.2007, p. 29), 

 

– 32009 L 0097: directive 2009/97/CE de la Commission du 3 août 2009 (JO L 202 du 

4.8.2009, p. 29), 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 916 

– 32010 L 0046: directive 2010/46/UE de la Commission du 2 juillet 2010 (JO L 169 du 

3.7.2010, p. 7), 

 

– 32011 L 0068: directive d'exécution 2011/68/UE de la Commission du 1er juillet 2011 

(JO L 175 du 2.7.2011, p. 17), 

 

– 32012 L 0008: directive d'exécution 2012/8/UE de la Commission du 2 mars 2012 (JO 

L 64 du 3.3.2012, p. 9), 

 

– 32012 L 0044: directive d'exécution 2012/44/UE de la Commission du 

26 novembre 2012 (JO L 327 du 27.11.2012, p. 37), 

 

– 32013 L 0057: directive d'exécution 2013/57/UE de la Commission du 

20 novembre 2013 (JO L 312 du 21.11.2013, p. 38), 

 

– 32014 L 0105: directive d'exécution 2014/105/UE de la Commission du 

4 décembre 2014 (JO L 349 du 5.12.2014, p. 44), 

 

– 32015 L 1168: directive d'exécution (UE) 2015/1168 de la Commission du 

15 juillet 2015 (JO L 188 du 16.7.2015, p. 39), 

 

– 32016 L 1914: directive d'exécution (UE) 2016/1914 de la Commission du 
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CHAPITRE 5 

 

ACCORDS INTERNATIONAUX CONCLUS PAR L'UE 
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10. 32002 D 0309: décision 2002/309/CE, Euratom du Conseil et de la Commission concernant 

l'Accord de coopération scientifique et technologique du 4 avril 2002 relative à la conclusion 

de sept accords avec la Confédération suisse (JO L 114 du 30.4.2002, p. 1). 
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11. 22002 A 0430(04): accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif 

aux échanges de produits agricoles (JO L 114 du 30.4.2002, p. 132), tel que modifié par: 

 

– (2004/278/CE) décision n° 1/2004 du comité mixte de l'agriculture, 

 

– (2004/660/CE) décision n° 4/2004 du comité mixte de l'agriculture, 

 

– 22005 D 0260: décision n° 2/2005 du comité mixte de l'agriculture (JO L 78 du 

24.3.2005, p. 50), 

 

– 22008 D 0086: décision n° 1/2008 du comité mixte de l'agriculture (JO L 27 du 

31.1.2008, p. 21), 

 

– 22009 A 0530(01): accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse 

modifiant l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif 

aux échanges de produits agricoles (JO L 136 du 30.5.2009, p. 2), 

 

– (2010/724/UE) décision n° 2/2010 du Comité mixte de l'agriculture, 

 

– 22011 D 0083: décision n° 1/2010 du comité mixte de l'agriculture (JO L 32 du 

8.2.2011, p. 9), 

 

– 22017 D 0169: décision n° 1/2015 du comité mixte de l'agriculture (JO L 27 du 

1.2.2017, p. 155). 

 

12. 22002 A 0430(04): accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif 

aux échanges de produits agricoles – acte final (JO L 114 du 30.4.2002, p. 350). 
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13. 22007 A 1013(01): accord additionnel entre la Communauté européenne, la Confédération 

suisse et la Principauté de Liechtenstein en vue d'étendre à la Principauté de Liechtenstein 

l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux échanges de 

produits agricoles (JO L 270 du 13.10.2007, p. 6). 

 

14. 32007 D 0658: décision 2007/658/CE du Conseil du 26 septembre 2007 concernant la 

conclusion d'un accord additionnel entre la Communauté européenne, la Confédération suisse 

et la Principauté de Liechtenstein en vue d'étendre à la Principauté de Liechtenstein l'accord 

entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux échanges de produits 

agricoles (JO L 270 du 13.10.2007, p. 5). 

 

15. 22003 D 0808: décision n° 1/2003 (2003/808/CE) du Comité mixte de l'agriculture institué 

par l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux échanges 

de produits agricoles du 21 octobre 2003 concernant l'adoption de son règlement intérieur (JO 

L 303 du 21.11.2003, p. 24). 

 

16. 22003 D 0809: décision n° 2/2003 (2003/809/CE) du Comité mixte de l'agriculture institué 

par l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux échanges 

de produits agricoles du 21 octobre 2003 concernant la constitution des groupes de travail et 

l'adoption des mandats de ces groupes (JO L 303 du 21.11.2003, p. 27). 
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SECTION C 

 

ACCORD AVEC LE CHILI 

 

17. 32002 D 0979: décision 2002/979/CE du Conseil du 18 novembre 2002 relative à la signature 

et à l'application provisoire de certaines dispositions d'un accord établissant une association 

entre la Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et la République du Chili, 

d'autre part (JO L 352 du 30.12.2002, p. 1). 

 

18. 22002 A 1230(01): accord établissant une association entre la Communauté européenne et ses 

États membres, d'une part, et la République du Chili, d'autre part (JO L 352 du 30.12.2002, 

p. 3). 

 

19. 22002 A 1230(01): accord établissant une association entre la Communauté européenne et ses 

États membres, d'une part, et la République du Chili, d'autre part – acte final (JO L 352 du 

30.12.2002, p. 1440). 

 

20. 22003 X 0131(01): information concernant l'application de certains articles de l'accord 

établissant une association entre la Communauté européenne et ses États membres, d'une part, 

et la République du Chili, d'autre part (JO L 26 du 31.1.2003, p. 52). 

 

21. 32004 D 0907: décision 2004/907/CE de la Commission du 27 décembre 2004 concernant la 

participation financière de la Communauté à l'organisation d'un séminaire international 

consacré au bien-être animal dans le cadre de l'accord CE-Chili relatif aux mesures sanitaires 

et phytosanitaires applicables au commerce d'animaux, de produits animaux, de végétaux, de 

produits végétaux et autres objets (JO L 381 du 28.12.2004, p. 80). 
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22. 22005 D 0168: décision n° 1/2003 du comité d'association de l'accord SPS UE-Chili 

dénommé "comité de gestion mixte" du 24 octobre 2003 relatif au règlement intérieur du 

comité d'association de l'accord SPS UE-Chili dénommé "comité de gestion mixte" (JO L 55 

du 1.3.2005, p. 93). 

 

23. 22007 D 0177: décision n° 1/2006 du Comité de gestion conjoint mis en place en vertu de 

l'accord entre la Communauté européenne et la République du Chili sur les mesures sanitaires, 

phytosanitaires et favorables au bien-être des animaux applicables au commerce d'animaux, 

de produits animaux, de végétaux, de produits végétaux et autres objets du 9 novembre 2006 

modifiant les appendices I.C, III.A, III.B et XI de l'annexe IV de l'accord (JO L 86 du 

27.3.2007, p. 20). 

 

 

SECTION D 

 

CONVENTIONS INTERNATIONALES 

 

24. 32004 D 0597: décision 2004/597/CE du Conseil du 19 juillet 2004 approuvant l'adhésion de 

la Communauté européenne à la convention internationale pour la protection des végétaux 

telle que révisée et approuvée par la résolution 12/97 de la vingt-neuvième session de la 

conférence de la FAO de novembre 1997 (JO L 267 du 14.8.2004, p. 39). 

 

25. 32004 D 0869: décision 2004/869/CE du Conseil du 24 février 2004 relative à la conclusion, 

au nom de la Communauté européenne, du traité international sur les ressources 

phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture (JO L 378 du 23.12.2004, p. 1). 
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26. 32005 D 0523: décision 2005/523/CE du Conseil du 30 mai 2005 approuvant l'adhésion de la 

Communauté européenne à la Convention internationale pour la protection des obtentions 

végétales, révisée à Genève le 19 mars 1991 (JO L 192 du 22.7.2005, p. 63). 

 

 

SEPTIÈME PARTIE 

 

ORGANISMES GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉS 

 

 

CHAPITRE 1 

 

DISSÉMINATION DANS L'ENVIRONNEMENT 

 

1. 32001 L 0018: directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 mars 2001 

relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans 

l'environnement et abrogeant la directive 90/220/CEE du Conseil (JO L 106 du 17.4.2001, 

p. 1), telle que modifiée par: 

 

– 32002 D 0623: décision 2002/623/CE de la Commission du 24 juillet 2002 (JO L 200 

du 30.7.2002, p. 22), 

 

– 32003 R 1829: règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil du 

22 septembre 2003 (JO L 268 du 18.10.2003, p. 1), 

 

– 32003 R 1830: règlement (CE) n° 1830/2003 du Parlement européen et du Conseil du 

22 septembre 2003 (JO L 268 du 18.10.2003, p. 24), 
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– 32008 L 0027: directive 2008/27/CE du Parlement européen et du Conseil du 

11 mars 2008 (JO L 81 du 20.3.2008, p. 45), 

 

– 32015 L 0412: directive (UE) 2015/412 du Parlement européen et du Conseil du 11 

mars 2015 (JO L 68 du 13.3.2015, p. 1), 

 

– 32018 L 0350: directive (UE) 2018/350 de la Commission du 8 mars 2018 (JO L 67 du 

9.3.2018, p. 30), 

 

– 32019 R 1381: règlement (UE) 2019/1381 du Parlement européen et du Conseil du 20 

juin 2019 (JO L 231 du 6.9.2019, p. 1). 

 

2. 32003 R 1830: règlement (CE) n° 1830/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 

septembre 2003 concernant la traçabilité et l'étiquetage des organismes génétiquement 

modifiés et la traçabilité des produits destinés à l'alimentation humaine ou animale produits à 

partir d'organismes génétiquement modifiés, et modifiant la directive 2001/18/CE (JO L 268 

du 18.10.2003, p. 24), tel que modifié par: 

 

– 32008 R 1137: règlement (CE) n° 1137/2008 du Parlement européen et du Conseil du 

22 octobre 2008 (JO L 311 du 21.11.2008, p. 1). 

 

3. 32009 L 0041: directive 2009/41/CE du Parlement Européen et du Conseil du 6 mai 2009 

relative à l'utilisation confinée de micro-organismes génétiquement modifiés (JO L 125 du 

21.5.2009, p. 75). 

 

4. 32000 D 0608: décision 2000/608/CE de la Commission du 27 septembre 2000 relative aux 

notes explicatives concernant l'évaluation des risques visée à l'annexe III de la directive 

90/219/CEE relative à l'utilisation confinée de micro-organismes génétiquement modifiés (JO 

L 258 du 12.10.2000, p. 43). 
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5. 32002 D 0811: décision 2002/811/CE du Conseil du 3 octobre 2002 établissant les notes 

explicatives complétant l'annexe VII de la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du 

Conseil relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans 

l'environnement et abrogeant la directive 90/220/CEE du Conseil (JO L 280 du 18.10.2002, 

p. 27). 

 

6. 32002 D 0812: décision 2002/812/CE du Conseil du 3 octobre 2002 instituant, conformément 

à la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, le formulaire de synthèse de 

la notification concernant la mise sur le marché d'organismes génétiquement modifiés en tant 

que produits ou éléments de produits (JO L 280 du 18.10.2002, p. 37). 

 

7. 32003 D 0653: décision 2003/653/CE de la Commission du 2 septembre 2003 relative aux 

dispositions nationales interdisant l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés dans la 

province de Haute-Autriche en vertu des dispositions de l'article 95, paragraphe 5, du traité 

CE (JO L 230 du 16.9.2003, p. 34). 

 

8. 32003 R 1946: règlement (CE) n° 1946/2003 du Parlement européen et du Conseil du 15 

juillet 2003 relatif aux mouvements transfrontières des organismes génétiquement modifiés 

(JO L 287 du 5.11.2003, p. 1). 

 

9. 32004 D 0204: décision 2004/204/CE de la Commission du 23 février 2004 définissant les 

modalités de fonctionnement des registres visant à consigner les informations sur les 

modifications génétiques des OGM, prévus par la directive 2001/18/CE du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 65 du 3.3.2004, p. 20). 
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10. 32004 H 0787: recommandation 2004/787/CE de la Commission du 4 octobre 2004 

concernant des lignes directrices techniques en matière d'échantillonnage et de détection des 

organismes génétiquement modifiés et des matières produites à partir d'organismes 

génétiquement modifiés en tant que produits ou ingrédients de produits, dans le cadre du 

règlement (CE) n° 1830/2003 (JO L 348 du 24.11.2004, p. 18). 

 

11. 32005 D 0463: décision 2005/463/CE de la Commission du 21 juin 2005 établissant un 

groupe en réseau pour l'échange et la coordination d'informations concernant la coexistence 

de cultures génétiquement modifiées, conventionnelles et biologiques (JO L 164 du 

24.6.2005, p. 50). 

 

12. 32005 D 0608: décision 2005/608/CE de la Commission du 8 août 2005 concernant la mise 

sur le marché, conformément à la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, 

d'un produit à base de maïs génétiquement modifié (Zea mays L. lignée MON 863) pour lui 

conférer la résistance à la chrysomèle des racines du maïs (JO L 207 du 10.8.2005, p. 17). 

 

13. 32005 D 0635: décision 2005/635/CE de la Commission du 31 août 2005 concernant la mise 

sur le marché, conformément à la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, 

d'un colza (Brassica napus L., lignée GT73) génétiquement modifié pour améliorer sa 

tolérance à l'herbicide glyphosate (JO L 228 du 3.9.2005, p. 11). 

 

14. 32005 H 0637: recommandation 2005/637/CE de la Commission du 16 août 2005 relative aux 

mesures à prendre par le titulaire de l'autorisation pour prévenir tout éventuel dommage pour 

la santé et l'environnement en cas de dissémination accidentelle d'un colza (Brassica napus 

L., lignée GT73 – MON-00073-7) génétiquement modifié pour améliorer sa tolérance à 

l'herbicide glyphosate (JO L 228 du 3.9.2005, p. 19). 
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15. 32005 D 0772: décision 2005/772/CE de la Commission du 3 novembre 2005 concernant la 

mise sur le marché, conformément à la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du 

Conseil, d'un maïs génétiquement modifié (Zea mays L., lignée 1507) pour le rendre résistant 

à certains parasites de l'ordre des lépidoptères et tolérant à l'herbicide glufosinate-amonium 

(JO L 291 du 5.11.2005, p. 42). 

 

16. 32007 D 0364: décision 2007/364/CE de la Commission du 23 mai 2007 concernant la mise 

sur le marché, conformément à la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, 

d'un œillet (Dianthus caryophyllus L., lignée 123.2.38) génétiquement modifié pour changer 

la couleur de la fleur (JO L 138 du 30.5.2007, p. 50). 

 

17. 32008 D 0062: décision 2008/62/CE de la Commission du 12 octobre 2007 relative aux 

articles 111 et 172 du projet de loi polonais concernant les organismes génétiquement 

modifiés, notifiés par la République de Pologne en vertu de l'article 95, paragraphe 5, du traité 

CE en tant que dérogations aux dispositions de la directive 2001/18/CE du Parlement 

européen et du Conseil relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement 

modifiés dans l'environnement (JO L 16 du 19.1.2008, p. 17). 

 

18. 32008 D 0470: décision 2008/470/CE de la Commission du 7 mai 2008 concernant 

l'interdiction provisoire de l'utilisation et de la vente, en Autriche, de maïs génétiquement 

modifié (Zea mays L. lignée T25), conformément à la directive 2001/18/CE du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 162 du 21.6.2008, p. 31). 

 

19. 32008 D 0495: décision 2008/495/CE de la Commission du 7 mai 2008 concernant 

l'interdiction provisoire de l'utilisation et de la vente, en Autriche, de maïs génétiquement 

modifié (Zea mays L. lignée MON810), conformément à la directive 2001/18/CE du 

Parlement européen et du Conseil (JO L 172 du 2.7.2008, p. 25). 
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20. 32009 D 0244: décision 2009/244/CE de la Commission du 16 mars 2009 concernant la mise 

sur le marché, conformément à la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, 

d'un œillet (Dianthus caryophyllus L., lignée 123.8.12) génétiquement modifié pour changer 

la couleur de la fleur (JO L 72 du 18.3.2009, p. 18). 

 

21. 32009 L 0041: directive 2009/41/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 

relative à l'utilisation confinée de micro-organismes génétiquement modifiés (JO L 125 du 

21.5.2009, p. 75). 

 

22. 32009 D 0770: décision 2009/770/CE de la Commission du 13 octobre 2009 établissant des 

formulaires types pour la présentation des résultats de la surveillance relative à la 

dissémination volontaire dans l'environnement d'organismes génétiquement modifiés, en tant 

que produits ou éléments de produits, aux fins de leur mise sur le marché, conformément à la 

directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 275 du 21.10.2009, p. 9). 

 

23. 32009 D 0828: décision 2009/828/CE de la Commission du 3 novembre 2009 relative au 

projet de décret législatif régional déclarant la région autonome de Madère zone exempte 

d'organismes génétiquement modifiés, notifié par la République portugaise conformément à 

l'article 95, paragraphe 5, du traité CE (JO L 294 du 11.11.2009, p. 16). 

 

24. 32010 D 0135: décision 2010/135/UE de la Commission du 2 mars 2010 concernant la mise 

sur le marché, conformément à la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, 

d'une pomme de terre (Solanum tuberosum L. lignée EH92-527-1) génétiquement modifiée 

pour l'obtention d'un amidon à teneur accrue en amylopectine (JO L 53 du 4.3.2010, p. 11). 
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25. 32010 H 0722: recommandation 2010/C 200/01 de la Commission du 13 juillet 2010 

établissant des lignes directrices pour l'élaboration de mesures nationales de coexistence 

visant à éviter la présence accidentelle d'OGM dans les cultures conventionnelles et 

biologiques (JO C 200 du 22.7.2010, p. 1). 

 

26. 32015 D 0692: décision d'exécution (UE) 2015/692 de la Commission du 24 avril 2015 

concernant la mise sur le marché, conformément à la directive 2001/18/CE du Parlement 

européen et du Conseil, d'un œillet (Dianthus caryophyllus L., lignée 25958) génétiquement 

modifié pour changer la couleur de la fleur (JO L 112 du 30.4.2015, p. 44). 

 

27. 32015 D 0694: décision d'exécution (UE) 2015/694 de la Commission du 24 avril 2015 

concernant la mise sur le marché, conformément à la directive 2001/18/CE du Parlement 

européen et du Conseil, d'un œillet (Dianthus caryophyllus L., lignée 26407) génétiquement 

modifié pour changer la couleur de la fleur (JO L 112 du 30.4.2015, p. 52). 

 

28. 32016 D 0321: décision d'exécution (UE) 2016/321 de la Commission du 3 mars 2016 

modifiant la portée géographique de l'autorisation de cultiver le maïs génétiquement modifié 

(Zea mays L.) MON 810 (MON-ØØ81Ø-6) (JO L 60 du 5.3.2016, p. 90). 

 

29. 32016 D 2050: décision d'exécution (UE) 2016/2050 de la Commission du 22 novembre 2016 

concernant la mise sur le marché d'un œillet génétiquement modifié (Dianthus caryophyllus 

L., lignée SHD-27531-4) (JO L 318 du 24.11.2016, p. 13). 

 

30. 32019 D 1300: décision d'exécution (UE) 2019/1300 de la Commission du 26 juillet 2019 

concernant la mise sur le marché d'un œillet génétiquement modifié (Dianthus caryophyllus 

L., lignée FLO-40685-2) (JO L 204 du 2.8.2019, p. 46). 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 978 

31. 32019 D 1301: décision d'exécution (UE) 2019/1301 de la Commission du 26 juillet 2019 

modifiant la décision d'exécution 2013/327/UE en ce qui concerne le renouvellement de 

l'autorisation de mise sur le marché d'aliments pour animaux contenant les colzas 

génétiquement modifiés Ms8, Rf3 et Ms8 × Rf3 ou consistant en ces colzas, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 204 du 2.8.2019, 

p. 50). 
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CHAPITRE 2 

 

DENRÉES ALIMENTAIRES ET ALIMENTS 

POUR ANIMAUX GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉS 

 

1. 32003 R 1829: règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 

septembre 2003 concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux 

génétiquement modifiés (JO L 268 du 18.10.2003, p. 1), tel que modifié par: 

 

– 32006 R 1981: règlement (CE) n° 1981/2006 de la Commission du 22 décembre 2006 

(JO L 368 du 23.12.2006, p. 99), 

 

– 32008 R 0298: règlement (CE) n° 298/2008 du Parlement européen et du Conseil du 

11 mars 2008 (JO L 97 du 9.4.2008, p. 64), 

 

– 32019 R 1381: règlement (UE) 2019/1381 du Parlement européen et du Conseil du 20 

juin 2019 (JO L 231 du 6.9.2019, p. 1). 

 

2. 32003 R 1830: règlement (CE) n° 1830/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 

septembre 2003 concernant la traçabilité et l'étiquetage des organismes génétiquement 

modifiés et la traçabilité des produits destinés à l'alimentation humaine ou animale produits à 

partir d'organismes génétiquement modifiés, et modifiant la directive 2001/18/CE (JO L 268 

du 18.10.2003, p. 24). 

 

3. 32004 R 0065: règlement (CE) n° 65/2004 de la Commission du 14 janvier 2004 instaurant un 

système pour l'élaboration et l'attribution d'identificateurs uniques pour les organismes 

génétiquement modifiés (JO L 10 du 16.1.2004, p. 5). 
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4. 32004 R 0641: règlement (CE) n° 641/2004 de la Commission du 6 avril 2004 fixant les 

modalités d'application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil 

en ce qui concerne la demande d'autorisation de nouvelles denrées alimentaires et de 

nouveaux aliments pour animaux génétiquement modifiés, la notification de produits existants 

et la présence fortuite ou techniquement inévitable de matériel génétiquement modifié ayant 

fait l'objet d'une évaluation du risque et obtenu un avis favorable (JO L 102 du 7.4.2004, 

p. 14), tel que modifié par: 

 

– 32013 R 0503: règlement d'exécution (UE) n° 503/2013 de la Commission du 

3 avril 2013 (JO L 157 du 8.6.2013, p. 1). 

 

5. 32013 R 0503: règlement d'exécution (UE) n° 503/2013 de la Commission du 3 avril 2013 

relatif aux demandes d'autorisation de denrées alimentaires et d'aliments pour animaux 

génétiquement modifiés introduites en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du 

Parlement européen et du Conseil et modifiant les règlements de la Commission (CE) 

n° 641/2004 et (CE) n° 1981/2006 (JO L 157 du 8.6.2013, p. 1). 

 

6. 32006 D 0255: décision 2006/255/CE de la Commission du 14 mars 2006 relative aux 

dispositions nationales imposant, dans les grandes surfaces, le placement des denrées 

alimentaires génétiquement modifiées sur des rayonnages distincts de ceux qu'occupent les 

produits non génétiquement modifiés, notifiées par Chypre au titre de l'article 95, paragraphe 

5, du traité CE (JO L 92 du 30.3.2006, p. 12). 

 

7. 32006 R 1981: règlement (CE) n° 1981/2006 de la Commission du 22 décembre 2006 fixant 

les modalités d'application de l'article 32 du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne le laboratoire communautaire de référence pour les 

organismes génétiquement modifiés (JO L 368 du 23.12.2006, p. 99), tel que modifié par: 

 

– 32013 R 0503: règlement d'exécution (UE) n° 503/2013 de la Commission du 

3 avril 2013 (JO L 157 du 8.6.2013, p. 1), 
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– 32014 R 0120: règlement d'exécution (UE) n° 120/2014 de la Commission du 

7 février 2014 (JO L 39 du 8.2.2014, p. 46). 

 

8. 32007 D 0304: décision 2007/304/CE de la Commission du 25 avril 2007 concernant le retrait 

du marché du maïs Bt176 (SYN-EV176-9) et des produits qui en sont dérivés (JO L 117 du 

5.5.2007, p. 14). 

 

9. 32007 D 0305: décision 2007/305/CE de la Commission du 25 avril 2007 concernant le retrait 

du marché du colza hybride Ms1xRf1 (ACS-BNØØ4-7xACS-BNØØ1-4) et des produits qui 

en sont dérivés (JO L 117 du 5.5.2007, p. 17), telle que modifiée par: 

 

– 32012 D 0069: décision d'exécution 2012/69/UE de la Commission du 3 février 2012 

(JO L 34 du 7.2.2012, p. 12), 

 

– 32016 D 2268: décision d'exécution (UE) 2016/2268 de la Commission du 

14 décembre 2016 (JO L 342 du 16.12.2016, p. 34), 

 

– 32019 D 1117: décision d'exécution (UE) 2019/1117 de la Commission du 24 juin 2019 

(JO L 176 du 1.7.2019, p. 59), 

 

– 32019 D 1562: décision d'exécution (UE) 2019/1562 de la Commission du 

16 septembre 2019 (JO L 240 du 18.9.2019, p. 13). 
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10. 32007 D 0306: décision 2007/306/CE de la Commission du 25 avril 2007 concernant le retrait 

du marché du colza hybride Ms1xRf2 (ACS-BNØØ4-7xACS-BNØØ2-5) et des produits qui 

en sont dérivés (JO L 117 du 5.5.2007, p. 20), telle que modifiée par: 

 

– 32012 D 0069: décision d'exécution 2012/69/UE de la Commission du 3 février 2012 

(JO L 34 du 7.2.2012, p. 12), 

 

– 32016 D 2268: décision d'exécution (UE) 2016/2268 de la Commission du 14 décembre 

2016 (JO L 342 du 16.12.2016, p. 34), 

 

– 32019 D 1117: décision d'exécution (UE) 2019/1117 de la Commission du 24 juin 2019 

(JO L 176 du 1.7.2019, p. 59), 

 

– 32019 D 1562: décision d'exécution (UE) 2019/1562 de la Commission du 16 

septembre 2019 (JO L 240 du 18.9.2019, p. 13). 

 

11. 32007 D 0307: décision 2007/307/CE de la Commission du 25 avril 2007 concernant le retrait 

du marché du colza Topas 19/2 (ACS-BNØØ7-1) et des produits qui en sont dérivés (JO 

L 117 du 5.5.2007, p. 23), telle que modifiée par: 

 

– 32012 D 0069: décision d'exécution 2012/69/UE de la Commission du 3 février 2012 

(JO L 34 du 7.2.2012, p. 12), 

 

– 32016 D 2268: décision d'exécution (UE) 2016/2268 de la Commission du 14 décembre 

2016 (JO L 342 du 16.12.2016, p. 34), 
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– 32019 D 1117: décision d'exécution (UE) 2019/1117 de la Commission du 24 juin 2019 

(JO L 176 du 1.7.2019, p. 59), 

 

– 32019 D 1562: décision d'exécution (UE) 2019/1562 de la Commission du 16 

septembre 2019 (JO L 240 du 18.9.2019, p. 13). 

 

12. 32007 D 0308: décision 2007/308/CE de la Commission du 25 avril 2007 concernant le retrait 

du marché des produits dérivés du maïs GA21xMON810 (MON-ØØØ21-9xMON-ØØ81Ø-6) 

(JO L 117 du 5.5.2007, p. 25). 

 

13. 32007 D 0701: décision 2007/701/CE de la Commission du 24 octobre 2007 autorisant la 

mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié NK603xMON810 

(MON-ØØ6Ø3-6xMON-ØØ81Ø-6), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 285 

du 31.10.2007, p. 37). 

 

14. 32007 D 0702: décision 2007/702/CE de la Commission du 24 octobre 2007 autorisant la 

mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 59122 

(DAS-59122-7), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 285 du 31.10.2007, 

p. 42). 
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15. 32007 D 0703: décision 2007/703/CE de la Commission du 24 octobre 2007 autorisant la 

mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 1507xNK603 

(DAS-Ø15Ø7-1xMON-ØØ6Ø3-6), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 285 

du 31.10.2007, p. 47), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 0241: décision d'exécution (UE) 2019/241 de la Commission du 6 février 2019 

(JO L 39 du 11.2.2019, p. 14). 

 

16. 32008 D 0730: décision 2008/730/CE de la Commission du 8 septembre 2008 autorisant la 

mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié A2704-12 

(ACS-GMØØ5-3), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 247 du 16.9.2008, 

p. 50). 

 

17. 32008 D 0837: décision 2008/837/CE de la Commission du 29 octobre 2008 autorisant la 

mise sur le marché de produits contenant du coton génétiquement modifié LLCotton25 

(ACS-GHØØ1-3), consistant en ce coton ou en produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 299 du 8.11.2008, 

p. 36). 

 

18. 32008 D 0933: décision 2008/933/CE de la Commission du 4 décembre 2008 autorisant la 

mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié MON89788 

(MON-89788-1), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 333 du 11.12.2008, 

p. 7), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8). 
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19. 32009 D 0184: décision 2009/184/CE de la Commission du 10 mars 2009 autorisant la mise 

sur le marché de produits contenant du colza T45 (ACS-BNØØ8-2) génétiquement modifié 

ou produits à partir de celui-ci, à la suite de sa commercialisation dans des pays tiers jusqu'en 

2005, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil 

(JO L 68 du 13.3.2009, p. 28). 

 

20. 32009 D 0813: décision 2009/813/CE de la Commission du 30 octobre 2009 autorisant la 

mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié MON 89034 

(MON-89Ø34-3), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 289 du 5.11.2009, 

p. 21), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

21. 32009 D 0814: décision 2009/814/CE de la Commission du 30 octobre 2009 autorisant la 

mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié MON 88017 

(MON-88Ø17-3), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 289 du 5.11.2009, 

p. 25), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 
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22. 32009 D 0866: décision 2009/866/CE de la Commission du 30 novembre 2009 autorisant la 

mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié MIR604 

(SYN-IR6Ø4-5), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 314 du 1.12.2009, 

p. 102), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 0060: décision d'exécution (UE) 2019/60 de la Commission du 11 janvier 2019 

(JO L 12 du 15.1.2019, p. 31). 

 

23. 32010 D 0136: décision 2010/136/UE de la Commission du 2 mars 2010 autorisant la mise 

sur le marché d'aliments pour animaux produits à partir de la pomme de terre génétiquement 

modifiée EH92-527-1 (BPS-25271-9) et la présence fortuite ou techniquement inévitable de 

cette pomme de terre dans les denrées alimentaires et d'autres produits destinés à 

l'alimentation animale, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 53 du 4.3.2010, p. 15). 

 

24. 32010 D 0419: décision 2010/419/UE de la Commission du 28 juillet 2010 renouvelant 

l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant le maïs génétiquement modifié 

Bt11 (SYN-BTØ11-1), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, autorisant les 

denrées et ingrédients alimentaires contenant le maïs Bt11 (SYN-BTØ11-1) ou consistant en 

ce maïs, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil 

et abrogeant la décision 2004/657/CE (JO L 197 du 29.7.2010, p. 11), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 0060: décision d'exécution (UE) 2019/60 de la Commission du 11 janvier 2019 

(JO L 12 du 15.1.2019, p. 31). 
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25. 32010 D 0429: décision 2010/429/UE de la Commission du 28 juillet 2010 autorisant la mise 

sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié MON 88017 x MON 810 

(MON-88Ø17-3 x MON-ØØ81Ø-6), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 201 

du 3.8.2010, p. 46), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

26. 32011 D 0354: décision 2011/354/UE de la Commission du 17 juin 2011 autorisant la mise 

sur le marché de produits contenant du coton génétiquement modifié GHB614 

(BCS-GHØØ2-5), consistant en ce coton ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 160 du 18.6.2011, 

p. 90). 

 

27. 32011 D 0891: décision 2011/891/UE de la Commission du 22 décembre 2011 autorisant la 

mise sur le marché de produits contenant du coton génétiquement modifié 

281-24-236 x 3006--210-23 (DAS-24236-5xDAS-21Ø23-5), consistant en ce coton ou 

produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 344 du 28.12.2011, p. 51). 

 

– 32019 D 0239: décision d'exécution (UE) 2019/239 de la Commission du 6 février 2019 

(JO L 39 du 11.2.2019, p. 7), 
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– 32021 D 1161: décision d'exécution (UE) 2021/1161 de la Commission du 13 juillet 

2021 (JO L 252 du 15.7.2021, p. 1). 

 

28. 32012 D 0081: décision d'exécution 2012/81/UE de la Commission du 10 février 2012 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

A5547-127 (ACS-GMØØ6-4), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 40 

du 14.2.2012, p. 10). 

 

29. 32012 D 0082: décision d'exécution 2012/82/UE de la Commission du 10 février 2012 

relative au renouvellement de l'autorisation de maintien sur le marché de produits contenant 

du soja génétiquement modifié 40-3-2 (MON-Ø4Ø32-6), consistant en ce soja ou produits à 

partir de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et 

du Conseil (JO L 40 du 14.2.2012, p. 14), telle que modifiée par: 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

30. 32012 D 0083: décision d'exécution 2012/83/UE de la Commission du 10 février 2012 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

MON 87701 (MON-877Ø1-2), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 40 

du 14.2.2012, p. 18), telle que modifiée par: 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 
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31. 32012 D 0084: décision d'exécution 2012/84/UE de la Commission du 10 février 2012 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 356043 

(DP-356Ø43-5), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 40 du 14.2.2012, 

p. 22). 

 

32. 32012 D 0651: décision d'exécution 2012/651/UE de la Commission du 18 octobre 2012 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MIR162 (SYN-IR162-4), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application 

du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 290 du 

20.10.2012, p. 14), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 0060: décision d'exécution (UE) 2019/60 de la Commission du 11 janvier 2019 

(JO L 12 du 15.1.2019, p. 31). 

 

33. 32013 D 0327: décision d'exécution 2013/327/UE de la Commission du 25 juin 2013 

autorisant la mise sur le marché de denrées alimentaires contenant les colzas génétiquement 

modifiés Ms8, Rf3 et Ms8 × Rf3 ou consistant en ces colzas, ou de denrées alimentaires et 

d'aliments pour animaux produits à partir de ces organismes génétiquement modifiés, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 175 

du 27.6.2013, p. 57), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1301: décision d'exécution (UE) 2019/1301 de la Commission du 26 juillet 

2019 (JO L 204 du 2.8.2019, p. 50). 
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34. 32013 D 0648: décision d'exécution 2013/648/UE de la Commission du 6 novembre 2013 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MON89034 × 1507 × NK603 (MON-89Ø34-3 × DAS-Ø15Ø7-1 × MON-ØØ6Ø3-6), 

consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) 

n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 302 du 13.11.2013, p. 38), telle que 

modifiée par: 

 

– 32019 D 0240: décision d'exécution (UE) 2019/240 de la Commission du 6 février 2019 

(JO L 39 du 11.2.2019, p. 11), 

 

– 32021 D 1035: décision d'exécution (UE) 2021/1035 de la Commission du 23 juin 2021 

(JO L 226 du 25.6.2021, p. 31). 

 

35. 32013 D 0649: décision d'exécution 2013/649/UE de la Commission du 6 novembre 2013 

autorisant la mise sur le marché de pollen produit à partir de maïs MON 810 (MON-ØØ81Ø-

6), en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO 

L 302 du 13.11.2013, p. 44), telle que modifiée par: 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 
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36. 32013 D 0650: décision d'exécution 2013/650/UE de la Commission du 6 novembre 2013 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MON89034 × 1507 × MON88017 × 59122 (MON-89Ø34-3 × DAS-Ø15Ø7-1 × 

MON-88Ø17-3 × DAS-59122-7), quatre types apparentés de maïs combinant trois 

événements de transformation simples (MON89034 × 1507 × MON88017 (MON-89Ø34-3 × 

DAS-Ø15Ø7-1 × MON-88Ø17-3), MON89034 × 1507 × 59122 (MON-89Ø34-3 × 

DAS-Ø15Ø7-1 × DAS-59122-7), MON89034 × MON88017 × 59122 (MON-89Ø34-3 × 

MON-88Ø17-3 × DAS-59122-7), 1507 × MON 88017 × 59122 (DAS-Ø15Ø7-1 × 

MON-88Ø17-3 × DAS-59122-7) et quatre types apparentés de maïs combinant deux 

événements de transformation simples (MON89034 × 1507 (MON-89Ø34-3 × 

DAS-Ø15Ø7-1), MON89034 × 59122 (MON-89Ø34-3 × DAS-59122-7), 1507 × MON88017 

(DAS-Ø15Ø7-1 × MON-88Ø17-3), MON 88017 × 59122 (MON-88Ø17-3 × DAS-59122-7)], 

consistant en ces maïs ou produits à partir de ceux-ci, en application du règlement (CE) 

n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 302 du 13.11.2013, p. 47), telle que 

modifiée par: 

 

– 32019 D 0240: décision d'exécution (UE) 2019/240 de la Commission du 6 février 2019 

(JO L 39 du 11.2.2019, p. 11), 

 

– 32021 D 1035: décision d'exécution (UE) 2021/1035 de la Commission du 23 juin 2021 

(JO L 226 du 25.6.2021, p. 31). 
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37. 32015 D 0683: décision d'exécution (UE) 2015/683 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MON 87460 (MON 8746Ø-4), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 112 

du 30.4.2015, p. 1), telle que modifiée par: 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

38. 32015 D 0684: décision d'exécution (UE) 2015/684 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché du maïs génétiquement modifié NK603 (MON-ØØ6Ø3-6) et 

renouvelant l'autorisation des produits de maïs NK603 (MON-ØØ6Ø3-6) existants, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 112 

du 30.4.2015, p. 6), telle que modifiée par: 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 

12 février 2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

39. 32015 D 0685: décision d'exécution (UE) 2015/685 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché du coton génétiquement modifié MON 15985 

(MON-15985-7) et renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits issus du coton 

génétiquement modifié MON 15985 (MON-15985-7), en vertu du règlement (CE) 

n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 112 du 30.4.2015, p. 11), telle que 

modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 993 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

40. 32015 D 0686: décision d'exécution (UE) 2015/686 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

MON 87769 (MON-87769-7), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 112 

du 30.4.2015, p. 16), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

41. 32015 D 0687: décision d'exécution (UE) 2015/687 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du colza génétiquement modifié 

MON 88302 (MON-883Ø2-9), consistant en ce colza ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 112 

du 30.4.2015, p. 22), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 
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42. 32015 D 0688: décision d'exécution (UE) 2015/688 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du coton génétiquement modifié 

MON 88913 (MON-88913-8), consistant en ce coton ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 112 

du 30.4.2015, p. 26), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

43. 32015 D 0689: décision d'exécution (UE) 2015/689 de la Commission du 24 avril 2015 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits issus du coton génétiquement 

modifié MON 531 (MON-ØØ531-6), en vertu du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 112 du 30.4.2015, p. 31), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 
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44. 32015 D 0690: décision d'exécution (UE) 2015/690 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du coton génétiquement modifié 

GHB614xLLCotton25 (BCS-GHØØ2-5xACS-GHØØ1-3), consistant en ce coton ou produits 

à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et 

du Conseil (JO L 112 du 30.4.2015, p. 35). 

 

45. 32015 D 0691: décision d'exécution (UE) 2015/691 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

BPS-CV127-9 (BPS-CV127-9), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 112 

du 30.4.2015, p. 40). 

 

46. 32015 D 0693: décision d'exécution (UE) 2015/693 de la Commission du 24 avril 2015 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits issus du coton génétiquement 

modifié MON 1445 (MON-Ø1445-2), en vertu du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 112 du 30.4.2015, p. 48), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 
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47. 32015 D 0695: décision d'exécution (UE) 2015/695 de la Commission du 24 avril 2015 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits issus du coton génétiquement 

modifié MON 531 x MON 1445 (MON-ØØ531-6 x MON-Ø1445-2) et autorisant la mise sur 

le marché de l'huile de coton produite à partir du coton génétiquement modifié MON 531 x 

MON 1445 (MON-ØØ531-6 x MON-Ø1445-2), en vertu du règlement (CE) n° 1829/2003 du 

Parlement européen et du Conseil (JO L 112 du 30.4.2015, p. 56), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

48. 32015 D 0696: décision d'exécution (UE) 2015/696 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

MON 87705 (MON-877Ø5-6), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 112 

du 30.4.2015, p. 60), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 
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49. 32015 D 0697: décision d'exécution (UE) 2015/697 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché du maïs génétiquement modifié T25 (ACS-ZMØØ3-2) et 

renouvelant l'autorisation des produits de maïs T25 (ACS-ZMØØ3-2) existants, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 112 

du 30.4.2015, p. 66). 

 

50. 32015 D 0698: décision d'exécution (UE) 2015/698 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 305423 

(DP-3Ø5423-1), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 112 du 30.4.2015, 

p. 71), telle que modifiée par: 

 

– 32022 D 0325: décision d'exécution (UE) 2022/325 de la Commission du 24 février 

2022 (JO L 55 du 28.2.2022, p. 70). 

 

51. 32015 D 0699: décision d'exécution (UE) 2015/699 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du coton génétiquement modifié 

T304-40 (BCS-GHØØ4-7), consistant en ce coton ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 112 

du 30.4.2015, p. 77). 

 

52. 32015 D 0700: décision d'exécution (UE) 2015/700 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

MON 87708 (MON-877Ø8-9), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 112 

du 30.4.2015, p. 81), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 
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– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

53. 32015 D 0701: décision d'exécution (UE) 2015/701 de la Commission du 24 avril 2015 

autorisant la mise sur le marché de denrées alimentaires contenant le colza génétiquement 

modifié GT73 ou consistant en ce colza, ou de denrées alimentaires et d'aliments pour 

animaux produits à partir de cet organisme génétiquement modifié, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 112 du 30.4.2015, 

p. 86), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

54. 32015 D 2279: décision d'exécution (UE) 2015/2279 de la Commission du 4 décembre 2015 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

NK603 × T25 (MON-ØØ6Ø3-6 × ACS-ZMØØ3-2), consistant en ce maïs ou produits à partir 

de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du 

Conseil (JO L 322 du 8.12.2015, p. 58), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 
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55. 32015 D 2281: décision d'exécution (UE) 2015/2281 de la Commission du 4 décembre 2015 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MON 87427 (MON-87427-7), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 322 

du 8.12.2015, p. 67), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

56. 32016 D 0087: décision d'exécution (UE) 2016/87 de la Commission du 22 janvier 2016 

concernant le retrait du marché des produits existants dérivés du maïs MON 863 

(MON-ØØ863-5) et abrogeant les décisions 2010/139/UE, 2010/140/UE, 2010/141/UE 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MON863×MON810×NK603 (MONØØ863-5×MON-ØØ81Ø-6×MON-ØØ6Ø3-6), 

MON863×MON810 (MON-ØØ863-5×MON-ØØ81Ø-6) et MON863×NK603 

(MON-ØØ863-5×MON-ØØ6Ø3-6), en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du 

Parlement européen et du Conseil (JO L 17 du 26.1.2016, p. 14). 

 

57. 32016 D 1215: décision d'exécution (UE) 2016/1215 de la Commission du 22 juillet 2016 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié FG72 

(MST-FGØ72-2), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 199 du 26.7.2016, 

p. 16). 
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58. 32016 D 1216: décision d'exécution (UE) 2016/1216 de la Commission du 22 juillet 2016 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

MON 87708 × MON 89788 (MON-877Ø8-9 × MON-89788-1), consistant en ce soja ou en 

produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 199 du 26.7.2016, p. 22), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

59. 32016 D 1217: décision d'exécution (UE) 2016/1217 de la Commission du 22 juillet 2016 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

MON 87705 × MON 89788 (MON-877Ø5-6 × MON-89788-1), consistant en ce soja ou en 

produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 199 du 26.7.2016, p. 28), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 
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60. 32016 D 1685: décision d'exécution (UE) 2016/1685 de la Commission du 16 septembre 2016 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

Bt11 × MIR162 × MIR604 × GA21, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci et 

les maïs génétiquement modifiés combinant deux ou trois des événements Bt11, MIR162, 

MIR604 et GA21, et abrogeant les décisions 2010/426/UE, 2011/892/UE, 2011/893/UE et 

2011/894/UE (JO L 254 du 20.9.2016, p. 22), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 0060: décision d'exécution (UE) 2019/60 de la Commission du 11 janvier 2019 

(JO L 12 du 15.1.2019, p. 31). 

 

61. 32017 D 1207: décision d'exécution (UE) 2017/1207 de la Commission du 4 juillet 2017 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits du maïs génétiquement modifié 

MON 810 (MON-ØØ81Ø-6) en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 173 du 6.7.2017, p. 18), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

62. 32017 D 1208: décision d'exécution (UE) 2017/1208 de la Commission du 4 juillet 2017 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du coton génétiquement modifié 

GHB119 (BCS-GHØØ5-8), consistant en ce coton ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil concernant 

les denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés (JO L 173 du 

6.7.2017, p. 23). 
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63. 32017 D 1209: décision d'exécution (UE) 2017/1209 de la Commission du 4 juillet 2017 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

Bt11 × 59122 × MIR604 × 1507 × GA21 et du maïs génétiquement modifié combinant deux, 

trois ou quatre des événements Bt11, 59122, MIR604, 1507 et GA21, de produits consistant 

en ces maïs ou produits à partir de ceux-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du 

Parlement européen et du Conseil concernant les denrées alimentaires et les aliments pour 

animaux génétiquement modifiés (JO L 173 du 6.7.2017, p. 28). 

 

64. 32017 D 1211: décision d'exécution (UE) 2017/1211 de la Commission du 4 juillet 2017 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du coton génétiquement modifié 

281-24-236 × 3006-210-23 × MON 88913 (DAS-24236-5×DAS-21Ø23-5×MON-88913-8), 

consistant en ce coton ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) 

n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 173 du 6.7.2017, p. 38), telle que 

modifiée par: 

 

– 32019 D 0239: décision d'exécution (UE) 2019/239 de la Commission du 6 février 2019 

(JO L 39 du 11.2.2019, p. 7), 

 

– 32021 D 1161: décision d'exécution (UE) 2021/1161 de la Commission du 13 juillet 

2021 (JO L 252 du 15.7.2021, p. 1). 

 

65. 32017 D 1212: décision d'exécution (UE) 2017/1212 de la Commission du 4 juillet 2017 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

DAS-40278-9, consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil sur les denrées 

alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés (JO L 173 du 6.7.2017, 

p. 43), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 0239: décision d'exécution (UE) 2019/239 de la Commission du 6 février 2019 

(JO L 39 du 11.2.2019, p. 7), 
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– 32021 D 1161: décision d'exécution (UE) 2021/1161 de la Commission du 13 juillet 

2021 (JO L 252 du 15.7.2021, p. 1). 

 

66. 32017 D 2448: décision d'exécution (UE) 2017/2448 de la Commission du 21 décembre 2017 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

305423 × 40-3-2 (DP-3Ø5423-1 × MON-Ø4Ø32-6), consistant en ce soja ou produits à partir 

de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du 

Conseil concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement 

modifiés (JO L 346 du 28.12.2017, p. 6), telle que modifiée par: 

 

– 32022 D 0325: décision d'exécution (UE) 2022/325 de la Commission du 24 février 

2022 (JO L 55 du 28.2.2022, p. 70). 

 

67. 32017 D 2449: décision d'exécution (UE) 2017/2449 de la Commission du 21 décembre 2017 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

DAS-68416-4, consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil concernant les denrées 

alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés (JO L 346 du 28.12.2017, 

p. 12), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 0239: décision d'exécution (UE) 2019/239 de la Commission du 6 février 2019 

(JO L 39 du 11.2.2019, p. 7), 

 

– 32021 D 1161: décision d'exécution (UE) 2021/1161 de la Commission du 13 juillet 

2021 (JO L 252 du 15.7.2021, p. 1). 
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68. 32017 D 2450: décision d'exécution (UE) 2017/2450 de la Commission du 21 décembre 2017 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

DAS-44406-6, consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil concernant les denrées 

alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés (JO L 346 du 28.12.2017, 

p. 16), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 0239: décision d'exécution (UE) 2019/239 de la Commission du 6 février 2019 

(JO L 39 du 11.2.2019, p. 7), 

 

– 32021 D 1185: décision d'exécution (UE) 2021/1185 de la Commission du 13 juillet 

2021 (JO L 257 du 19.7.2021, p. 3). 

 

69. 32017 D 2451: décision d'exécution (UE) 2017/2451 de la Commission du 21 décembre 2017 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

FG72 × A5547-127, consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil concernant les denrées 

alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés (JO L 346 du 28.12.2017, 

p. 20). 

 

70. 32017 D 2452: décision d'exécution (UE) 2017/2452 de la Commission du 21 décembre 2017 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement 

modifié 1507 (DAS-Ø15Ø7-1), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 346 

du 28.12.2017, p. 25), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 0241: décision d'exécution (UE) 2019/241 de la Commission du 6 février 2019 

(JO L 39 du 11.2.2019, p. 14), 
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– 32022 D 0325: décision d'exécution (UE) 2022/325 de la Commission du 24 février 

2022 (JO L 55 du 28.2.2022, p. 70). 

 

71. 32017 D 2453: décision d'exécution (UE) 2017/2453 de la Commission du 21 décembre 2017 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant les colzas génétiquement modifiés 

MON 88302 × Ms8 × Rf3 (MON-883Ø2-9 × ACS-BNØØ5-8 × ACS-BNØØ3-6), 

MON 88302 × Ms8 (MON-883Ø2-9 × ACS-BNØØ5-8) et MON 88302 × Rf3 

(MON-883Ø2-9 × ACS-BNØØ3-6), consistant en ces colzas ou produits à partir de ceux-ci, 

en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil 

concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés (JO 

L 346 du 28.12.2017, p. 31), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1167: décision d'exécution (UE) 2019/1167 de la Commission du 28 juin 2019 

(JO L 182 du 8.7.2019, p. 46), 

 

– 32021 D 0183: décision d'exécution (UE) 2021/183 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 2). 

 

72. 32018 D 1109: décision d'exécution (UE) 2018/1109 de la Commission du 1er août 2018 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement 

modifié 59122 (DAS-59122-7), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 203 

du 10.8.2018, p. 7), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 0241: décision d'exécution (UE) 2019/241 de la Commission du 6 février 2019 

(JO L 39 du 11.2.2019, p. 14), 
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– 32022 D 0325: décision d'exécution (UE) 2022/325 de la Commission du 24 février 

2022 (JO L 55 du 28.2.2022, p. 70). 

 

73. 32018 D 1110: décision d'exécution (UE) 2018/1110 de la Commission du 3 août 2018 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

1507 × 59122 × MON 810 × NK603 ou du maïs génétiquement modifié combinant deux ou 

trois des événements simples 1507, 59122, MON 810 et NK603, consistant en ces maïs ou 

produits à partir de ceux-ci, et abrogeant les décisions 2009/815/CE, 2010/428/UE et 

2010/432/UE (JO L 203 du 10.8.2018, p. 13), telle que modifiée par: 

 

– 32022 D 0325: décision d'exécution (UE) 2022/325 de la Commission du 24 février 

2022 (JO L 55 du 28.2.2022, p. 70). 

 

74. 32018 D 1112: décision d'exécution (UE) 2018/1112 de la Commission du 3 août 2018 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement 

modifié GA21 (MON-ØØØ21-9), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 203 

du 10.8.2018, p. 26). 

 

75. 32018 D 1113: décision d'exécution (UE) 2018/1113 de la Commission du 3 août 2018 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de denrées alimentaires et d'aliments pour 

animaux produits à partir de la betterave sucrière génétiquement modifiée H7-1 

(KM-ØØØH71-4), en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et 

du Conseil (JO L 203 du 10.8.2018, p. 32), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1166: décision d'exécution (UE) 2019/1166 de la Commission du 28 juin 2019 

(JO L 182 du 8.7.2019, p. 44), 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 1007 

– 32021 D 1036: décision d'exécution (UE) 2021/1036 de la Commission du 22 juin 2021 

(JO L 226 du 25.6.2021, p. 34). 

 

76. 32018 D 2045: décision d'exécution (UE) 2018/2045 de la Commission du 19 décembre 2018 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement 

modifié NK603 × MON 810 (MON-ØØ6Ø3-6 × MON-ØØ81Ø-6), consistant en ce maïs ou 

produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 327 du 21.12.2018, p. 65), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

77. 32018 D 2046: décision d'exécution (UE) 2018/2046 de la Commission du 19 décembre 2018 

autorisant la mise sur le marché de produits qui contiennent du maïs génétiquement modifié 

MON 87427 × MON 89034 × 1507 × MON 88017 × 59122 et du maïs génétiquement 

modifié combinant deux, trois ou quatre des événements simples MON 87427, MON 89034, 

1507, MON 88017 et 59122, qui consistent en ces maïs ou sont produits à partir de ceux-ci, et 

abrogeant la décision 2011/366/UE (JO L 327 du 21.12.2018, p. 70), telle que modifiée par: 

 

– 32019 D 1579: décision d'exécution (UE) 2019/1579 de la Commission du 18 

septembre 2019 (JO L 244 du 24.9.2019, p. 8), 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 
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78. 32019 D 1302: décision d'exécution (UE) 2019/1302 de la Commission du 26 juillet 2019 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du coton génétiquement modifié 

GHB614 × LLCotton25 × MON 15985, consistant en ce coton ou produits à partir de celui-ci, 

en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO 

L 204 du 2.8.2019, p. 54). 

 

79. 32019 D 1303: décision d'exécution (UE) 2019/1303 de la Commission du 26 juillet 2019 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 5307 

(SYN-Ø53Ø7-1), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil sur les denrées 

alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés (JO L 204 du 2.8.2019, 

p. 60). 

 

80. 32019 D 1304: décision d'exécution (UE) 2019/1304 de la Commission du 26 juillet 2019 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 4114 

(DP-ØØ4114-3), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 204 du 2.8.2019, 

p. 65), telle que modifiée par: 

 

– 32022 D 0325: décision d'exécution (UE) 2022/325 de la Commission du 24 février 

2022 (JO L 55 du 28.2.2022, p. 70). 

 

81. 32019 D 1305: décision d'exécution (UE) 2019/1305 de la Commission du 26 juillet 2019 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

Bt11 × MIR162 × 1507 × GA21 ou les sous-combinaisons Bt11 × MIR162 × 1507, 

MIR162 × 1507 × GA21 ou MIR162 × 1507 dudit maïs, consistant en ces maïs ou sous-

combinaisons ou produits à partir de ceux-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 

du Parlement européen et du Conseil (JO L 204 du 2.8.2019, p. 69). 
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82. 32019 D 1306: décision d'exécution (UE) 2019/1306 de la Commission du 26 juillet 2019 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement 

modifié 1507 × NK603 (DAS-Ø15Ø7-1 × MON-ØØ6Ø3-6), consistant en ce maïs ou 

produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 204 du 2.8.2019, p. 75), telle que modifiée par: 

 

– 32022 D 0325: décision d'exécution (UE) 2022/325 de la Commission du 24 février 

2022 (JO L 55 du 28.2.2022, p. 70). 

 

83. 32019 D 1307: décision d'exécution (UE) 2019/1307 de la Commission du 26 juillet 2019 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MON 87403 (MON-874Ø3-1), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 204 

du 2.8.2019, p. 81), telle que modifiée par: 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

84. 32019 D 1308: décision d'exécution (UE) 2019/1308 de la Commission du 26 juillet 2019 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MON 87411 (MON-87411-9), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 204 

du 2.8.2019, p. 85), telle que modifiée par: 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 
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85. 32019 D 1309: décision d'exécution (UE) 2019/1309 de la Commission du 26 juillet 2019 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

MON 87751 (MON-87751-7), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 204 

du 2.8.2019, p. 90), telle que modifiée par: 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

86. 32019 D 2080: décision d'exécution (UE) 2019/2080 de la Commission du 28 novembre 2019 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MZHG0JG (SYN-ØØØJG-2), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 316 

du 6.12.2019, p. 51). 

 

87. 32019 D 2081: décision d'exécution (UE) 2019/2081 de la Commission du 28 novembre 2019 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du colza T45 

(ACS-BNØØ8-2) génétiquement modifié ou produits à partir de celui-ci, à la suite de sa 

commercialisation dans des pays tiers jusqu'en 2005, en application du règlement (CE) 

n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 316 du 6.12.2019, p. 57). 

 

88. 32019 D 2082: décision d'exécution (UE) 2019/2082 de la Commission du 28 novembre 2019 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du coton 

génétiquement modifié LLCotton25 (ACS-GHØØ1-3), consistant en ce coton ou produits à 

partir de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et 

du Conseil (JO L 316 du 6.12.2019, p. 62). 
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89. 32019 D 2083: décision d'exécution (UE) 2019/2083 de la Commission du 28 novembre 2019 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement 

modifié MON 89788 (MON-89788-1), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, 

en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO 

L 316 du 6.12.2019, p. 68), telle que modifiée par: 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 

 

90. 32019 D 2084: décision d'exécution (UE) 2019/2084 de la Commission du 28 novembre 2019 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement 

modifié A2704-12 (ACS-GM ØØ5-3), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 316 

du 6.12.2019, p. 74). 

 

91. 32019 D 2085: décision d'exécution (UE) 2019/2085 de la Commission du 28 novembre 2019 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MON 89034 × 1507 × NK603 × DAS-40278-9 et les sous-combinaisons MON 89034 × 

NK603 × DAS-40278-9, 1507 × NK603 × DAS-40278-9 et NK603 × DAS-40278-9, 

consistant en ce maïs et sous-combinaisons ou produits à partir de ceux-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 316 du 6.12.2019, 

p. 80), telle que modifiée par: 

 

– 32021 D 1161: décision d'exécution (UE) 2021/1161 de la Commission du 13 juillet 

2021 (JO L 252 du 15.7.2021, p. 1). 
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92. 32019 D 2086: décision d'exécution (UE) 2019/2086 De La Commission du 28 novembre 

2019 autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MON 89034 × 1507 × MON 88017 × 59122 × DAS-40278-9 et du maïs génétiquement 

modifié combinant deux, trois ou quatre des événements de transformation simples 

MON 89034, 1507, MON 88017, 59122 et DAS-40278-9, consistant en ces maïs ou produits 

à partir de ceux-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et 

du Conseil (JO L 316 du 6.12.2019, p. 87), telle que modifiée par: 

 

– 32021 D 1161: décision d'exécution (UE) 2021/1161 de la Commission du 13 juillet 

2021 (JO L 252 du 15.7.2021, p. 1). 

 

93. 32019 D 2087: décision d'exécution (UE) 2019/2087 DE LA COMMISSION du 28 novembre 

2019 autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

Bt11 × MIR162 × MIR604 × 1507 × 5307 × GA21 et du maïs génétiquement modifié 

combinant deux, trois, quatre ou cinq des événements de transformation simples Bt11, 

MIR162, MIR604, 1507, 5307 et GA21, consistant en ces maïs ou produits à partir de ceux-

ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO 

L 316 du 6.12.2019, p. 94). 

 

94. 32020 D 1360: décision d'exécution (UE) 2020/1360 de la Commission du 28 septembre 2020 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

MON 87708 × MON 89788 × A5547-127, consistant en ce soja ou produits à partir de 

celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil 

(JO L 316 du 30.9.2020, p. 1), telle que modifiée par: 

 

– 32021 D 0184: décision d'exécution (UE) 2021/184 de la Commission du 12 février 

2021 (JO L 55 du 16.2.2021, p. 4). 
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95. 32021 D 0060: décision d'exécution (UE) 2021/60 de la Commission du 22 janvier 2021 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MON 87427 × MON 89034 × MIR162 × NK603 et du maïs génétiquement modifié 

combinant deux ou trois des événements simples MON 87427, MON 89034, MIR162 et 

NK603, consistant en ces maïs ou produits à partir de ceux-ci, et abrogeant la décision 

d'exécution (UE) 2018/1111, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 26 du 26.1.2021, p. 5). 

 

96. 32021 D 0061: décision d'exécution (UE) 2021/61 de la Commission du 22 janvier 2021 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MON 87427 × MON 87460 × MON 89034 × MIR162 × NK603 et du maïs génétiquement 

modifié combinant deux, trois ou quatre des événements simples MON 87427, MON 87460, 

MON 89034, MIR162 et NK603, consistant en ces maïs ou produits à partir de ceux-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 26 

du 26.1.2021, p. 12). 

 

97. 32021 D 0062: décision d'exécution (UE) 2021/62 de la Commission du 22 janvier 2021 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement 

modifié MIR604 (SYN-IR6Ø4-5), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 26 

du 26.1.2021, p. 19). 

 

98. 32021 D 0063: décision d'exécution (UE) 2021/63 de la Commission du 22 janvier 2021 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement 

modifié MON 89034 (MON-89Ø34-3), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, 

en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO 

L 26 du 26.1.2021, p. 25). 
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99. 32021 D 0064: décision d'exécution (UE) 2021/64 de la Commission du 22 janvier 2021 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

SYHT0H2 (SYN-ØØØH2-5), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 26 

du 26.1.2021, p. 31). 

 

100. 32021 D 0065: décision d'exécution (UE) 2021/65 de la Commission du 22 janvier 2021 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MON 87427 × MON 89034 × MIR162 × MON 87411 et du maïs génétiquement modifié 

combinant deux ou trois des événements simples MON 87427, MON 89034, MIR162 et 

MON 87411, consistant en ces maïs ou produits à partir de ceux-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 26 du 26.1.2021, 

p. 37). 

 

101. 32021 D 0066: décision d'exécution (UE) 2021/66 de la Commission du 22 janvier 2021 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

MON 87751 × MON 87701 × MON 87708 × MON 89788, consistant en ce soja ou produits à 

partir de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et 

du Conseil (JO L 26 du 26.1.2021, p. 44). 

 

102. 32021 D 0067: décision d'exécution (UE) 2021/67 de la Commission du 22 janvier 2021 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement 

modifié MON 88017 (MON-88Ø17-3), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, 

en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO 

L 26 du 26.1.2021, p. 50). 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 1015 

103. 32021 D 1385: décision d'exécution (UE) 2021/1385 de la Commission du 17 août 2021 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché d'aliments pour animaux et de produits autres 

que les denrées alimentaires ou les aliments pour animaux contenant le colza génétiquement 

modifié GT73 (MON-ØØØ73-7) ou consistant en ce colza, en application du règlement (CE) 

n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 300 du 24.8.2021, p. 4). 

 

104. 32021 D 1386: décision d'exécution (UE) 2021/1386 de la Commission du 17 août 2021 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

DAS-81419-2, consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 300 du 24.8.2021, 

p. 10). 

 

105. 32021 D 1387: décision d'exécution (UE) 2021/1387 de la Commission du 17 août 2021 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

DAS-81419-2 × DAS-44406-6, consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 300 

du 24.8.2021, p. 16). 

 

106. 32021 D 1388: décision d'exécution (UE) 2021/1388 de la Commission du 17 août 2021 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

1507 × MIR162 × MON810 × NK603 et du maïs génétiquement modifié combinant deux ou 

trois des événements de transformation simples 1507, MIR162, MON810 et NK603, 

consistant en ces maïs ou produits à partir de ceux-ci, en application du règlement (CE) 

n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 300 du 24.8.2021, p. 22), telle que 

modifiée par: 

 

– 32022 D 0325: décision d'exécution (UE) 2022/325 de la Commission du 24 février 

2022 (JO L 55 du 28.2.2022, p. 70). 
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107. 32021 D 1389: décision d'exécution (UE) 2021/1389 de la Commission du 17 août 2021 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du coton génétiquement modifié 

GHB614 × T304-40 × GHB119, consistant en ce coton ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 300 

du 24.8.2021, p. 29). 

 

108. 32021 D 1390: décision d'exécution (UE) 2021/1390 de la Commission du 17 août 2021 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MZIR098 (SYN-ØØØ98-3), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 300 

du 24.8.2021, p. 35). 

 

109. 32021 D 1391: décision d'exécution (UE) 2021/1391 de la Commission du 17 août 2021 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant les colzas génétiquement modifiés 

Ms8 × Rf3 × GT73, Ms8 × GT73 et Rf3 × GT73, consistant en ces colzas ou produits à partir 

de ceux-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du 

Conseil (JO L 300 du 24.8.2021, p. 41). 

 

110. 32021 D 1392: décision d'exécution (UE) 2021/1392 de la Commission du 17 août 2021 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement 

modifié Bt 11 (SYN-BTØ11-1), consistant en ce maïs ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 300 

du 24.8.2021, p. 48). 

 

111. 32021 D 1393: décision d'exécution (UE) 2021/1393 de la Commission du 17 août 2021 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement 

modifié MON 88017 × MON 810 (MON-88Ø17-3 × MON-ØØ81Ø-6), consistant en ce maïs 

ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 300 du 24.8.2021, p. 54). 
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112. 32021 D 1394: décision d'exécution (UE) 2021/1394 de la Commission du 17 août 2021 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

MON 87427 × MON 87460 × MON 89034 × 1507 × MON 87411 × 59122 et du maïs 

génétiquement modifié combinant deux, trois, quatre ou cinq des événements simples 

MON 87427, MON 87460, MON 89034, 1507, MON 87411 et 59122, consistant en ces maïs 

ou produits à partir de ceux-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement 

européen et du Conseil (JO L 300 du 24.8.2021, p. 60). 

 

113. 32021 D 1999: décision d'exécution (UE) 2021/1999 de la Commission du 15 novembre 2021 

modifiant la décision d'exécution (UE) 2016/1215 en ce qui concerne le titulaire de 

l'autorisation et son représentant dans l'Union pour la mise sur le marché de produits 

contenant du soja génétiquement modifié FG72, consistant en ce soja ou produits à partir de 

celui-ci (JO L 408 du 17.11.2021, p. 6). 

 

114. 32022 D 0529: décision d'exécution (UE) 2022/529 de la Commission du 31 mars 2022 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du colza génétiquement modifié 73496 

(DP-Ø73496-4), consistant en ce colza ou produits à partir de celui-ci, en application du 

règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 105 du 4.4.2022, 

p. 39). 

 

115. 32022 D 0530: décision d'exécution (UE) 2022/530 de la Commission du 31 mars 2022 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du coton génétiquement modifié 

GHB811 (BCS-GH811-4), consistant en ce coton ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 105 

du 4.4.2022, p. 45). 

 



 

 

EU/AD/SM/ADP/Annexe I/fr 1018 

116. 32022 D 0531: décision d'exécution (UE) 2022/531 de la Commission du 31 mars 2022 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

GMB151 (BCS-GM151-6), consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 105 

du 4.4.2022, p. 51). 

 

117. 32022 D 0560: décision d'exécution (UE) 2022/560 de la Commission du 31 mars 2022 

renouvelant l'autorisation de mise sur le marché de produits contenant du coton 

génétiquement modifié GHB614 (BCS-GHØØ2-5), consistant en ce coton ou produits à partir 

de celui-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du 

Conseil (JO L 108 du 7.4.2022, p. 60). 

 

118. 32022 D 0736: décision d'exécution (UE) 2022/736 de la Commission du 11 mai 2022 

modifiant les décisions 2007/305/CE, 2007/306/CE et 2007/307/CE en ce qui concerne le 

délai de tolérance pour les traces de colza hybride Ms1xRf1 (ACS-BNØØ4-7xACS-BNØØ1-

4), de colza hybride Ms1xRf2 (ACS-BNØØ4-7xACS-BNØØ2-5) et de colza Topas 19/2 

(ACS-BNØØ7-1), ainsi que des produits qui en sont dérivés (JO L 136 du 13.5.2022, p. 108). 

 

119. 32022 D 0797: décision d'exécution (UE) 2022/797 de la Commission du 19 mai 2022 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant le maïs génétiquement modifié 

NK603 × T25 × DAS-40278-9 et sa sous-combinaison T25 × DAS-40278-9, consistant en ce 

maïs et sa sous-combinaison ou produits à partir de ceux-ci, conformément au règlement (CE) 

n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 141 du 20.5.2022, p. 116). 
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120. 32022 D 0798: décision d'exécution (UE) 2022/798 de la Commission du 19 mai 2022 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du soja génétiquement modifié 

MON 87769 × MON 89788, consistant en ce soja ou produits à partir de celui-ci, en 

application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil (JO L 141 

du 20.5.2022, p. 123). 

 

121. 32022 D 1094: décision d'exécution (UE) 2022/1094 de la Commission du 29 juin 2022 

autorisant la mise sur le marché de produits contenant du maïs génétiquement modifié 

DP4114 × MON 810 × MIR604 × NK603 et du maïs génétiquement modifié combinant deux 

ou trois des événements simples DP4114, MON 810, MIR604 et NK603, consistant en ces 

maïs ou produits à partir de ceux-ci, en application du règlement (CE) n° 1829/2003 du 

Parlement européen et du Conseil (JO L 176 du 1.7.2022, p. 26). 
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